
Ministère chargé 
de l'environnement

Demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation d’une étude d’impact 

Article R. 122-3 du code de l’environnement

Ce formulaire n’est pas applicable aux installations classées pour la protection
de l’environnement

Ce formulaire complété sera publié sur le site internet de l’autorité administrative de l’Etat  
compétente en matière d’environnement 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

N° 14734*02

Cadre réservé à l’administration

Date de réception Dossier complet le N° d’enregistrement

1. Intitulé du projet

2. Identification du maître d’ouvrage ou du pétitionnaire

2.1 Personne physique

Nom Prénom

2.2 Personne morale

Dénomination ou raison sociale

 
Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale

RCS / SIRET І______І І______І І______І І__________І Forme juridique

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1

3. Rubrique(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 
dimensionnement correspondant du projet

N° de rubrique et sous rubrique Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la rubrique

4. Caractéristiques générales du projet

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire

4.1 Nature du projet

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
formulaire. Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire
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02/10/2013 02/10/2013 F-031-13-C-0079

gbourgier
Texte tapé à la machine
Aménagement de la partie nord du pôle d'échange de la gare de Templeuve

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine
Communauté de communes du pays de Pévèle

gbourgier
Texte tapé à la machine
Luc MONNET

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine
EPCI

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine
 2     4    5       9     0    0       8     5    7       0     0    0     3    9

gbourgier
Texte tapé à la machine
6°d : toutes routes d'une longueur inférieure à 3 km40°: aire de stationnement

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine
Création d'une voirie d'environ 270 mètres permettant l'accès au parkingCréation d'un parking de 125 places environ

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine
Le projet consiste en la réalisation des équipements suivants : - un parking d'environ 125 places- une voirie d'accès au parking d'environ 270 m- une voie verte d'environ 270 m le long de la voie d'accès

gbourgier
Texte tapé à la machine



4.2 Objectifs du projet

4.3 Décrivez sommairement le projet
     4.3.1 dans sa phase de réalisation

     4.3.2 dans sa phase d'exploitation
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gbourgier
Texte tapé à la machine
Le projet décrit dans cette demande est la phase 2 de l'opération d'aménagement du pôle d'échange de la gare de Templeuve.La phase 1 consistait à aménager la partie sud de la gare pour permettre l'accès aux habitants des communes de Cappelle, Bersée, Ennevelin, Merignies...La phase 2 va permettre aux habitants des communes de Genech, Cysoing, Louvil... d'accéder à la gare sans avoir besoin de traverser le passage à niveaude la rue de Roubaix qui est fortement congestionné aux heures de pointes.De plus, la création de la voie verte va permettre aux piétons et cycles d'accéder plus facilement à la gare.

gbourgier
Texte tapé à la machine
Le projet consiste - en la création du parking avec un bassin de tamponnement des eaux sous celui-ci- la création de la voirie de desserte- la création de la voie verte- la création du réseau d'éclairage public- l'aménagement des espaces vertsLes travaux sont prévus courant 2015.

gbourgier
Texte tapé à la machine
Le projet permettra le stationnement de 125 véhicules et facilitera l'accès à la gare par le nord .



4.4.1 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ?
La  décision  de  l’autorité  administrative  de  l’Etat  compétente  en  matière  d’environnement  devra  être  jointe  au(x)  
dossier(s) d’autorisation(s).

4.4.2 Précisez ici pour quelle procédure d'autorisation ce formulaire est rempli

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale (assiette) de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques Valeur

4.6 Localisation  du projet

Adresse et commune(s) 
d’implantation

Coordonnées géographiques1 Long. ___ ° ___ ' ___ '' ___ Lat. ___ ° ___ ' ___ '' ___

Pour les rubriques 5° a), 6° b) et d), 8°, 10°, 18°, 28° a) et b), 32° ; 41° et 42° :

Point de départ : Long. ___ ° ___ ' ___ '' ___ Lat. ___ ° ___ ' ___ '' ___

Point d'arrivée : Long. ___ ° ___ ' ___ '' ___ Lat. ___ ° ___ ' ___ '' ___

Communes traversées :

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui Non

    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une étude d'impact ? Oui Non

    4.7.2 Si oui, à quelle date a-t-il été autorisé ?

4.8 Le projet s'inscrit-il dans un programme de travaux ? Oui Non

    Si oui, de quels projets se compose le programme ? 

1 Pour l'outre-mer, voir notice explicative
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gbourgier
Texte tapé à la machine
le projet est soumis :	- étude d'impact au cas par cas	- permis d'aménager car parking de plus de 49 places

gbourgier
Texte tapé à la machine
Ce formulaire répond à la procédure de demande d’examen au cas par cas

gbourgier
Texte tapé à la machine
Aménagement du parkingVoirieVoie verte

gbourgier
Texte tapé à la machine
125 places/5 000 m²270 m /1 500 m²270 m/810 m²

gbourgier
Texte tapé à la machine
Gare de Templeuve

gbourgier
Texte tapé à la machine
3

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine
10

gbourgier
Texte tapé à la machine
32.39

gbourgier
Texte tapé à la machine
E

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine
50

gbourgier
Texte tapé à la machine
31

gbourgier
Texte tapé à la machine
43.18

gbourgier
Texte tapé à la machine
N

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
L’aménagement de la gare de Templeuve s’inscrit dans un programme composé de 3 opérations :1/ L’aménagement d’un pôle d’échange de la gare de Templeuve sur l’actuel parking et sur un ancien bâtiment industriel (projet soumis à étude d’impact et travaux en cours de réalisation) sous maitrise d’ouvrage de la communauté de communes du pays de Pévèle.2/ La prolongation du souterrain et la création du débouché au nord de la voie ferrée, ainsi que la mise en accessibilité aux personnes à mobilité réduite (PMR) des quais de la gare de Templeuve sous maitrise d’ouvrage de Réseau Ferré de France (RFF) 3/ L’aménagement du parking au nord de la voie ferrée, sur d’anciens terrains ferroviaires, sous maîtrise d’ouvrage de la communauté de communes du Pays de Pévèle (objet du présent CERFA).

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
X



5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée 

5.1 Occupation des sols
Quel est l'usage actuel des sols sur le lieu de votre projet ?

Existe-t-il  un  ou plusieurs  documents  d’urbanisme (ensemble des  documents  d'urbanisme 
concernés) réglementant l'occupation des sols sur le lieu/tracé de votre projet ?  Oui Non

Si oui, intitulé et date 
d'approbation :
Précisez le ou les 
règlements applicables à 
la zone du projet

Pour les rubriques 33° à 37°, le ou les documents ont-ils fait l'objet d'une évaluation 
environnementale ?

Oui Non

5.2 Enjeux environnementaux dans la zone d'implantation envisagée :
Complétez le tableau suivant, par tous moyens utiles, notamment à partir des informations disponibles sur le site internet 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/etude-impact

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

dans  une  zone  naturelle 
d’intérêt  écologique, 
faunistique  et  floristique  de 
type  I  ou  II  (ZNIEFF) ou 
couverte  par  un  arrêté  de 
protection de biotope ?

en zone de montagne ?

sur  le  territoire  d’une 
commune littorale ?

dans  un  parc  national,  un 
parc  naturel  marin,  une 
réserve  naturelle  (régionale 
ou  nationale)  ou  un  parc 
naturel régional ?

sur  un  territoire  couvert  par 
un  plan  de  prévention  du 
bruit,  arrêté  ou  le  cas 
échéant,  en  cours 
d’élaboration ?
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http://www.developpement-durable.gouv.fr/etude-impact
gbourgier
Texte tapé à la machine
Les sols utilisés par le projet font actuellement partie des emprises ferroviaires pour la partie parking et un chemin rural et emprises ferroviairespour la partie voirie d'accès et voie verte.

gbourgier
Texte tapé à la machine
Le POS de Templeuve a été approuvé le 27/04/1995. Une révision simplifiée du POS a eu lieu en avril 2013.Zonage : UASCoT de la métropole de Lille en cours d'élaboration.

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
Le plan de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) du département du Nord a été arrêté le 7 juin 2002.La ligne Lille – Templeuve - Valenciennes n’y est pas évoquée.

gbourgier
Texte tapé à la machine
X



dans  une  aire  de  mise  en 
valeur  de  l’architecture  et 
du patrimoine ou  une zone 
de protection du patrimoine 
architectural,  urbain  et 
paysager ?

dans  une  zone 
humide ayant  fait  l'objet 
d'une délimitation ?

dans  une  commune 
couverte  par  un  plan  de 
prévention  des  risques 
naturels prévisibles ou par un 
plan  de  prévention  des 
risques technologiques ?

si  oui,  est-il  prescrit  ou 
approuvé ?

dans  un site  ou sur  des sols 
pollués ?

dans une zone de répartition 
des eaux ?

dans  un  périmètre  de 
protection  rapprochée  d'un 
captage  d'eau  destiné  à 
l'alimentation humaine ?

dans  un  site  inscrit  ou 
classé ?

Le projet se situe-t-il, dans ou 
à proximité :

Oui Non Lequel et à quelle distance ?

d’un site Natura 2000 ?

d'un  monument  historique 
ou  d'un  site  classé  au 
patrimoine  mondial  de 
l'UNESCO ?
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gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
Le plan de prévention des risques d’inondation de la Vallée de la Marque concerne la commune de Templeuve. Ce PPRi est prescrit (29/12/2000).Le PPRi est train d'être réactualisé.La zone de projet n’est pas concernée par ce PPRi, dont la zone d’expansion de crue la plus proche se situe à plus de 1,6 km de la gare.Le Plan de Prévention des Risques Naturels Inondation de la vallée de La Marque traite du risque d'inondation par débordement du cours d'eau et de ses affluents. 

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
La gare de Templeuve se situe à plus de 500 m de la plaine de Vertain (site inscrit) et du moulin de Vertain (site classé).

gbourgier
Texte tapé à la machine
La gare de Templeuve se situe à 12 km de la ZPS « Vallée de la Scarpe et de l’Escaut », à 12 km de la ZPS « Les Cinq Tailles » et à 10 km de la ZSC « Bois de Flines-lez-Raches et système alluvial du courant des Vanneaux ».

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
Le périmètre de protection de 500 m du monument historique inscrit « Hôtel de ville de Templeuve » est limitrophe à la gare.

gbourgier
Texte tapé à la machine
X



6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine

6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences suivantes ?
Veuillez compléter le tableau suivant :

Domaines de l'environnement : Oui Non
De quelle nature ? De quelle  importance ? 
Appréciez sommairement l'impact potentiel

Ressources

engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ?

impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ?

est-il excédentaire 
en matériaux ?

est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ?

Milieu 
naturel

est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ?
est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
zones à sensibilité 
particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ?
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gbourgier
Texte tapé à la machine
Les premiers essais géotechniques ont conclu à une très faible perméabilité des sols en place. Ainsi, la réalisation des ouvrages ne devrait engendrer aucun prélèvement d’eau, ni aucun rejet (pas de drainage prévu, pas de pompage prévu).Des études géotechniques permettront de confirmer ces conditions pendant la phase travaux.

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
Le projet est calqué sur le niveau du terrain naturel.

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine
Le projet est calqué sur le niveau du terrain naturel.

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
L’intérêt écologique de ce site est limité du fait de son inscription dans un secteur urbain et de milieux à faible patrimonialité.Les travaux prévus sur la gare de Templeuve auront un impact faible sur le milieu naturel.

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
X



Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

Risques
 et 

nuisances

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par 
des risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ?

Commodités 
de 

voisinage Est-il source de 
bruit ?

Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ?

Engendre-t-il  des 
vibrations ?

Est-il concerné par 
des vibrations ?
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gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine
Le chantier engendrera des vibrations. Elles concernent essentiellement les manoeuvres des engins de chantier (pas d’utilisation d’explosifs).

gbourgier
Texte tapé à la machine



Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ?

Pollutions

Engendre-t-il des 
rejets polluants dans 
l'air ?

Engendre-t-il des 
rejets hydrauliques ?

Si  oui, dans quel 
milieu ?

Engendre-t-il la 
production 
d'effluents ou de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ?

Patrimoine / 
Cadre de 

vie / 
Population

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme / 
aménagements) ?
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gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
La création du réseau d'éclairage public pour le parking engendre des émissionslumineuses faibles. La mise en place d'une horloge permettant de baisser les intensitésd'éclairage aux heures de faible affluence du parking permet de limiter les nuisances.

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
Les eaux pluviales récoltées sur le parking et la voirie seront stockées avant rejetdans le réseau d'eaux pluviales de la commune avec un limiteur de débit à 2L/S

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
La visite terrain a permis de conclure à l’absence de co-visibilité, notamment liée à la densité des constructions dans ce périmètre.

gbourgier
Texte tapé à la machine
Les aménagements auront un effet positif sur le comportement des usagers de la gareen facilitant l’accès aux personnes à mobilité réduite.Ils permettront la promotion de l’utilisation du transport ferroviaire auprès de ce publicen rajoutant un accès au quai et à la gare.

gbourgier
Texte tapé à la machine
X



6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets connus ?

Oui Non Si oui, décrivez lesquelles :

6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?

Oui Non Si oui, décrivez lesquels :

7. Auto-évaluation (facultatif)

Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une étude d'impact ou 
qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.
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gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
X

gbourgier
Texte tapé à la machine
Les aménagements prévus restent circonscrits au périmètre de la gare.L’aménagement ne concerne pas de zone à enjeux vis-à-vis de l’environnement.Ainsi, il ne nous apparait pas nécessaire de réaliser une étude d’impact pour le projet de création du parking coté nord.De plus, l'étude d'impact réalisée pour les travaux coté sud de la gare avait pris en compte la phase nord.Les éléments repris dans l'avis de l'autorité environnementale de l'étude d'impact initiale ont déjà été intégré pour la phase nord.







                                                    Photo 1

Photo 2
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 La commune de Templeuve ainsi que la Communauté de Communes 
du Pays de Pévèle (CCPP), ont l’intention de restructurer les abords de la gare 
de Templeuve. Afin de répondre au développement croissant des transports 
en commun et au dynamisme socio-économique du territoire, la municipalité 
et la CCPP souhaitent réaliser un projet urbain et paysager au niveau du pôle 
d’échange multimodale de Templeuve.

Le périmètre de ce pôle d’échange, couvre un peu plus de 2 hectares et doit 
permettre la réalisation d’un projet urbain et paysager cohérent en bordure des 
voies SNCF, et en relation avec le centre de la commune de Templeuve.
Le site choisi se trouve donc dans un environnement urbain et se localise en 
partie sur un ancien site ferrovier qui constitue une réserve foncière importante 
sur la commune.

La maîtrise d’ouvrage a donc choisi d’entreprendre de réaliser l’aménage-
ment du pôle d’échange de la Gare de Templeuve, permettant d’intégrer dès 
le départ l’ensemble des contraintes inhérentes au site (hydraulique, bruit, 
fonctionnement urbain, paysage...) dans la conception du projet en partenariat 
avec les différents intervenants. L’objectif de ce pôle d’échange est de proposer 
une offre cohérente et diversifiée vis à vis des différents mode de transports. Il 
permettra une amélioration du cadre de vie, une redynamisation économique et 
de créer une véritable synergie à Templeuve.

Le projet de pôle d’échange prévoit de céer :
- 1 parvis comprenant les espaces piétonniers, un jardin paysager, des station-
nements courte durée (zone bleue, dépose minute) et une aire de circulation et 
de stationnement réservés au bus. 
-  1 aire de stationnement longue durée (parking aérien) au Sud de la voie 
SNCF: Parking Sud en lien directe avec le parvis.
- 1 voie verte longeant les voies SNCF au Sud

La réalisation de ce projet s’appuie sur une démarche concertée entre les différents par-
tenaires et à différentes échelles: les bureaux d’études, la municipalité, l’état, la région, le 
département, la Communauté de Communes, SNCF, RFF, les futurs usagers, les commerçants 
et les riverains.
C’est donc dans ce contexte que la présente étude d’impact est effectuée en vertu des dispo-
sitions de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature et du décret n° 
77.1141 du 12 octobre 1977 pour son application complétée par le décret du 25 Février 1993 
ainsi que par la circulaire n° 9836 du 17 Février 1998.
Cette étude est donc motivée par la décision de création d’un pôle d’échange sur la commune 
de Templeuve. Elle doit permettre :
 - d’aider le maître d’ouvrage à concevoir le meilleur projet possible pour l’environne-
ment (dans ses dimensions physique, humaine, économique...) ;
 - d’informer le public et lui donner les moyens de prendre des décisions en citoyen 
averti et responsable ;
 - d’éclairer les collectivités (commune, région, département) et l’État sur la nature et le 
contenu des décisions à prendre.
Conformément à la législation, cette étude comporte :
- Une analyse de l’état initial du site et de son environnement, portant notamment sur les 
richesses naturelles et les espaces naturels agricoles, forestiers, maritimes ou de loisirs, affec-
tés par les aménagements ou ouvrages ;
- Une analyse des effets directs et indirects, temporaires et permanents du projet sur l’envi-
ronnement, et en particulier sur la faune et la flore, les sites et paysages, le sol, l’eau, l’air, 
le climat, les milieux naturels, et les équilibres biologiques, sur la protection des biens et du 
patrimoine culturel et, le cas échéant, sur la commodité du voisinage (bruits, vibrations, odeurs, 
émissions lumineuses) ou sur l’hygiène, la sécurité et la salubrité publique ;
- Les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue des préoccupations d’environne-
ment, parmi les partis envisagés, le projet présenté a été retenu ;
- Les mesures envisagées par le maître d’ouvrage ou le pétitionnaire pour supprimer, réduire 
et, si possible, compenser les conséquences dommageables du projet sur l’environnement, 
ainsi que l’estimation des dépenses correspondantes ;
- Une analyse des méthodes utilisées pour évaluer les effets du projet sur l’environnement 
mentionnant les difficultés éventuelles de nature technique ou scientifique rencontrées pour 
établir cette évaluation. Afin de faciliter la prise de connaissance par le public des informations 
contenues dans l’étude, celle-ci fera l’objet d’un résumé non technique. 
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                                                                             1. Objet et situation du Pôle d’échange                                                    
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Identification du pétitionnaire
- Communauté de Communes du Pays de Pévéle
75 rue de tournai 59200 Tourcoing
Tél: 03 20 11 88 11
- Ville de Templeuve
Château Baratte 59242 Templeuve
Tél: 03 20 64 65 66

Synthése du projet
Présentation et objectifs du projet
L’étude consiste à la création d’un pôle d’échange se traduisant par un projet 
d’aménagement urbain et paysager d’une assiette foncière anciennement dédiée, 
en partie, à une zone ferrovière (ancien site industriel) et au parking actuel de la gare.

Les objectifs de ce projet sont:
- Faire valoir un pôle d’échange innovant, qualitatif pour la région, la CCPP et la 
commune.
- De proposer une offre cohérente et diversifiée vis à vis des différents mode de 
transports avec la favorisation des déplacements doux (cycliste, piéton...) et en trans-
port en commun.
- Organiser l’espace urbain en fonction des usages.
- Amélirorer le cadre de vie des riverains et commercants.
- Développer un projet en respect de son environnement et de la biodiversité.
- Créer un parvis piéton sécurisé au droit de la gare et de la halle.
- Régler les problémes de stationnements en offrant un nombre de stationnements
suffisant vis-à-vis de la demande.
- Gérer les eaux pluviales de manière raisonnée.

Plan de situation - Echelle régionale carte IGN

Plan de situation - Echelle communale Photo aérienne
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Localisation
 
Intégrant la région Nord Pas-de-Calais, la commune de Templeuve est située au 
sud de Lille et au nord de Valenciennes dans le département du Nord.
Templeuve appartient à la Communauté de Communes du Pays de Pévele (CCPP) 
qui regroupe 19 communes. 

Le pôle d’échange s’implantera en relation directe avec l’actuel parking de la gare 
et sur l’ancien site d’exploitation «Florimond Desprez» (graineterie) dont l’activité a 
cessé. Les installations, bâtiments sont prévus d’être démantelées fin 2011 (hors 
mission) pour voir apparaître un projet d’habitat de type éco-quartier. 

Les parcelles (n°724,3110,3111) concernées par le projet se situent sur la com-
mune de Templeuve, Nord Pas de Calais, en lien direct avec la gare et le long de la 
voie ferrée (au sud). Les parcelles privées susceptibles d’être concernées sont les 
suivantes: 
- N° 1674 et 1675:  Carrefour rue de Roubaix
- N° 2110: Superette «Vival»
- N° 2782 et 2346 : ancien Florimond Desprez

Caractéristiques

Il s’agit d’un projet de pôle d’échange multimodale sur plusieurs terrains d’une 
superficie totale d’environ 2 hectares (21 861m2)

Le site se compose d’un espace essentiellement minéralisé correspondant à 
l’actuel parking de la gare situé face au bâtiment et s’étendant du coté de l’ancien 
entrepôt SNCF (bâtiment désacfecté que la commune souhaite réhabiliter).
 Accessible depuis le carrefour rue de Roubaix/ rue Grande Campagne, cet espace 
est en impasse. Le site est bordé d’un front bâti à l’Ouest et au Nord par la voie 
ferrée. 

Phographie aérienne - Echelle du quartier Photo aérienne

Rue 
de 
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Rue Grande campagne
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Descriptif des travaux

L’aménagement du pôle d’échange de la gare de Templeuve nécessitera des tra-
vaux relatifs à l’aménagement urbain et paysager de surface.  Aucune démolition, ni 
construction de bâtiment n’est prévue dans le cadre du projet. 

Dans ce cadre, il est prévu la création de:
- voiries internes (Véhicules légers et bus)
- quai bus (site propre)
- zone de stationnement courte et longue durée
- trottoir, cheminement piéton et parvis
- voie verte : piste cyclable
- réseaux divers et éclairage
- aménagements paysagers (massif, arbre, mobilier urbain...)

L’aire d’étude a été définie selon deux zones pour la réalisation de l’étude d’impact: 
- Une zone d’étude rapprochée permettant d’étudier les thèmes environnementaux 
directement liés à l’emprise du projet ou à sa proximité directe.

- Une zone éloignée autour du projet permettant l’analyse des thèmes environnemen-
taux influencés à plus grande distance.
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                                                                                                   2. Résumé non technique 
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 Afin de répondre au développement croissant des transports en commun et 
au dynamisme socio-économique du territoire, la municipalité et la CCPP souhaitent 
réaliser un projet urbain et paysager au niveau du pôle d’échange multimodale de Tem-
pleuve.
Le POS de Templeuve est aujourd’hui en cours de révision, le projet de PLU a été arrêté 
le 31 mai 2007. Le projet entre dans le cadre des documents d’urbanismes en vigeur.
Le périmètre de ce projet, couvre un peu plus de 2 hectares et doit permettre la réalisa-
tion d’un projet urbain et paysager cohérent en bordure des voies SNCF et en relation 
avec le centre ville de la commune de Templeuve.
Le site choisi se trouve donc dans un environnement urbain et se localise en partie sur 
un ancien site industriel et ferrovier qui constitue une réserve foncière importante sur la 
commune. Le site choisi répond à plusieurs critères techniques et notament à la de-
mande du grenelle qui vise à limiter l’étalement urbain.

La maîtrise d’ouvrage a donc choisi d’entreprendre de réaliser l’aménagement du pôle 
d’échange de la gare de Templeuve, permettant d’intégrer dès le départ l’ensemble des 
contraintes inhérentes au site (hydraulique, bruit, fonctionnement urbain, paysage...) 
dans la conception du projet en partenariat avec les différents intervenants. 
L’objectif de ce pôle d’échange est : 
- proposer une offre cohérente et diversifiée vis-à-vis des différents mode de transports: 
Stationnement véhicules légers, Transport en commun, voie verte, piéton et PMR
- Favoriser le report modal sur les modes doux et les transports en communs.
- permettre une amélioration du cadre de vie au travers d’un aménagement urbain, lieu 
de vie et d‘échanges
- un respect de l’environnement au travers d’une démarche de développement durable: 
maintien de biodiversité, gestion des eaux pluviales, limiter la pollution lumineuse, ges-
tion differenciée......
- une redynamisation économique et de créer une véritable synergie à Templeuve. 
- Préserver et mettre en valeur le patrimoine bâti et environnemental.
- Récréer une centralité autour de la place de la gare, elle doit marquer l’entrée de ville 
et la CCPP tout en étant fonctionnelle ;
- Optimiser les friches et limiter l’étalement urbain dans le cadre de l’aménagement du 
pôle d’échanges ;
Le petitionnaire a réalisé des études préalables qui ont permis d’établir la faisabilité du

projet. Le projet d’aménagement pris en compte dans la présente étude d’impact a été 
établi à partir des conclusions de ces réflexions préalables et de réunions au sein d’un 
comité de pilotage avec les différents partenaires technique, financier et décisisionnel.

Phographie aérienne - Echelle du quartier Photo aérienne

Rue 
de 

Roub
aix

Rue du Riez

Rue du Zecart

Rue des 4 cornets

Rue Grande campagne
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Occupation des sols, milieux biologiques

- Une richesse et des potentialités biologiques limitées sur le site même en raison 
d’un contexte industriel ancien (surface minéralisée, sol appauvri...)
- Les données disponibles et les visites sur le terrain effectuées à l’occasion de la 
présente étude, n’ont pas permis d’identifier d’espèces végétales ou animales rares 
et/ou protégées dans l’emprise du projet.
- Le site ne fait pas partie de périmètre de protection (ZNIEFF...).
- le secteur ne dispose pas de site réglementairement protégé pour des raisons 
faunistiques ou floristiques. Aucune espèce rare ou protégée n’y a été observée à 
ce jour. 
- La sensibilité écologique des milieux et espèces recensées par rapport aux amé-
nagements projetés est faible.
- l’étude d’incidence Natura 2000 est négative.
- Le site d’étude ne fait partie d’aucune servitude liée aux monuments historiques.

Contexte socio-économique

- De part sa position, la zone d’étude constitue une porte d’entrée sur la Commune 
de Templeuve et sur le territoire de la Communauté de Commune du Pays de 
Pévèle.
- Marquée par une pression humaine (habitat, voies de communication, ancien site 
industriel), elle est accessible par un réseau de voies routières.
- Des commerces de proximité sont en lien direct avec la gare
- Aucune démolition d’habitation, ni construction n’est incluse dans l’emprise du 
projet. 
- Un projet immobilier d’éco-quartier sur l’ancien site «Florimond Desprez» est en 
cours d’étude par le groupe Vesta immobilier (démolition des bâtiments existants à 
la charge de ce projet).
- La commune de Templeuve prévoit une réhabilitation de l’ancien entrepôt SNCF 
présent sur le périmètre d’étude.
- La fréquentation de la gare a une échelle inter-communale.

2.1 Points essentiels de l’analyse de l’état initial
 
Milieux physiques

- Climat local tempéré. Compte tenu des données disponibles, aucune pollution 
atmosphérique n’a été détectée et la qualité de l’air est considérée comme étant 
globalement bonne à moyenne selon les paramètres pris en compte.
- L’emprise du projet occupe une zone de faible relief, les pentes sont faibles. On 
note la présence d’un talus d’une denivelation d’environ 2m sur le secteur.
- Le site repose sur des sols de remblai graveleux recouvrants des argiles limo-
neuses. Les craies n’affleurent pas au droit du projet.
- La commune fait partie du bassin versant Lys – Deûle par l’intermédiaire du Zé-
cart. 
- L’emprise du projet n’est traversée par aucun écoulement permanent. Il n’existe 
pas de mare ni de zone humide dans la zone étudiée.
- Les niveaux d’eau identifiés au moment des reconnaissances mettent en évidence 
la présence d’une nappe phréatique présente dans les limons des plateaux. Cette 
nappe superficielle est vulnérable. Son sens d’écoulement est supposé suivre la 
pente topographique locale.
- Aucun périmètre de protection d’un quelconque captage d’eau potable n’empiète 
sur l’emprise du périmetre d’aménagement. 
- La commune de Templeuve est classée à risque vis-à-vis des mouvements de 
terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols.
- Le plan de prévention des risques de la Marque n’inclut pas le secteur d’étude.
Par ailleurs, deux arrêtés relatifs à des phénoménes d’inondation, coulées de boue 
et mouvements de terrain ont été pris en 1944 et en 1999. Le site ne faisant pas 
parties des secteurs concernés.
- le site s’inscrit dans le SDAGE Artois picardie, avec des contraintes de gestion 
qualitatives et quantitatives spécifiques pour les eaux pluviales.
La zone d’étude appartient au territoire du SAGE Marque Deûle, qui est en cours 
d’établissement en janvier 2011.
- La couche superficielle sous-jacente aux remblais possède une perméabilité faible 
à très faible, son pouvoir d’infiltration est donc limité.
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Déplacements, réseaux

- Le site d’étude est desservi par une trame viaire qui permet une accessibilité 
depuis l’extérieur en un point unique (carrefour rue de roubaix et rue grande 
campagne), ce qui constitue quelques perturbations de circulation aux heures de 
pointes. 
- Un parking automobile existant saturé avec une lecture compliquée qui pose des 
problèmes de sécurité.
- Une offre et un réseau SNCF adapté et fortement emprunté
- Des difficultés d’accés piétons (revêtement de surface, denivelation, largeur...) 
notament pour les PMR.
- Des liaisons cyclables inexistantes mais un projet de la Région entre Templeuve et 
Capelle-en-Pévèle en lieu et place des anciennes voies ferrées.
- Pas d’arrêt de bus sur le site, il se situe à proximité (200 m), au niveau de la rue 
de Roubaix.
- Un réseau d’assainissement existant lié à la présence du front bâti et du bâtiment 
de la gare.

Risques et nuisances

- La zone d’étude n’est concernée par aucun périmètre de protections, de risques.
- Pollution des sols: la campagne de reconnaissance réalisée n’a pas permis de 
mettre en évidence de trace de pollution.
- A défaut d’étude acoustique précise, il est difficile d’estimer l’ambiance acoustique 
sachant que le site est actuellement classé én zone 1. Au vue du projet de requalifi-
cation de voirie et paysager, le site ne présente pas de sensibilité particulière.

Urbanisme

- Le POS de Templeuve est aujourd’hui en cours de révision, le projet de PLU a été 
arrêté le 31 mai 2007. Le projet de pôle d’échange entre dans le cadre des docu-
ments d’urbanismes en vigeur.
- Plusieurs servitudes d’utilité publique concernent l’emprise de la gare et des 
terrains à proximité: Servitude de protection des lignes ferroviaires (T1) Ligne Fives-
Hirson, Servitude d’alignement (EL7) rue de Roubaix, Servitude de protection des 
cours d’eau non-domaniaux, Servitude de dégagement liée à l’aéroport de Lesquin

Contexte paysager

- Le site se situe dans le grand paysage de la Pévèle.
- Les perceptions visuelles depuis le site n’offrent pas un intérêt particulier. 
- Le contexte ferrovier et industriel constitue le paysager propre du site d’étude.
- Saturation du lieu par la présence de la voiture.  Le site souffre d’un manque de 
visibilité vis-à-vis des fonctions et des utilisations de l’espace. 
Le site d’étude est, dans l’état actuel, minéralisé en grande partie, avec de larges 
surfaces en enrobé et des espaces en gravier/balast à proximité de l’entrepôt.
- Le site ne fait partie d’aucune servitude liée aux monuments historiques.
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2.2.Le projet présenté

Le projet de pôle d’échange de la gare de Templeuve occupera une superficie d’environ 
2 hectares. La maîtrise d’ouvrage sera assurée par la Communauté de commune du 
Pays de Pévèle et la commune de Templeuve.

Le projet de pôle d’échange prévoit de céer :
- 1 parvis comprenant les espaces piétonniers, un jardin paysager, des stationnements 
courte durée (zone bleue, depose minute) et une aire de circulation et de stationnement 
réservés au bus. 
-  1 aire de stationnement longue durée (parking aérien) au Sud de la voie SNCF
-  1 voie verte longeant les voies SNCF 

Les aménagements présentés sont envisagés selon un phasage prévisionnel en deux 
phases opérationnelles à partir de Mai 2012:
- 1ère phase de réalisation de travaux pour le parking longue durée de mi à fin 2012. 
Cette phase n’engendrant que très peu de perturbation vis-à-vis du fonctionnement de 
la gare dans sa configuration actuelle. Ce parking sera donc mis en service avant le 
basculement en phase n°2.
- 2nd phase le parvis et stationnement courte durée de début 2013 à mi 2013. Pendant 
cette periode de travaux, un accés aux quais et aux habitations sera maintenu pour les 
usagers et riverains.

Au moment de l’établissement de cette étude, une extension du projet est envisagée 
au delà de sa configuration présentée ci-avant. Celle-ci dépend des études menées par 
RFF vis-à-vis de l’accéssibilité aux quais de la gare de Templeuve. Leur étude porte sur 
l’accessibilité pour tous (PMR) aux quais mais également sur un hypothétique accès 
aux quais depuis le Nord des voies. (phase 3)
A l’heure d’aujourd’hui et au vu de l’avancement des études RFF, il est impossible de 
déterminer un planning opérationnel. L’objectif opérationnel minimum annoncé par RFF 
est de 2013 pour le coté Sud et 2015 pour le coté Nord.
Si le projet d’accessibilité par le Nord des voies se concrétise, l’aménagement  d’un 
parking complémentaire pour le pôle d’échange de la gare est envisagé (Phase 4).
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Plan d’aménagement du pole d’echange de la gare de Templeuve avec extension au Nord des voies SNCF

Phase 1

Phase 2

Phase 3

Phase 4
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Phase 1

2.3 Impacts potentiels sur l’environnement, principe des mesures 
correctrices envisagées
L’étude des impacts potentiels et des mesures correctives porte uniquement sur la phase 
1 et phase 2 du projet. La phase 4 ne faisant pas partie du programme d’aménagement, 
nous n’avons réalisé qu’une appréhension des impacts.

Le projet est susceptible de générer un certain nombre d’effets à l’encontre de son environ-
nement:
 - Impacts permanents, liés à la fréquentation et la gestion du site:
  *Effets sur les écoulements hydrauliques de surface
  *Effets vis-à-vis des tissus urbain et économiques
  *Effets liés à la gestion des déplacements
  *Cohérence avec les documents d’urbanisme et les servitudes d’intérêt 
général.
  *Effets sur la santé publique (nuissances, risques liés aux 
ouvrages envisagés)
  *Effets sur les milieux biologiques du site

 - lors du déroulement du chantier d’aménagement (effets temporaires) 

La minimisation des impacts du projet a été prise en compte dès la conception du projet, 
au travers des diverses problématiques indiquées ci-après:

- Gestion de la ressource en eau: Aucun rejet d’eaux pluviales ne sera effectué directe-
ment vers le milieu superficiel au niveau du projet.Cependant, afin de limiter les risques de 
pollution, des mesures seront mises en oeuvre. 
Pour les eaux usées, celles-ci proviennent uniquement des bâtiments existants et des 2 
places de stationnement pour camping-cars qui seront tous deux recupérés et renvoyés au 
réseau existant. 
Bien que situé au sein d’une aire d’alimentation de captage prioritaire, la zone d’infiltration 
présente de faibles risques de contamination vers le milieu souterrain.
Néanmoins, chaque point d’infiltration particulier représente un risque ponctuel si des eaux 
polluées y sont envoyées.

Les incidences de la création de la zone sur la qualité des eaux souterraines sont 
de trois types :
- La pollution chronique non significative

- La pollution saisonnière
Pour réduire le risque de pollution, des règles simples pourront être appliquées :
· Priorité aux salages préventifs avec de faibles quantités de produits, en fonction 
des prévisions météorologiques locales.
· Utilisation de chlorure de sodium en solution plutôt que sous forme solide.
Les mêmes constats sont applicables aux produits phytosanitaires. Le phénomène 
de lessivage pourra être réduit en respectant certaines consignes :
· Utilisation d’un herbicide homologué pour l’emploi et le milieu auxquels il est 
destiné,
· Respect des dosages,
· Suspendre les traitements durant les pluies et en période de sécheresse,
· Les éviter lorsque le sol est gelé,

- La pollution accidentelle
Le risque d’une pollution accidentelle sur le site est minime du fait d’une circulation
majoritaire de véhicules légers et de quelques bus.
En cas de pollution accidentelle, l’intervention devra être rapide pour éviter une 
contamination du milieu souterrain.

Dans la zone d’étude, la création de surfaces imperméables a une incidence mi-
nime sur la recharge de la nappe étant donné la faible superficie d’environ 2 ha.
Néanmoins, les ouvrages de rétention ne seront pas étanches ce qui permettra en 
partie l’infiltration.
Pour le bassin versant Sud, dans le cadre d’un événement centennal, il sera pos-
sible d’infiltrer environ 83,7 m3 en 53,0 heures soit 10,4% du volume utile centennal 
de tamponnement.

Aucune mesure compensatoire n’est prévue.
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- Le projet de pôle d’échange de la gare de Templeuve contribuera au renforcement de 
l’atractivité économique de ce secteur et répond à la demande locale.
En ce sens, les effets du projet sur l’environnement économique local seront trés large-
ment positifs et n’impliqueront pas de mesures correctives particulières.

- Les maisons d’habitation incluses dans le périmètre de l’opération ne sont pas appe-
lées à disparaitre dans le cadre de l’aménagement du projet.
A ce titre aucun effet négatif n’est susceptible d’être généré par le projet.

- Le pôle d’échange de la gare va générer de nouveaux déplacements qui ont été étu-
diés en collaboration avec les différents partenaires (promoteur immobilier, Département 
du Nord et la Region). A noter qu’il est prévu une refonte total des circulations internes 
au travers des études menées avec les différents partenaires techniques et d’une prise 
en considération du contexte et des contraintes techniques. Ces derniers ont validé les 
gabarits et principes de fonctionnements généraux du projet à travers des comités de 
pilotage.

- Modification de l’accés au parking longue durée. Une signalisation sera mise en place 
spécifiquement pour indiquer l’accés du parking.
- Les voies de desserte aux parcelles voisines ne seront interompues du fait du projet, 
aucune mesure particulière n’est donc prévue.
- Par ailleurs, des efforts seront entrepris pour éviter le recours systématique à l’automo-
bile pour accéder au site 
- Le schéma des voiries internes prévoit une hiérarchisation claire des voiries, avec 
signalisation adaptée. 
- la capacité de stationnement prévue parking Sud et parvis de la gare, permet de 
répondre aux besoins des utilisateurs (habitant, personnel, visiteurs et autre usages) 
- L’accessibilité piétonne et cyclable du projet a fait l’objet d’une restructuration: La 
trame interne sera reliée aux axes de circulation existants en péripherie dans le but 
d’assurer la continuité, notamment piétonne et cycliste. Le tout respectant des normes 
PMR en vigeur.
La création d’une voie verte longeant les voies férrée sur la partie Sud permet un accés 
à plus grande echelle. 

 - En raison de la création d’un arrêt de bus sur le site, il sera nécessaire de reconsi-
dérer la desserte en transport en commun avec les gestionnaires du réseau existant 
vis-à-vis de ce projet. Une information du public et des chauffeurs sera mise en place 
en interne par les prestataires.
- Le projet entre dans le cadre des documents d’urbanismes en vigeur (PLU et 
ou POS).
- Il existe relativement peu de servitudes ou d’obligations réglementaires dans 
ce secteur qui remettent en cause le projet. Elles sont liées pour l’essentiel à l’an-
cienne voie SNCF, cette contrainte ne s’oppose pas à l’aménagement du projet. Leur 
présence devra être prise en compte lors de sa conception.

- Le site d’étude ne fait l’objet d’aucune prescriptions de mesures de détection, 
de conservation ou de sauvegarde définies par le code du patrimoine. 

- De par sa nature, le projet peut potentiellement générer des risques sur la 
santé publique. Ceci concerne en particulier:
 * la qualité de la ressource en eau : Le projet prévoit une collecte et un tam-
ponnement avec un débit de fuite, il n’y a donc pas d’incidence en aval. A noter: Une 
partie des eaux de toitures de l’entrepôt seront stockées en cuve et réutilisées pour 
les besoins internes en eau potable (arrosage, sanitaire...) Aucune perturbation au 
niveau des eaux usées des différents bâtiments existant sur l’emprise du projet qui 
seront evacuées vers le réseau collectif, dans le respect des normes en vigeur.
 * la qualité de l’air : émissions dues au trafic routier de fréquentation du site 
Cet impact doit toutefois être nuancé compte tenu de l’importance du volume de la  
circulation routiére actuelle sur le site.
 * l’émission de nuissances sonores pouvant être directement ou indirecte-
ment générées par la fréquentation des circulations routières sur le site, impossible 
à determiner. Aucun effet direct majeur ne sera a priori généré par le projet vis à vis 
des zones habitées extérieures.
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- L’emprise du projet et ses abords proches ne sont pas concernés par les pé-
rimètres de risques liés aux plus proches établissements classés au titre de la 
directive ‘seveso’ Aucun site aux sols pollués ou contaminés n’a éta détecté dans ce 
secteur.

- Une étude d’éclairage a demontré que l’impact du projet sera en respect de 
l’environnement et sécurisera le site 
- Les nuissances olfactives sont nulles au vue du projet

- Les milieux biologiques visibles sur l’emprise du projet sont artificialisés de part 
l’ancienne activité industrielle. Il existe un élément sensible relatif à un corridor au 
droit de la futur voie verte. Le projet veillera à reconstituer au maximum les franges 
végétales dans le but de maintenir ce corridor biologique relatif à l’ancienne voie 
SNCF. Pas d’incidence sur les sites de protection nationaux et régionaux. En 
raison de l’absence d’impact faunistique et floristique majeur, le projet ne comprend 
pas de mesure correctrice spécifique.
- Un traitement paysager du projet est envisagé au travers d’un aménagement visuel 
qualitatif des espaces publics de l’emprise global. Le parti d’aménagement se fixe 
comme principe essentiel de participer à la valorisation de ce pôle d’échange et d’in-
sérer au mieux le projet dans son environnement.

- Lors du déroulement du chantier d’aménagement (effets temporaires)

En règle générale, les impacts liés à la phase de travaux sont limités. Le suivi strict 
des règles de sécurité et de bonnes pratiques qui sont édictées dans le cahier des 
charges des entreprises permet de compenser ou d’éliminer en quasi totalité les 
impacts temporaires.
 * Effets sur les écoulements hydrauliques de surface et souterraines
 * Effets sur le contexte économique 
 * Effets vis-à-vis du tissu urbain  
 * Effets sur les déplacements et les transports divers
 * Cohérence avec les servitudes d’intérêt général
 * Effets sur la santé publique
 * Effets sur les milieux biologiques

Le déroulement des travaux n’aura lieu que pendant les heures normales et aucun 
travail et circulation d’engins ne se déroulera entre 22h et 6h.
Mis à part les livraison de matériaux sur le chantier, la circulation des engins de chan-
tier se fera dans l’emprise du projet, en dehors des voies publiques de circulation.
Nota: Une partie des produits issus de la démolition du bâtiment «Florimond Desprez» 
sera réutilisé en matériaux de fond de forme pour le pôle d’échange.

Si nécessaire, les mesures suivantes seront prises, conforméments aux normes 
actuellement en vigeur:
- Dès la consultation, les entrepreneurs devront tenir compte des précautions à 
prendre pour éviter odeurs, fumées et poussières (évacuation en décharge publique, 
arrosage, nettoyage régulier et fréquent des lieux et accès...)
 Notice hygiène et sécurité
 Mission CSPS
 Mesures de sécurité imposées
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                                                                    3. Etat initial du site et de son environnement                                                         
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3.1 Caractéristiques physiques.

Climat 
Les données suivantes proviennent de la station météorologique de Lille-Lesquin 
située à environ 9,5 kms du site, pour la période 1981-2003. Les résultats suivants 
indiquent que le secteur bénéficie d’un climat tempéré sous influence maritime:
« climat de type océanique atténué»

Températures
Les températures moyennes mensuelles sont représentées dans le diagramme om-
brothermique suivant.(cf page 20)
Les températures moyennes hivernales sont relativement douces (3°c en moyenne 
mensuelle), les températures estivales sont assez modérées : 15 à 17°c
La moyenne annuelle est de 11,2°c
La moyenne des températures minimales s’échelonne entre 1,7°c en janvier et 13,9°c 
en juillet, celle des températures maximales entre 6,7°c en janvier et 24,1°c en août.

L’ensoleillement est assez faible, avec moins de 1 600 heures/an.
Elles sont comprises entre 46,3 heures mensuelles (janvier) et 220,5 heures (août).

Pluviométrie
La distribution mensuelle des précipitations est représentée par le diagramme en 
page 20.
La moyenne annuelle des précipitations est modérée, elle s’élève à environ 700mm. 
Les pluies se répartissent sur environ 160 jours de l’année et de façon assez homo-
gène sur l’ensemble des mois, avec quelques pointes en fin d’automne début d’hiver 
(octobre à décembre) et en début d’été (juin juillet). Les mois d’octobre, novembre 
et décembre sont affectés par des pluies plus abondantes (80mm et plus). Les mois 
de février et mai sont comparativement moins pluvieux: la moyenne mensuelle des 
pluies y est inférieure à 52mm. Les pluies à caractère exceptionnel sont des pluies 
orageuses courtes en été ou longues sur sol saturé en hiver. La moyenne mensuelle 
de l’année est de 63mm.

On enregistre une moyenne de 55 jours de brouillard par an, essentiellement répartis 
entre les mois de septembre et février (plus de 5 jours de brouillard par mois)
15 jours de neige par an sont observés en moyenne (dont 7 jours de neige tenant au 
sol) répartis entre novembre et avril. On note seulement 3 jours de grêle par an.

Vents
La rose des vents ci-après donne une idée de la répartition des vents dominants du 
secteur. Les vents du secteur sont majoritairement d’origine Sud-Ouest (apportant 
la pluie) et dans une moindre mesure du Nord-Est (temps sec). Le nombre de jours 
avec vents forts est peu important (vents de Sud-Ouest) et la direction des vents varie 
selon la saison:
*en hiver: sud ouest - nord est
*au printemps: nord - nord est
*en été: sud ouest - ouest
*en automne: sud - ouest

Le nombre de jours avec vents forts est relativement peu important (9,8j avec vent 
>16m/sec en moyenne pour janvier par exemple). Ces vents forts viennent du Sud-
Ouest.

Quelques éléments peuvent induire localement de légères et ponctuelles modifica-
tions de cette situation climatique globale. Mais ces particularités locales sont assez 
peu marquées. Elles sont liées à la présence des villages et/ou de zones boisées: 
leurs présences génèrent une rugosité du paysage qui perturbent localement les 
vents (micro reliefs provoquant des tourbillons, courants d’air...). Le relief étant ici 
modéré, il est localement sans effet sur le contexte climatique local.
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Relevé climatique du Nord Pas de Calais - Moyenne annuelle
Station de Lille/Lesquin
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Qualité de l’air

Pour ce qui concerne la qualité de l’air, la zone d’étude fait partie d’une zone considé-
rée comme étant peu, voire pas polluée.
Dans la région, les données disponibles sont collectées par l’association de sur-
veillance de qualité de l’air Atmo Nord Pas de Calais. Une station située à Lesquin, 
en zone Périurbaine, 5 Blvd Liberté en service depuis 2000 relève le niveau exact de 
la pollution atmosphérique et son évolution dans la zone d’étude (source ATMO Nord 
Pas de Calais) doit voici les résultats:
 
Les résultats des moyennes mensuelles et annuelles sont inférieurs aux valeurs de 
référence indiquées par l’organisation Mondiale pour la santé (OMS)
nb les résultats plus récents ne sont pas disponibles actuellement

La zone d’étude étant située en lisière de zones agricoles et de zones de densité 
moyenne, la qualité de l’air y est globalement bonne.

Sur la période du 5 novembre au 2 décembre 2008, ATMO a réalisé une cam-
pagne de mesure de la qualité de l’air par station mobile, installée  rue de la 
passementerie (cour des services techniques) à Templeuve, afin d’obtenir un 
complément d’information sur l’influence des émissions liées au trafic routier. 
Rapport d’étude n°01/2009/IC (CF page 14). Les polluants mesurés en continu 
étaient les oxydes d’azotes (NO2 et NO) le dioxyde de soufre (SO2) l’ozone (O3) 
et les poussières en suspension (PS). 

Les résultats des mesures sont indiqués dans le rapport cité ci-dessus et la 
conclusion est :
- Les niveaux relevés sont proches des niveaux de la station fixe. 
- Aucune valeur réglementaire n’a été dépassée
- Aucun impact majeur issu d’une source fixe ou mobile n’a été identifiée 
sur les niveaux de pollution de fond.

Moyenne annuelle du taux de pollution 2007 à 2010 
Station de Lesquin

Station méteo de Lesquin
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Les valeurs réglementaires (seuils, objectifs, valeurs limites…) sont définies au niveau 
européen dans des directives, puis elles sont déclinées en droit français par des décrets ou des 
arrêtés. 
 

L’objectif de qualité est un niveau de concentration de substances polluantes dans 
l’atmosphère, fixé sur la base de connaissances scientifiques, dans le but d’éviter, de prévenir 
ou de réduire les effets nocifs de ces substances pour la santé humaine ou pour 
l’environnement, à atteindre dans une période donnée. 
La valeur limite est un niveau maximal de concentration de substances polluantes dans 
l’atmosphère, fixé sur la base des connaissances scientifiques, dans le but d’éviter, de prévenir 
ou de réduire les effets nocifs de ces substances pour la santé humaine ou pour 
l’environnement. 
(Source : Article L. 221-1 du Code de l’Environnement) 
 

Le tableau suivant regroupe les valeurs pour chaque polluant réglementé : 
 
 

Normes 

Valeurs limites et objectifs de qualité 
Polluant 

Moyenne annuelle 
Moyenne 

journalière 
Moyenne horaire  

dioxyde de soufre 
(SO2) 

50 µg/m3 
(objectif de qualité) 

125 µg/m3 

(- de 3 jours/an ou 
Percentile 99.2) 

350 µg/m3 

(- de 24 heures/an 
ou Percentile 99.7)) 

- 

dioxyde d'azote 
(NO2) 

44 µg/m3 (valeur limite) 
40 µg/m3 (objectif de 

qualité) 
- 

200 µg/m3 

(- de 175 heures/an 
ou Percentile 98) 

220 µg/m3 
(- de 18 heures/an 
ou Percentile 99.8) 

- 

poussières 
(PM10) 

40 µg/m3 (valeur limite) 
30 µg/m3 (objectif de 

qualité) 

50 µg/m3 

(- de 35 jours/an ou 
Percentile 90.4) 

- - 

monoxyde de 
carbone (CO) 

- - - 

moyenne glissante 
sur 8 heures : 

10 mg/m3 

 

ozone (O3)  
65 µg/m3 

(protection de la 
végétation) 

200 µg/m3 

(protection de la 
végétation) 

120 µg/m3 

Sur 8 heures (objectif 
de qualité) 

 



Communauté de Communes du Pays de Pevele - Ville de Templeuve 

Pôle d’échange de la gare de Templeuve - Etude d’impact                                                Novembre 2011                                         BET Strate - Agence Canopée                                                               Page 22

Moyenne journaliere du taux de O3 en microg/m3 
 station fixe de Lesquin
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Le dioxyde de soufre (SO2) 
 

 

• Moyennes durant la campagne de mesures 
 

 

Site 
Concentration 

moyenne (µg/m³) 
Valeur horaire 

maximale (µg/m3) 
Valeur journalière 
maximale (µg/m3) 

Templeuve (station mobile) 4 54 15 

Harnes (station périurbaine) 3 25 9 
 
 
 
 

• Evolution des moyennes horaires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les teneurs de dioxyde de soufre sont restées en moyenne faibles et équivalentes sur les deux 
sites de mesure. Les valeurs horaires et journalières maximales ont toutefois été enregistrées 
par la station mobile à Templeuve. Les évolutions horaires ne suivent d’ailleurs pas les mêmes 
variations tout au long de la campagne.  
Les valeurs les plus élevées ont été observées durant la première quinzaine de campagne et 
plus particulièrement du 11 au 20 Novembre. 
 
La réglementation pour ce polluant a bien été respectée pour les deux sites de mesure. 
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Les oxydes d’azote (NOx) 
 

 

• Moyennes durant la campagne de mesures 
 

 

Monoxyde d’azote (NO) 
 

Site 
Concentration 

moyenne (µg/m³) 
Valeur horaire 

maximale (µg/m3) 

Templeuve (station mobile) 5 61 

Oignies (station périurbaine) 11 239 

Lesquin (station périurbaine) 16 297 
 
 

Dioxyde d’azote (NO2) 
 

Site 
Concentration 

moyenne 
(µg/m³) 

Valeur horaire 
maximale (µg/m3) 

Templeuve (station mobile) 24 67 

Oignies (station périurbaine) 29 78 

Lesquin (station périurbaine) 32 99 
 
 

 

• Evolution des moyennes horaires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les variations des niveaux de dioxyde d’azote sont les mêmes pour les trois sites de mesure. 
Les valeurs mesurées par la station mobile sont les plus faibles, en moyenne comme en valeur 
maximale.  
La réglementation concernant les valeurs horaires a bien été respectée pour l’ensemble des 
sites. 
Aucun impact majeur lié à un trafic automobile important n’a été identifié au travers des 
résultats de ces polluants. 
Bilan des deux phases 
Les niveaux d’oxydes d’azote relevés sur les deux phases sont faibles et respectent la 
réglementation en vigueur. Par comparaison entre les valeurs relevées sur les stations fixes 
pendant la campagne et les données de l’ensemble de l’année sur ces mêmes sites, on peut 
considérer que le risque de dépassement des valeurs limites sur le site de Templeuve est 
faible. 
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L’ozone (O3)  
 

 
 

• Moyennes durant la campagne de mesures 
 
 

Site 
Concentration 

moyenne (µg/m³) 
Valeur horaire 

maximale (µg/m3) 

Moyenne sur 8 heures  
glissantes maximales 

(µg/m3) 

Templeuve (station mobile) 26 78 71 

Oignies (station périurbaine) 26 86 76 

Lesquin (station périurbaine) 24 81 74 
 
 
 
 

• Evolution des moyennes horaires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les concentrations d’ozone ont suivi les mêmes variations sur les trois stations qui sont 
conformes aux propriétés physicochimiques de l’ozone : on retrouve des concentrations les 
plus élevées au cours de l’après-midi. Les valeurs moyennes comme les pointes horaires sont 
également très proches. 
Les valeurs réglementaires applicables à l’ozone ont été respectées sur les sites de mesure 
concernés par cette étude.  
 
Bilan des deux phases 
 
Les niveaux d’ozone relevés sur les deux phases sont faibles et conformes à ceux relevés en 
station fixe.  
Aucune valeur supérieure à celle inscrite dans les textes réglementaires n’a été observée sur 
les deux phases de mesure. 
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L’ozone (O3)  
 

 
 

• Moyennes durant la campagne de mesures 
 
 

Site 
Concentration 

moyenne (µg/m³) 
Valeur horaire 

maximale (µg/m3) 

Moyenne sur 8 heures  
glissantes maximales 

(µg/m3) 

Templeuve (station mobile) 26 78 71 

Oignies (station périurbaine) 26 86 76 

Lesquin (station périurbaine) 24 81 74 
 
 
 
 

• Evolution des moyennes horaires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les concentrations d’ozone ont suivi les mêmes variations sur les trois stations qui sont 
conformes aux propriétés physicochimiques de l’ozone : on retrouve des concentrations les 
plus élevées au cours de l’après-midi. Les valeurs moyennes comme les pointes horaires sont 
également très proches. 
Les valeurs réglementaires applicables à l’ozone ont été respectées sur les sites de mesure 
concernés par cette étude.  
 
Bilan des deux phases 
 
Les niveaux d’ozone relevés sur les deux phases sont faibles et conformes à ceux relevés en 
station fixe.  
Aucune valeur supérieure à celle inscrite dans les textes réglementaires n’a été observée sur 
les deux phases de mesure. 
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L’ozone (O3)  
 

 
 

• Moyennes durant la campagne de mesures 
 
 

Site 
Concentration 

moyenne (µg/m³) 
Valeur horaire 

maximale (µg/m3) 

Moyenne sur 8 heures  
glissantes maximales 

(µg/m3) 

Templeuve (station mobile) 26 78 71 

Oignies (station périurbaine) 26 86 76 

Lesquin (station périurbaine) 24 81 74 
 
 
 
 

• Evolution des moyennes horaires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les concentrations d’ozone ont suivi les mêmes variations sur les trois stations qui sont 
conformes aux propriétés physicochimiques de l’ozone : on retrouve des concentrations les 
plus élevées au cours de l’après-midi. Les valeurs moyennes comme les pointes horaires sont 
également très proches. 
Les valeurs réglementaires applicables à l’ozone ont été respectées sur les sites de mesure 
concernés par cette étude.  
 
Bilan des deux phases 
 
Les niveaux d’ozone relevés sur les deux phases sont faibles et conformes à ceux relevés en 
station fixe.  
Aucune valeur supérieure à celle inscrite dans les textes réglementaires n’a été observée sur 
les deux phases de mesure. 
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Le dioxyde de soufre (SO2) 
 

 

• Moyennes durant la campagne de mesures 
 

 

Site 
Concentration 

moyenne (µg/m³) 
Valeur horaire 

maximale (µg/m3) 
Valeur journalière 
maximale (µg/m3) 

Templeuve (station mobile) 4 54 15 

Harnes (station périurbaine) 3 25 9 
 
 
 
 

• Evolution des moyennes horaires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les teneurs de dioxyde de soufre sont restées en moyenne faibles et équivalentes sur les deux 
sites de mesure. Les valeurs horaires et journalières maximales ont toutefois été enregistrées 
par la station mobile à Templeuve. Les évolutions horaires ne suivent d’ailleurs pas les mêmes 
variations tout au long de la campagne.  
Les valeurs les plus élevées ont été observées durant la première quinzaine de campagne et 
plus particulièrement du 11 au 20 Novembre. 
 
La réglementation pour ce polluant a bien été respectée pour les deux sites de mesure. 
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Environnement acoustique

Du fait de son important réseau d’infrastructures de transport routières et ferrées, 
le Nord Pas-de-Calais est particulièrement concerné par la gestion des nuisances 
sonores liées aux déplacements. Plus de 1 224 km de voiries sont de catégories 1 à 
l’échelle régionale, soit de l’ordre de 25 % des voiries classées. 3 620 km de voiries, 
soient 76 % des voiries classées sont de catégorie 1, 2 ou 3.

La limitation des nuisances sonores liées aux infrastructures de transport terrestre 
doit être prise en compte dans tout projet neuf d’infrastructure routière ou ferro-
viaire et lors de la transformation significative d’une voie existante (augmentation 
du niveau sonore de plus de 2 dB (A) après transformation). Les maîtres d’ouvrage 
sont tenus de mettre en place des protections (écrans antibruit voire traitements de 
façade) afin de respecter les seuils de niveaux de bruit fixés réglementairement.

L’article L 571-10 du Code de l’environnement a institué le classement des infras-
tructures de transports terrestres en fonction de leurs caractéristiques acoustiques 
et de leur trafic. Ce classement est requis pour les infrastructures qui comportent un 
trafic journalier moyen annuel de plus de 5 000 véhicules (route) ou 50 trains (voies 
ferrées) ou 100 autobus ou trains (en milieu urbain). Il distingue cinq catégories 
sonores.

Un arrêté de classement est établi par le préfet après consultation des communes 
et comporte les secteurs affectés par le bruit. Leur largeur, de part et d’autre des 
infrastructures classées, est fonction des catégories sonores : elle varie de 300 
m pour les plus bruyantes à 10 m pour les moins bruyantes (catégorie 1 : 300 m ; 
catégorie 2 : 250 m ; catégorie 3 : 100 m ; catégorie 4 : 30 m ; catégorie 5 : 10 m). 
L’arrêté définit les niveaux sonores à prendre en compte et les prescriptions tech-
niques applicables lors de la construction d’un bâtiment afin d’atténuer l’exposition à 
ces nuisances.
Les périmètres des secteurs affectés par le bruit ainsi que les règles de construction 
sont annexés au plan local d’urbanisme.

Enfin, le rattrapage des situations critiques, ou « points noirs », passe par la mise en place 
d’observatoires du bruit et de la résorption des points noirs.
L’action menée repose à la fois sur la prévention, le traitement des bruits à la source et la 
résorption des situations les plus critiques, à savoir les points noirs du bruit. Ceux-ci se dé-
finissent comme des bâtiments sensibles, antérieurs à l’infrastructure et exposés en façade 
à plus de 70 dB (A) le jour ou 65 dB (A) la nuit.

La prévention consiste à employer des matériels et des revêtements moins bruyants, à 
renforcer la protection acoustique des habitations aux abords des infrastructures, à prendre 
en compte de nouvelles règles de construction. La résorption des situations des points 
noirs se base sur un recensement des zones de bruit critique sur tous les réseaux et sur 
l’établissement d’une liste des points noirs du réseau national devant faire l’objet d’un 
rattrapage.

Un programme de protection des logements visant la réduction du bruit à la source (régu-
lation du trafic et de la vitesse) ou au plus près de la source (écrans antibruit), complété si 
besoin par des isolations de façades, a été entrepris en 2003 dans le cadre du plan natio-
nal d’actions contre le bruit, au moyen de subventions. Les logements traités en priorité ont 
été ceux des zones urbaines sensibles exposées à plus de 70 dB (A) le jour ou 65 dB (A) 
la nuit ainsi que ceux exposés aux « super points noirs » (70 dB (A) le jour et 65 dB (A) la 
nuit).

La carte ci-contre nous indique que le site
d’étude est localisé dans un secteur 
classe 1 (niveau sonore sup à 81 Db) en 
raison de la voie ferrée. La typologie 
d’aménagement: aménagement urbain et 
paysager, implique que le site n’est donc 
pas soumis aux normes d’isolement 
acoustique contre les bruits de l’espace 
extérieur,  conformément aux dispositions 
de l’arrêté du 10/12/2001.
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Géologie, Géotechnique et hydrogéologie

Géologie
Le terrain étudié se situe en commune de TEMPLEUVE (59 242), au Sud de la voie SNCF, au abords de la gare. D’après la carte géologique de CARVIN ( 1/50000), la géologie 
prévisionnelle est la suivante: remblais ou matériaux sableux reposant sur des formations argileuses ( Argile d’Orchies - 10 à 15m). 
Les argiles limoneuses compactes possèdent des caractéristiques mécaniques faibles. 
Les argiles limoneuses à passées argileuses saturées en eau présentent des caractéristiques mécaniques médiocres. 
Le toit de la formation argileuse gris/vert plastique a été mis en évidence dans les sondages
SP1 à SP5 relative à la mission géotechnique réalisé par «Alpine Energie» du 27/06/2011 au 30/06/2011. (Cf Rapport d’étude de sol, Mission G11).

Les formations que l’on est susceptible de rencontrer sont de haut en bas :

- Argile d’Orchies (Yprésien) e3
- Sables d’Ostricourt (Landénien) e2b
- Argile de Louvil e2a
- Le Sénonien C4

Pôle d’échange - Gare Templeuve

Carte des formation géologique - Echelle intercommunale carte BRGM
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Géotechnique

Une mission géotechnique de type G11 a été réalisé sur le site par Alpine Energie du 
27/06/2011 au 30/06/2011.
Les sondages réalisés lors de la campagne de reconnaissance, ont permis d’obser-
ver successivement les faciès suivants :

Ces résultats permettent de classer ce materiau en A2 selon le GTR. Il s’agit de sols 
fins sensibles à l’eau. Ces matériaux sont réputés sensibles au retrait / gonflement.

Une mission d’essais de perméabilité du sol a été réalisée sur le site, dont voici les 
résultats:

Il conviendra de se référer aux rapports établis pour plus de renseignement sur ce 
volet.
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2. RESULTATS DE LA CAMPAGNE GEOLOGIQUE 
 

2.1. NATURE ET CARACTERISTIQUES DES SOLS – 
HYDROGEOLOGIE 

 
 GEOTECHNIQUE : 
 
Lors de notre campagne de reconnaissance, nous avons mis en évidence : 
 

Profondeur 
(m/TN) 

Caractéristiques mécaniques 

Lithologie (nature des sols) 
de à 

Pression limite  
Pl (MPa) 

Module 
pressiométrique 

Em (MPa) 

Résistance 
dynamique 

Rd (bar) 

Remblai graveleux 0,00 0,40 - - > 200 

Argile limoneuse compacte 0,40 
0,80  
1,80 

0,32 à 0,50 3,4 à 9,1 30 à 160 

Argile limoneuse à passées 
argileuses saturées en eau 

0,80 
1,80 

9,00  
11,50 

0,06 à 0,51 0,7 à 5,1 30 à 210 

Argile gris/vert plastique 
9,00  

11,50 
10,00  
14,00 

- - - 

 
Les argiles limoneuses compactes possèdent des caractéristiques mécaniques faibles. 
Les argiles limoneuses à passées argileuses saturées en eau présentent des caractéristiques 
mécaniques médiocres. 
Le toit de la formation argileuse gris/vert plastique a été mis en évidence dans les sondages SP1 à 
SP5. Lors de la traversée de cette couche, notre sondeur a observé une augmentation du couple de 
rotation ainsi qu’une chute de la vitesse d’avancement.  
 
Remarque : A titre indicatif, lors de la visite d’un chantier avoisinant (construction d’une résidence 
R+2 avec sous-sol – rue de Roubaix), le conducteur de travaux nous a informé que le principe de 
fondations retenu était le suivant : pieux ancrés dans les argiles gris/vert.  
 
 
 HYDROGEOLOGIE : 
 
Lors de notre campagne de reconnaissance, nous avons observé les niveaux d’eau suivants dans les 
sondages : 

 

Sondages SP1 SP2 SP3 SP4 SP5 

Cote NGF / Tête de sondage  43,58 43,56 43,37 43,66 43,73 

Prof niveau d’eau en fin de forage (m) 1,80 2,00 2,00 2,00 1,70 

Cote NGF du niveau d’eau en fin de forage 41,78 41,56 41,37 41,66 42,03 

 
Ces relevés d’eau montrent la présence de circulations préférentielles ou d’une nappe au sein des 
différents horizons. 

 
Ces relevés ayant un caractère ponctuel et instantané, ils ne permettent pas de préciser l’amplitude 
des variations du niveau d’eau qui peut remonter fortement en période pluvieuse. 
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Il appartient aux Responsables du Projet de se faire communiquer par les Services Compétents le 
niveau des plus hautes eaux au droit du site afin de vérifier si le terrain étudié est ou non inondable. 
 
 
 PERMEABILITE DES SOLS : 
 

Les essais de perméabilité à charge variable en forage ouvert ont donné les résultats suivants : 
 

Essai n° Ep1 Ep2 Ep3 Ep4 

Couche de sol testée Argile limoneuse compacte 

Perméabilité moyenne (m/s) 3.30
E
-06 4.25

E
-06 1.05

E
-06 4.80

E
-07 

 
La couche superficielle sous-jacente aux remblais possède une perméabilité faible à très faible. Son 
pouvoir d’infiltration est donc limité. 
 

 

2.2. ANALYSES EN LABORATOIRE 
 
Les essais de laboratoire réalisés sur des échantillons prélevés en SP5 (3,00-4,00 m/TN) et Ep2 
(0,40-1,20 m/TN) ont donné les résultats suivants : 
 

SONDAGES SP5 Ep2 
Profondeur (m/TN) 3,00 à 4,00 0,40 à 1,20 

Lithologie (nature des sols) Argile limoneuse 
saturée en eau 

Argile limoneuse 
compacte 

Teneur en eau (%) 26,3 22,3 
Dmax (mm) 2 5 
< 50 mm (%) 100,0 99,9 
< 2 mm (%) 99,8 99,5 

Analyse 
granulométrique 

< 80 m (%) 63,6 55,2 
Wl (%) 32 36 
Wp (%) 18 21 

Ip 14 15 
Limites d’Atterberg 

Ic 0.43 0.89 
Classification GTR A2 A2 

 
Les  résultats sont consultables en Annexe 4. 
 
Ces résultats permettent de classer ce matériau en A2 selon le GTR. Il s’agit de sols fins sensibles à 
l’eau. 
 
Ces matériaux sont réputés sensibles au retrait / gonflement. Le site « argiles.fr » fait état d’un aléa 
fort vis-à-vis de ce phénomène (cf. chapitre suivant). 
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Les essais de perméabilité à charge variable en forage ouvert ont donné les résultats suivants : 
 

Essai n° Ep1 Ep2 Ep3 Ep4 

Couche de sol testée Argile limoneuse compacte 

Perméabilité moyenne (m/s) 3.30
E
-06 4.25

E
-06 1.05

E
-06 4.80

E
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La couche superficielle sous-jacente aux remblais possède une perméabilité faible à très faible. Son 
pouvoir d’infiltration est donc limité. 
 

 

2.2. ANALYSES EN LABORATOIRE 
 
Les essais de laboratoire réalisés sur des échantillons prélevés en SP5 (3,00-4,00 m/TN) et Ep2 
(0,40-1,20 m/TN) ont donné les résultats suivants : 
 

SONDAGES SP5 Ep2 
Profondeur (m/TN) 3,00 à 4,00 0,40 à 1,20 

Lithologie (nature des sols) Argile limoneuse 
saturée en eau 

Argile limoneuse 
compacte 

Teneur en eau (%) 26,3 22,3 
Dmax (mm) 2 5 
< 50 mm (%) 100,0 99,9 
< 2 mm (%) 99,8 99,5 

Analyse 
granulométrique 

< 80 m (%) 63,6 55,2 
Wl (%) 32 36 
Wp (%) 18 21 

Ip 14 15 
Limites d’Atterberg 

Ic 0.43 0.89 
Classification GTR A2 A2 

 
Les  résultats sont consultables en Annexe 4. 
 
Ces résultats permettent de classer ce matériau en A2 selon le GTR. Il s’agit de sols fins sensibles à 
l’eau. 
 
Ces matériaux sont réputés sensibles au retrait / gonflement. Le site « argiles.fr » fait état d’un aléa 
fort vis-à-vis de ce phénomène (cf. chapitre suivant). 
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Risque de pollution des sols

L’inventaire ‘BASOL’ (base de données sur les sites et sols pollués ou potentiellement pollués, appelant 
une action des pouvoirs publics à titre préventif ou curatif) qui identifie les sols pollués dans une base de 
données nationale mentionne un ancien site à l’échelle communale mais aucun élément sur le site en lui-
même.
Site communal hors emprise du projet:
- Maerten, 39 rue de lille: ancien dépôt de liquides inflammables, parcelle cadastrale 1526,2290 et 2289. 
Le site est actuellement construit avec 7 maisons individuelles (maison 39a à 39g).

L’invenatire ‘BASIAS’ (base de données des anciens sites industriels et activités de service) des sols pol-
lués réalisé sous l’égide des services du ministère de l’environnement n’a pas mis de site où la présence 
d’activités diverses aurait pu générer une pollution localisée des sols dans l’emprise même du projet. 
A plus grand échelle 3 sites sont répertoriés dont voici les indices départementaux: 
- NPC5907845: usine à gaz, Debry P, allée des aubépines
- NPC5951178: Garage automobile, Minet N, rue du riez
- NPC5951478: ancien site d’extrusion de matières plastiques, SA Norext actuellement Lidl, rue grande 
campagne
Le site d’étude lié à l’aménagement du pôle d’échange de la gare n’est pas directement impacté par ces 
différents sites présentant un risque de pollution.

Hydrogéologie
Au niveau du sous-sol et en ce qui nous concerne dans cette étude, on peut mettre en
évidence deux nappes aquifères principales qui correspondent à :

- La Nappe de la craie :
C’est la plus importante et la plus souvent exploitée dans la région. L’eau y circule grâce à un
système de fissures, surtout bien développé sous les vallées et les vallons secs où la craie 
est par conséquent la plus aquifère. Elle l’est moins sous les plateaux où elle apparaît moins
fissurée.
C’est une zone d’infiltration privilégiée des eaux de ruissellement qui est à protéger.
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2. RESULTATS DE LA CAMPAGNE GEOLOGIQUE 
 

2.1. NATURE ET CARACTERISTIQUES DES SOLS – 
HYDROGEOLOGIE 

 
 GEOTECHNIQUE : 
 
Lors de notre campagne de reconnaissance, nous avons mis en évidence : 
 

Profondeur 
(m/TN) 

Caractéristiques mécaniques 

Lithologie (nature des sols) 
de à 

Pression limite  
Pl (MPa) 

Module 
pressiométrique 

Em (MPa) 

Résistance 
dynamique 

Rd (bar) 

Remblai graveleux 0,00 0,40 - - > 200 

Argile limoneuse compacte 0,40 
0,80  
1,80 

0,32 à 0,50 3,4 à 9,1 30 à 160 

Argile limoneuse à passées 
argileuses saturées en eau 

0,80 
1,80 

9,00  
11,50 

0,06 à 0,51 0,7 à 5,1 30 à 210 

Argile gris/vert plastique 
9,00  

11,50 
10,00  
14,00 

- - - 

 
Les argiles limoneuses compactes possèdent des caractéristiques mécaniques faibles. 
Les argiles limoneuses à passées argileuses saturées en eau présentent des caractéristiques 
mécaniques médiocres. 
Le toit de la formation argileuse gris/vert plastique a été mis en évidence dans les sondages SP1 à 
SP5. Lors de la traversée de cette couche, notre sondeur a observé une augmentation du couple de 
rotation ainsi qu’une chute de la vitesse d’avancement.  
 
Remarque : A titre indicatif, lors de la visite d’un chantier avoisinant (construction d’une résidence 
R+2 avec sous-sol – rue de Roubaix), le conducteur de travaux nous a informé que le principe de 
fondations retenu était le suivant : pieux ancrés dans les argiles gris/vert.  
 
 
 HYDROGEOLOGIE : 
 
Lors de notre campagne de reconnaissance, nous avons observé les niveaux d’eau suivants dans les 
sondages : 

 

Sondages SP1 SP2 SP3 SP4 SP5 

Cote NGF / Tête de sondage  43,58 43,56 43,37 43,66 43,73 

Prof niveau d’eau en fin de forage (m) 1,80 2,00 2,00 2,00 1,70 

Cote NGF du niveau d’eau en fin de forage 41,78 41,56 41,37 41,66 42,03 

 
Ces relevés d’eau montrent la présence de circulations préférentielles ou d’une nappe au sein des 
différents horizons. 

 
Ces relevés ayant un caractère ponctuel et instantané, ils ne permettent pas de préciser l’amplitude 
des variations du niveau d’eau qui peut remonter fortement en période pluvieuse. 



Communauté de Communes du Pays de Pevele - Ville de Templeuve 

Pôle d’échange de la gare de Templeuve - Etude d’impact                                                  Novembre 2011                                         BET Strate - Agence Canopée                                                              Page 27

- La nappe des sables d’Ostricourt :
Ces formations recèlent une nappe isolée de celle de la craie par l’argile de Louvil et pouvant être maintenue captive par l’argile d’Orchies sous-jacente. Malgré tout, l’exploita-
tion de cette nappe est rendue difficile à cause de la finesse des grains de sable présents dans les eaux. Le débit d’exploitation est seulement de quelques m3/h.

Au niveau de l’étude géotechnique, des niveaux d’eau marquant la présence de la nappe ont été décelés à partir de 1,70 m à 2,00 m de profondeur. Cependant, il s’agit d’une 
nappe superficielle ne faisant pas l’objet d’une exploitation pour l’alimentation en eau potable compte tenu de ses faibles capacités et également à cause de la pollution qu’elle 
est susceptible de contenir. Le projet appartient à la masse d’eau souterraine de la craie de la vallée de la Deûle.



Communauté de Communes du Pays de Pevele - Ville de Templeuve 

Pôle d’échange de la gare de Templeuve - Etude d’impact                                                Novembre 2011                                         BET Strate - Agence Canopée                                                               Page 28

Relief

Situé sur le coteau du bassin versant de la Marque (Versant Sud exposition Nord Est), le 
secteur ne présente pas d’élèments marquants du relief à grande échelle. En raison de sa 
localisation au niveau de la voie SNCF, le terrain est sensiblement plat et horizontal. Les côtes 
NGF relevées sont comprises entre 43 m et 47 m comme nous le démontre le plan topogra-
phique ci-contre. On observe une pente en travers Est/ Ouest ou la voie férrée est en contre 
bas (présence d’un talus - denivelation de 2m). Ce micro relief n’engendre aucune incidence 
majeure sur le site actuel et sera pris en considération dans l’établissement altimétrique du 
projet d’aménagement.

Carte du relief - Echelle carte IGN
Plan topographique - Echelle 1/4000ème
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Eaux superficielles
Hydrographie

La zone du projet appartient au bassin versant de l’Escaut.
Le bassin hydrographique ou bassin versant de l’Escaut est le territoire de France, de Bel-
gique et des Pays-Bas qui est irrigué par l’Escaut.
Ce bassin versant a été subdivisé en dix sous-bassins (avec les villes les plus importantes), 
de l’amont vers l’aval :
- Le Haut-Escaut : Cambrai, Valenciennes, Tournai, Mouscron
- La Scarpe : Arras, Douai, Saint-Amand-les-Eaux (zone d’etude)
- La Haine : Mons, La Louvière
- La Lys : Lens, Béthune, Lille, Armentières, Hazebrouck, Courtrai, Roulers
- La Dendre : Ath, Lessines, Grammont, Ninove, Alost, Termonde
- La Senne: Nivelles, Hal, Bruxelles
- La Dyle: Wavre, Louvain, Malines
- La Démer: Hasselt, Aarschot, Diest, Genk
- La Nèthe: Turnhout, Lierre
- L’Escaut occidental (ou Escaut maritime) : Gand, Anvers, Terneuzen, Flessingue, Middel-
bourg

Ce bassin comprend la Lys canalisée, l’aval de la Lawe et de la Clarence, ainsi que la 
Bourre : depuis Aire-sur-la-Lys jusque Bousbecque pour la Lys canalisée, depuis Robecq 
jusqu’à la Lys canalisée pour la Clarence, depuis Béthune jusqu’à la Lys canalisée pour la 
Lawe, depuis l’aval d’Hazebrouck jusqu’à la Lys canalisée, pour la Bourre.

Rivière frontalière traversant le département du Nord sur un linéaire de près de 90 km avant 
de rejoindre la Belgique, la Lys supérieure devient un canal à partir de l’aval d’Aire-sur-la-
Lys. Elle collecte les eaux des collines de l’Artois (Clarence et Lawe) en rive droite et des 
monts de Flandres (Bourre, Metern becque, becque de St-Jans) en rive gauche. A une 
cinquantaine de kilomètres à l’aval d’Aire-sur-la-Lys, elle reçoit en rive droite la Deûle sur 
la commune de Deûlémont (en Belgique). Au niveau d’Armentières, la superficie du bassin 
versant drainé par la Lys est de 1691 km2, et à sa confluence avec l’Escaut en Belgique, au 
niveau de Gand, le bassin représente plus de 1800 km2.

A l’inverse des plateaux et collines qui l’entourent, la Plaine de la Lys se caractérise 
par son absence de relief et la monotonie du paysage. Constituée de deux glacis 
inclinés, elle forme une vaste cuvette où la faiblesse des pentes s’oppose à l’écou-
lement des eaux. Contrairement au bassin de la Lys rivière, à dominante rurale, le 
caractère urbain est fortement marqué dans la plaine, avec des villes comme Saint-
Venant, Merville, Armentières, Hazebrouck.

L’homogénéité de cette zone de plaine a conduit à rattacher l’aval de la Clarence, 
de la Lawe et de la Bourre au tronçon comprenant la Lys canalisée. En effet, l’aval 
de ces affluents présente un profil d’inondation très proche de celui de la Lys cana-
lisée.
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Hydrologie
La commune fait partie du bassin versant Lys – Deûle par l’intermédiaire du Zécart situé à l’Est du projet. Le Zécart conflue ensuite avec la Marque à hauteur de la commune de Péronne en 
Mélanthois ; la Marque rejoignant quant à elle la Deûle en aval par l’intermédiaire du canal de Roubaix.
A une altitude de 50 mètres, sur la commune de Mons-en-Pévèle, prend sa source une rivière : la Marque. Serpentant au cœur du territoire, la Marque peut parfois se révéler redoutable en cas 
de fortes pluies. De sa source, la Marque parcourt 31 km en secteur rural.Sur le territoire, la rivière traverse les communes de Tourmignies, Mérignies, Avelin, Ennevelin, Templeuve, Louvil et 
Cysoing. Arrivée à l’altitude de 20 mètres, au port du dragon, à Wasquehal, elle est canalisée sur 6 km avant de se jeter dans la Deûle, à Marquette. 
En plus des eaux qui ruissellent sur les pentes de Mons-en-Pévèle, la Marque est alimentée par une multitude d’affluents (ruisseaux et courants), voire par de simples fossés surcreusés artifi-
ciellement. La rivière s’étend sur un secteur assez plat, avec une pente moyenne d’un mètre pour 1 km de parcours,
ce qui explique la présence de marais et de zones humides, particulièrement entre Ennevelin et Bouvines.
La Marque n’est pas directement concernée par le projet. Le cours d’eau le plus proche est le ruisseau du «Zecart» 
situé à environ 1 km au sud du site en lien avec le Grand Riez (affluant de la marque).
Le tableau (page suivante) indique les données disponibles sur la qualité de la Marque (à Tourmignies cf carte ci contre) 
en amont de l’affluent : le ruisseau du Zecart. La qualité est mauvaise: classe 3.

Il n’existe pas de mare, ni de zone humide sur le site projet. 
La zone d’étude présente un système de récupération des eaux pluviales localisé sur le parking existant. Il est constitué 
d’ un réseau de canalisation accompagné de regards. Un fossé est situé le long du talus bordant le site côté Lidl, peu 
entretenu, il a vocation de récupérer les eaux de voirie. La dimension de ce fossé est d’environ 2 m de large sur 1 m de 
profondeur. L’unique élément humide est ce fossé en pied de talus, côté Lidl, en limite Sud du site qui présente aux vues
des observations une qualité médiocre en raison de la présence de nombreux déchets solides.
Les eaux de la zone du projet sont actuellement en grande partie drainées à la parcelle et il n’existe pas de données de 
débit, de qualité des eaux sur la zone d’étude.

La marque

Templeuve

Le Zecart

Le Zecart

Le Grand Riez

Plan hydrologie - Echelle communale carte IGN
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DEULE-MARQUE 


 Caractéristiques du bassin 
− Superficie : 1140 km² 
− Longueur des cours d’eau principaux : 160 km 
− Longueur total du réseau hydrographique : 400 km 
− Exutoire : Lys, puis Escaut en Belgique 

 Masses d’eau concernées 
− Eaux superficielles continentales :  

 Souchez 
 Deule, canal de Lens (artificielle pour la Deule 

entre Douai et le canal de Lens, navigation et 
fortement modifiée pour le canal de Lens et la 
Deule en aval du canal de Lens, navigation) 

 Lys canalisée, Deule, canal de Roubaix (masse 
d’eau fortement modifiée, navigation) 

 Marque 
 Canal de Roubaix (masse d’eau artificielle, navigation) 

− Eaux souterraines :  
 Craie de la vallée de la Deûle (75 % de la masse d’eau dans le territoire) 
 Craie de la vallée de la Scarpe et de la Sensée (6 % de la masse d’eau dans le territoire) 
 Sable du Landénien des Flandres (10 % de la masse d’eau dans le territoire) 
 Sable du Landénien d’Orchies (17 % de la masse d’eau dans le territoire) 
 Calcaire carbonifère de Roubaix Tourcoing (89 % de la masse d’eau sur le territoire) 

− Zones humides 
Présentes uniquement sur la Marque amont 

Zones protégées 
 Alimentation en Eau Potable : présence de deux nappes exploitées (le calcaire carbonifère et la craie) 
 Zone vulnérable : concerne tout le territoire 
 Zone sensible : concerne tout le territoire (depuis le 12/01/2006) 

 
Etat des masses d’eau 
Etat des eaux superficielles continentales 
 

Etat écologique 
Hydromorphologie 

 
Hydromorphologie : non mesurée avec le SEQ 
physique sur cours d’eau fortement modifié. 
Les données issues du réseau d’observation des 
milieux indiquent une forte altération principalement de 
l’intégrité du lit, des berges et du lit majeur des cours 
d’eau non fortement modifiés. 
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Marquette les Lille Pas bon Mauvais

Halluin Pas bon Mauvais

Harnes Pas bon Mauvais

Courrières (077000) Pas bon Médiocre
Courrières (078000) Pas bon Médiocre
Flers en Escrebieux Pas bon Moyen

Souchez Pas bonS
ou ch
e z

Lys canalisée

D
eu

le
, c

an
al

 d
e 

Le
ns

Ly
s 

ca
na

lis
ée

, D
eu

le
, c

an
al

 d
e 

R
ou

ba
ix

M
ar

qu
e

Souchez

Canal de Lens

Canal de Roubaix

Becque de Neuville

Deule canal

Marque

Deule canal

Biologie

Physico-chimie

Etat chimique
Deule, canal de Lens Mauvais
Lys canalisée, Deule, canal de Roubaix Mauvais
Marque Mauvais
canal de Roubaix Mauvais
Souchez Absence d'information

DEULE-MARQUE 


 Caractéristiques du bassin 
− Superficie : 1140 km² 
− Longueur des cours d’eau principaux : 160 km 
− Longueur total du réseau hydrographique : 400 km 
− Exutoire : Lys, puis Escaut en Belgique 

 Masses d’eau concernées 
− Eaux superficielles continentales :  

 Souchez 
 Deule, canal de Lens (artificielle pour la Deule 

entre Douai et le canal de Lens, navigation et 
fortement modifiée pour le canal de Lens et la 
Deule en aval du canal de Lens, navigation) 

 Lys canalisée, Deule, canal de Roubaix (masse 
d’eau fortement modifiée, navigation) 

 Marque 
 Canal de Roubaix (masse d’eau artificielle, navigation) 

− Eaux souterraines :  
 Craie de la vallée de la Deûle (75 % de la masse d’eau dans le territoire) 
 Craie de la vallée de la Scarpe et de la Sensée (6 % de la masse d’eau dans le territoire) 
 Sable du Landénien des Flandres (10 % de la masse d’eau dans le territoire) 
 Sable du Landénien d’Orchies (17 % de la masse d’eau dans le territoire) 
 Calcaire carbonifère de Roubaix Tourcoing (89 % de la masse d’eau sur le territoire) 

− Zones humides 
Présentes uniquement sur la Marque amont 

Zones protégées 
 Alimentation en Eau Potable : présence de deux nappes exploitées (le calcaire carbonifère et la craie) 
 Zone vulnérable : concerne tout le territoire 
 Zone sensible : concerne tout le territoire (depuis le 12/01/2006) 

 
Etat des masses d’eau 
Etat des eaux superficielles continentales 
 

Etat écologique 
Hydromorphologie 

 
Hydromorphologie : non mesurée avec le SEQ 
physique sur cours d’eau fortement modifié. 
Les données issues du réseau d’observation des 
milieux indiquent une forte altération principalement de 
l’intégrité du lit, des berges et du lit majeur des cours 
d’eau non fortement modifiés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Etat chimique 
 
 

Diatomées
2004

Macro-
invertébrés

2004
Poissons

2004

Tourmignies Pas bon Mauvais
Forest sur Marque Pas bon Pas bon Mauvais
Wasquehal Pas bon Mauvais

Don Pas bon Médiocre
Haubourdin Pas bon Mauvais
Wambrechies Pas bon Mauvais
Deulémont Pas bon Mauvais

Warneton Pas bon Mauvais
Werwicq Pas bon Mauvais

Marquette les Lille Pas bon Mauvais

Halluin Pas bon Mauvais

Harnes Pas bon Mauvais

Courrières (077000) Pas bon Médiocre
Courrières (078000) Pas bon Médiocre
Flers en Escrebieux Pas bon Moyen

Souchez Pas bonS
ou ch
e z

Lys canalisée

D
eu

le
, c

an
al

 d
e 

Le
ns

Ly
s 

ca
na

lis
ée

, D
eu

le
, c

an
al

 d
e 

R
ou

ba
ix

M
ar

qu
e

Souchez

Canal de Lens

Canal de Roubaix

Becque de Neuville

Deule canal

Marque

Deule canal

Biologie

Physico-chimie

Etat chimique
Deule, canal de Lens Mauvais
Lys canalisée, Deule, canal de Roubaix Mauvais
Marque Mauvais
canal de Roubaix Mauvais
Souchez Absence d'information

DEULE-MARQUE 


 Caractéristiques du bassin 
− Superficie : 1140 km² 
− Longueur des cours d’eau principaux : 160 km 
− Longueur total du réseau hydrographique : 400 km 
− Exutoire : Lys, puis Escaut en Belgique 

 Masses d’eau concernées 
− Eaux superficielles continentales :  

 Souchez 
 Deule, canal de Lens (artificielle pour la Deule 

entre Douai et le canal de Lens, navigation et 
fortement modifiée pour le canal de Lens et la 
Deule en aval du canal de Lens, navigation) 

 Lys canalisée, Deule, canal de Roubaix (masse 
d’eau fortement modifiée, navigation) 

 Marque 
 Canal de Roubaix (masse d’eau artificielle, navigation) 

− Eaux souterraines :  
 Craie de la vallée de la Deûle (75 % de la masse d’eau dans le territoire) 
 Craie de la vallée de la Scarpe et de la Sensée (6 % de la masse d’eau dans le territoire) 
 Sable du Landénien des Flandres (10 % de la masse d’eau dans le territoire) 
 Sable du Landénien d’Orchies (17 % de la masse d’eau dans le territoire) 
 Calcaire carbonifère de Roubaix Tourcoing (89 % de la masse d’eau sur le territoire) 

− Zones humides 
Présentes uniquement sur la Marque amont 

Zones protégées 
 Alimentation en Eau Potable : présence de deux nappes exploitées (le calcaire carbonifère et la craie) 
 Zone vulnérable : concerne tout le territoire 
 Zone sensible : concerne tout le territoire (depuis le 12/01/2006) 

 
Etat des masses d’eau 
Etat des eaux superficielles continentales 
 

Etat écologique 
Hydromorphologie 

 
Hydromorphologie : non mesurée avec le SEQ 
physique sur cours d’eau fortement modifié. 
Les données issues du réseau d’observation des 
milieux indiquent une forte altération principalement de 
l’intégrité du lit, des berges et du lit majeur des cours 
d’eau non fortement modifiés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Etat chimique 
 
 

Diatomées
2004

Macro-
invertébrés

2004
Poissons

2004

Tourmignies Pas bon Mauvais
Forest sur Marque Pas bon Pas bon Mauvais
Wasquehal Pas bon Mauvais

Don Pas bon Médiocre
Haubourdin Pas bon Mauvais
Wambrechies Pas bon Mauvais
Deulémont Pas bon Mauvais

Warneton Pas bon Mauvais
Werwicq Pas bon Mauvais

Marquette les Lille Pas bon Mauvais

Halluin Pas bon Mauvais

Harnes Pas bon Mauvais

Courrières (077000) Pas bon Médiocre
Courrières (078000) Pas bon Médiocre
Flers en Escrebieux Pas bon Moyen

Souchez Pas bonS
ou ch
e z

Lys canalisée

D
eu

le
, c

an
al

 d
e 

Le
ns

Ly
s 

ca
na

lis
ée

, D
eu

le
, c

an
al

 d
e 

R
ou

ba
ix

M
ar

qu
e

Souchez

Canal de Lens

Canal de Roubaix

Becque de Neuville

Deule canal

Marque

Deule canal

Biologie

Physico-chimie

Etat chimique
Deule, canal de Lens Mauvais
Lys canalisée, Deule, canal de Roubaix Mauvais
Marque Mauvais
canal de Roubaix Mauvais
Souchez Absence d'information



Communauté de Communes du Pays de Pevele - Ville de Templeuve 

Pôle d’échange de la gare de Templeuve - Etude d’impact                                                Novembre 2011                                         BET Strate - Agence Canopée                                                               Page 32

Usages de l’eau

Captages
Sur la commune de TEMPLEUVE, 4 captages d’eau potable sont présents. Parmi ces
4 captages, deux d’entre eux sont à usage collectif (eau potable), un autre est à usage
agricole et le dernier est à usage industriel. Les deux captages à usage collectif font l’objet
d’un périmètre de protection.

- Les deux captages d’eau les plus proches sur la commune de Templeuves sont situés à 800 m 
pour le n°00204A0034/F1 et 600 m pour le n°00204C0191/PZST3

Aucun périmètre de protection d’un quelconque captage d’eau potable n’empiète sur l’emprise du 
périmètre d’aménagement. Les captages les plus proches faisant l’objet d’une
procédure de protection sont situés au Nord et à l’Ouest. Par contre, le site fait partie de l’aire d’ali-
mentation des captages prioritaires (carte en page 33) Plan de situation des captages d’eau existant - Echelle communale carte BRGM

Descriptif du Zecart

Nom du bief :

Cours d’eau :

Commune(s) :

Amont :

Aval :

Affluent(s) :

Longueur : PK :

Ouvrage(s) – Franchissement(s) :

Section type du bief :

Faciès d’écoulement :

Eléments remarquables :

3

Localisation

Caractéristiques

2.60 km 1.90 à 4.50

1 voie ferrée : Ma0_2 – O1
1 axe principal : Route Départementale 19 : Ma0_2 – O2
2 passerelles : Ma0_2 – O3,4

Courant du Zécart

Ma0_2

La Marque

Ennevelin - Fretin - Templeuve - Péronne

Croisement RD 145

Affluence Courant du Zécart

Ouvrage sur RD19 (vue aval)

1

1

Vue sur l’aval de l’ouvrage sur RD19
2

2

Passerelle

1

Plat courant

10 à 12m

Ma0_2 – O1

Ma0_2 – O2,3,4

Le Courant du Zécart

3

3

0.5
à 2m

-
-
-

Dans le cadre de son plan départemental de désenvasement des cours d’eau, le Conseil Géné-
ral du Nord entretient les cours d’eau ayant pour vocation l’assainissement des surfaces culti-
vées ; il ne prend cependant pas en charge ceux qui longent les voiries et qui reprennent exclusi-
vement leurs eaux de ruissellement.
Les interventions se font sur les cours d’eau suivants : la Marque, le ruisseau de Thumeries, le 
courant de la Neuville, le Roseau, le courant du Pont Thibaut, le courant de la Charrue, le cou-
rant de la Bourlière, la petite Becque et son affluent (le courant de la Rosière), les grands prés, 
la petite Marque, le courant de la Planque, le courant du Pont Tissard et ses affluents (le courant 
de la Chantereine et les Mollières), le courant du Fourneau et son affluent (le courant du Ques-
nois), le Zécart et ses affluents (le Riez du Moulin d’eau, le Noir Riez, le Riez de Cobrieux et le 
courant de Wemy) et enfin, le Riez de Bourghelles.
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Périmètres de protection des captages d’alimentation en eau potable situés aux environs du projet.

Carte représentant les aires d’alimentation des captages prioritaires.
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Schéma d’aménagement et de gestion des eaux
Le SDAGE coordonne et oriente les initiatives locales de gestion collective: Schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE), contrats de rivières, de baies...
Les SAGE, élaborés en concertation avec l’ensemble des acteurs de l’eau,sont des 
déclinaisons locales du SDAGE au niveau des sous bassins hydrographiques.

La carte ci-aprés présente les différents schémas d’aménagement et de gestion des 
eaux (SAGE) du SDAGE Artois Picardie et leur état d’avancement.

La zone d’étude appartient au territoire du SAGE Marque Deule, qui est en cours 
d’élaboration en janvier 2011.
En l’absence de SAGE approuvé, c’est le SDAGE Artois-Picardie qui s’applique.

Gestion des eaux

Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux
La zone d’étude appartient à l’aire d’application du schéma directeur d’aménagement 
et de gestion des eaux du bassin Artois Picardie.

Approuvé par arrêté préfectoral, le SDAGE Artois Picardie et son programme de 
mesures associées, sont en application depuis le 18 décembre 2009. Se substituant 
au SDAGE de 1996, ils fixent la stratégie dans le domaine de l’eau pour la période 
2010-2015.
Le 20 novembre 2009, le préfet de région Nord-Pas-de-Calais, préfet coordonnateur 
de bassin Artois-Picardie a approuvé le schéma directeur d’aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE) du bassin Artois-Picardie et a arrêté le programme de 
mesures associées pour la période de 2010 à 2015, fixant ainsi la stratégie pour un 
bon état des eaux en 2015.
Le SDAGE fixe pour chaque bassin hydrographique les orientations fondamentales 
d’une gestion équilibrée de la ressource en eau. Adopté à l’unanimité par le Comité de 
Bassin le 16 octobre, il intègre les obligations définies par la directive cadre sur l’eau 
ainsi que les orientations du Grenelle de l’environnement pour un bon état des eaux 
d’ici 2015.
Ce document stratégique a été élaboré, sous la conduite du comité de bassin, pen-
dant près de 4 ans par de très nombreuses réunions des acteurs de l’eau, avec deux 
consultations du public et deux consultations institutionnelles. Il fixe des objectifs, des 
orientations et des règles de travail qui vont s’imposer à toutes les décisions admi-
nistratives dans le domaine de l’eau, aux documents d’urbanisme et aux schémas 
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE).

L’étude loi sur l’eau qui sera réalisée dans le cadre du projet apportera les complé-
ments d’informations nécessaires à l’appréhension de l’état existant et des impacts du 
projet sur l’environnment.
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Le SDAGE Artois-Picardie précise une série d’orientations accompagnées de dispo-
sitions a suivre pour les projets d’aménagements. La liste ci dessous correspond aux 
orientations et dispostions que le projet est succeptible de respecter:

Les recommandations édictées par le S.D.A.G.E. concernent pour notre dossier trois
enjeux :
¨ Gestion qualitative des milieux aquatiques
¨ Gestion quantitative des milieux aquatiques
¨ Gestion et protection des milieux aquatiques

Les orientations et dispositions qui concernent le projet sont les suivantes :
- Orientation 1 : Continuer la réduction des apports ponctuels de matières polluantes
classiques dans les milieux
 Disposition 1 : Les maîtres d’ouvrage, pour leurs installations, ouvrages,
travaux et activités soumis aux obligations au titre du code de
l’environnement, du code de la santé publique ou du code général des
collectivités locales, ajustent les rejets d’effluents urbains et industriels au
respect de l’objectif général de non dégradation et des objectifs physicochimiques
spécifiques assignés aux masses d’eau en utilisant les meilleures
techniques disponibles à un coût acceptable. Les mesures présentant le
meilleur rapport coût/efficacité seront à mettre en place en priorité. Tout
projet soumis à autorisation ou à déclaration au titre du code de
l’environnement doit aussi :
* Mettre en oeuvre des techniques permettant de limiter les
rejets dans les cours d’eau à écoulements intermittents
(stockage temporaire, réutilisation d’eau…)
* S’il ne permet pas de respecter l’objectif général de non
dégradation et des objectifs physico-chimiques spécifiques
assignés aux masses d’eau, étudier la possibilité d’autres
solutions au rejet direct dans le cours d’eau

 Disposition 3 : Les maîtres d’ouvrage, pour leurs équipements, installations
et travaux soumis à autorisation ou à déclaration au titre du code de l’environnement 
et du code général des collectivités territoriales, améliorent le fonctionnement des 
réseaux collectifs d’assainissement pour atteindre les objectifs de bon état, en priorité 
dans les masses d’eau citées dans le programme de mesures. Lors des extensions 
de réseaux, les maîtres d’ouvrage étudient explicitement l’option réseau séparatif et 
exposent les raisons qu’ils lui font ou non retenir cette option.

- Orientation 2 : Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbain par des voies
alternatives (maîtrise de la collecte et des rejets) et préventives (règles d’urbanisme
notamment pour les constructions nouvelles)
  Disposition 4 : Les SCOT, PLU et cartes communales préviennent l’imper-
méabilisation et favorisent l’infiltration des eaux de pluie à la parcelle et contribuent 
à la réduction des volumes collectés et déversés sans traitement au milieu naturel. 
La conception des aménagements ou des ouvrages d’assainissement nouveaux 
intègrent la gestion des eaux pluviales dans le cadre d’une stratégie de maîtrise des 
rejets. Dans les dossiers d’autorisation ou de déclaration au titre du code de l’envi-
ronnement ou de la santé correspondant, l’option d’utiliser les techniques limitant le 
ruissellement et favorisant le stockage et/ou l’infiltration sera favorisée par le pétition-
naire et la solution proposée sera argumentée face à cette option de « techniques 
alternatives ».

- Orientation 13 : Limiter le ruissellement en zones urbaines et en zones rurales pour 
réduire les risques d’inondation.
  Disposition 21 : Pour l’ouverture à l’urbanisation de nouvelles zones, les
orientations et les prescriptions des SCOT, des PLU et des cartes communales
veillent à ne pas aggraver les risques d’inondation notamment à l’aval, en
limitant l’imperméabilisation, en privilégiant l’infiltration, ou à défaut, la
rétention des eaux pluviales et en facilitant le recours aux techniques
alternatives et à l’intégration paysagère. Les autorisations et déclarations au
titre du code de l’environnement (loi sur l’eau) veilleront à ne pas aggraver
les risques d’inondations en privilégiant le recours par les pétitionnaires à ces
mêmes moyens.
Les réponses apportées par le projet sont reprises dans le tableau suivant :
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Risques naturels

La commune de Templeuve est concernée par les risques liés aux:
- Mouvement de terrain
- Engins de guerre
- Inondations
- Séisme zone de sismicité :2
- Transport de marchandises dangereuses

Les risques liés aux établissements industriels et aux transports de matières dangereuses sont 
analysés dans le paragraphe «risques et santé publique»

Mouvement de terrain

D’aprés la carte de retrait de gonflement des argiles éditée par le BRGM, 
les formations présentes au droit du site se trouvent en zone d’aléa fort.
La commune de Templeuve est classée à risque vis-à-vis des mouvements de 
terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols.
(voir la liste ci-contre des arrêtés de reconnaisance de catastrophe naturelle). 

Engins de guerre

Le Nord Pas de Calais a été fortement impliqué durant les deux guerres mondiales, 
la totalité du département est concerné par le problème des obus, mines et autres 
engins de guerre...
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2.3. RISQUES NATURELS ET ANTHROPIQUES 
 

 Risque sismique : 

Le terrain étudié se situe en zone d’aléa faible vis-à-vis du risque sismique, conformément au  
« nouveau zonage sismique de la France ». Ce dernier provient de l’annexe des articles R563-1 à 
R563-8 du Code de l’Environnement modifiés par les Décret n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 
octobre 2010 ainsi que par l’Arrêté du 22 octobre 2010. Il est entré en vigueur le 1

er
 mai 2011. 

 

 Risques mouvement de terrain et retrait gonflement des argiles : 

La commune de TEMPLEUVE est classée à risque vis-à-vis des mouvements de terrain différentiels 
consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols (2 arrêtés de reconnaissance de 
catastrophe naturelle). 

Le site « argiles.fr » fait état d’un aléa fort en ce qui concerne le retrait gonflement des argiles (cf. 
extrait carte ci-dessous). 

 

Extrait de la carte d’aléa de retrait gonflement des argiles – commune de TEMPLEUVE 
Carte de retrait de gonflement des argiles - Echelle communale carte BRGM
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Inondation

Aucune zone submersible n’a été répertoriée dans l’emprise du projet.
D’aprés la carte des aléas d’inondation (carte éditée par le BRGM qui reprend les aléas liés aux 
crues, ruissellements, débordements, remontées de nappes,...) le site est classé en zone de sensibi-
lité moyenne.
Le plan de prévention des risques de la Marque ci-contre n’inclut pas le secteur d’étude.
Par ailleurs, deux arrêtés relatifs à des phénéoménes d’inondations, coulées de boue et mouvements 
de terrain ont été pris en 1944 et en 1999. Le site ne faisant pas partie des secteurs concernés.

Carte des aléas d’inondation - Echelle communale carte BRGM

Carte des risques de la Marque - Echelle communale carte BRGM

Carte des risques de remontée de nappe - Echelle communale carte BRGM
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Séisme
Le zonage sismique français en vigueur à compter du 1er mai 2011 est définit dans les décrets n° 
2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010, codifiés dans les articles R.563-1 à 8 et D.563-8-1 
du Code de l’Environnement. Ce zonage, reposant sur une analyse probabiliste de l’aléa, divise la 
France en 5 zones de sismicité:

zone 1 : sismicité très faible
zone 2 : sismicité faible
zone 3 : sismicité modérée
zone 4 : sismicité moyenne
zone 5 : sismicité forte.

Le site est classé en zone 2 (faible).
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3.2 Milieu naturel, paysage et patrimoine.

Patrimoine naturel

Espaces protégés et inventoriés

Le schéma de services collectifs des espaces naturels et ruraux de la région 
Nord Pas de Calais (source DREAL) ne met pas en évidence des espaces 
protégés ou inventoriés au titre des richesses écologiques.

Voici la liste, accompagnée d’une carte de synthèse des espaces à proximité 
du site d’étude qui bénéficient d’une protection réglementaire inventorié :

- Site classé: Le moulin de Vertain n°59SC07 et la mairie de Templeuve 
(voir page 37)

- Site inscrit: La plaine de Vertain n°59SI21(voir page 37)

- ZNIEFF type 1: Le marais d’Ennevelin à Cysoing n°133-02

- ZNIEFF type 2: La vallée de la Marque entre Ennevelin et Hem n°133

Le site d’étude n’est aucunement concerné par les périmètres de protection 
liés au ZNIEFF.

Plan de Localisation des espaces protégés - Echelle intercommunale carte IGN
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Habitats biologiques

Lancée en application de la directive européenne du 21 mai 1992 dite Habitats, 
concernant la conservation des habitats naturels, le réseau natura 2000 a pris 
appui sur les inventaires ZNIEFF en les adaptant à une nouvelle classification 
mise au point au niveau de la Communauté Européenne. Cette directive prévoit 
la création d’un réseau écologique européen de zones spéciales de conserva-
tion (ZSC) établi sur la base d’un recensement scientifique.
Dans la zone d’étude aucun type d’habitat majeur n’a été proposé à la commis-
sion européenne en vue d’une inscription sur une liste de sites d’importance 
communautaire.

Les prospections de terrain ont permis de localiser 2 types d’habitats 
selon «Corine biotopes» :
8. Terres agricoles et paysages artificiels
 86. Villes, villages et sites industriels
  86.2 Villages (le long de la RD 19)
Ont été regroupées sous cette appellation les parcelles privées aménagées et 
les voiries existantes gravitant autour de la zone d’etude.
Les aires utilisées pour l’occupation humaine ne constituent pas d’habitats 
écologiques favorables à la présence de faune et flore remarquables.
Les espèces végétales présentes sont en majorité des variétés ornementales 
ou des plantes herbacéees formant des pelouses régulièrement entretenues.
 87. Terrains en friche et terrains vagues
  87.1 Terrain en friche
Terrains vagues, champs abandonnés et jachères, sites naturels ou semi-na-
turels perturbés, bords des routes et autres espaces interstitiels ou sols per-
turbés.Le site est actuellement constitué d’une friche sur la partie nord et sud 
de la voie ferrée. Au nord de la voie, une bande arbustive sauvage présente 
une biodiversité à potentiel moyen en raison de leur vocation de refuge à une 
petite faune. La strate arbustive, la strate herbacée et les abords comptent des 
espèces rudérales (orties, ronces) et ne présente pas d’intérêt particulier.

Zone humide
Aucune zone humide directement concernée par le projet. 

Plan de secteur des milieux - Echelle du site photographie aérienne

Talus planté
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Paysage

Le contexte paysager général
Grandes plaines céréalières, bosquets touffus, villages aux vieilles bâtisses, charmantes églises, 
grandes  fermes au carré dont l’entrée est souvent surmontée d’un pigeonnier, La Pévèle est riche 
de paysages et de patrimoine.

La Pévèle (nom féminin) est une partie de la Flandre romane qui se caractérise par des reliefs 
doux (avec notamment la colline de Mons-en-Pévèle) développés principalement dans l’argile 
yprésienne, avec recouvrements lœssiques épars. La Pévèle tirerait son nom du latin pavula qui 
signifie pâture.
Cette région est arrosée par la Marque qui la traverse du sud-ouest au nord-est. Son altitude 
moyenne est de 30 m et le point culminant est la colline qui domine à 107 m, au nord-ouest qui 
porte son nom. Elle forme le toit des eaux entre la Scarpe au sud et la Lys, par la Marcq, au nord. 
En 1946, la Pévèle a donnée son nom à une région agricole (n° 59/207) entièrement contenue 
dans le département du Nord.
Si la région Nord-Pas de Calais est connue pour être l’une des régions les plus industrielles de 
France, elle est moins connue pour en être également l’une des plus agricoles. En effet, le Nord-
Pas de Calais est situé au 4e rang national, quant à la Métropole Lilloise, elle est l’agglomération la 
plus agricole de France. Le Pévèle fait partie des fleurons de l’agriculture de l’arrondissement.

À proximité de l’agglomération de Lille, 55 communes du département du Nord forment le terri-
toire de la Pévèle. La Communauté de communes du Pays de Pévèle (CCPP) regroupe dix-neuf 
communes au sein même de la Pévèle. Ces communes, rurales ou périurbaines, ont décidé de 
s’engager solidairement dans une démarche intercommunale pour affirmer leur identité et bâtir un 
projet de développement valorisant leur patrimoine naturel et culturel. 

Les paysages de la Pévèle

La carte de la Pévèle

Templeuve- Rond point du moulin Moulin de Vertain Le château Baratte
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Le contexte paysager local

Le projet se situe sur la commune de Templeuve.
C’est la plus importante commune du pays de 
Pévèle. Outre l’église St Martin, la commune pos-
sède sur son territoire le moulin de Vertain déjà 
cité au XIVe siècle et classé monument historique. 
Unique car à l’intérieur de la tour, une structure de 
bois comparable aux moulins traditionnels tourne 
avec la toiture et les ailes.  Autre monument, le 
château Baratte, construit en 1860 par Eugène 
Baratte, avocat. Acquit par la commune en 1962 
et restauré en 2002.

Population : 5843 habitants - Superficie : 1584 ha

Situé en lien direct avec la gare, le projet se situe 
de part et d’autre de la voie SNCF sur un ancien 
site d’exploitation ferrovier et industriel. Le site 
s’inscrit à proximité du centre ville en zone péri-
urbaine.

Phographie aérienne - Echelle du site

L’entrepot

La gare

Les voies férrées

Le lotissement du Zecart

Rue Grande Campagne

Ru
e d

e R
ou

ba
ix

Lidl

Supe
rett

e

Voyette



Communauté de Communes du Pays de Pevele - Ville de Templeuve 

Pôle d’échange de la gare de Templeuve - Etude d’impact                                                Novembre 2011                                         BET Strate - Agence Canopée                                                               Page 44

 En arrivant sur le site, le premier ressenti est la saturation du lieu par la pré-
sence de la voiture. En effet, la gare ne présente pas de véritable parvis et les espaces 
piétons sont rares.
 Le site souffre d’un manque de visibilité vis-à-vis des fonctions et des utilisations de 
l’espace. 

Depuis l’extérieur même du site, au niveau de son unique accès qui s’effectue actuel-
lement rue grande campagne/ rue de Roubaix ( RD19), ce sentiment de flottement est 
présent. Le carrefour présente une lisibilité compliquée avec un système de gestion de 
carrefour par «stop» qui fonctionne difficilement. 
La rue de Roubaix est un axe structurant du réseau communal, qui compte 6000véh/j. 
L’accès du Lidl qui est en impasse s’effectue depuis la rue de la Grande Campagne et 
présente une dénivelation de l’ordre de 2m avec la plateforme SNCF, ce qui donne lieu 
à un talus planté à ce niveau. 

Le site d’étude est, dans l’état actuel, minéralisé en grande partie, avec de larges sur-
faces en enrobé et des espaces en gravier/balast à proximité de l’entrepôt. 

On note la présence d’un alignement d’arbre ( Platane) au niveau du front batî au Sud 
du site. Il s’agit dans ce cas d’un signal végétal important, mais engendrant quelques 
soucis du confort du piétonnier et des habitations (ombre, entrée charretière…).

L’entrepot desaffecté, ancien site d’exploitation de la SNCF/RFF

Le parvis transformé en parking face à la gare - Partie Sud des voies

L’entrepôt Le talus planté La superette Le front bâti avec les platanes

Le front bâti avec les platanes
Carrefour rue de Roubaix/Rue Grande Campagne
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L’entrepot desaffecté, ancien site d’exploitation de la SNCF/RFF

Patrimoine
Patrimoine historique de la commune
Le projet concerne la commune de Templeuve possédant des monuments historiques 
et des sites de l’inventaire général du patrimoine culturel.

Monuments historiques
Le classement ou l’inscription au titre des monuments historiques crée une servitude 
d’utilité publique visant à protéger un édifice.
Toute construction, restauration, destruction projetée dans le champ de covisibilité 
(périmetre de 500m) d’un monument historique doit obtenir l’accord préalable de 
l’Architecte des bâtiments de France.
Voici la liste des monuments classés sur la commune de Templeuve:
- Le moulin de Vertain N°59 SC 07
- Mairie N°59 SC 

Les monuments inscrits sont les suivants:
- La plaine de Vertain N°59 SI 21

Le site d’étude ne fait partie d’aucune servitude liée aux monuments historiques Patrimoine industriel du site
Sur la base des informations recueillies auprès du maître d’ouvrage, il apparaît que 
- la société «Florimond Desprez» été implanté sur le site mais a changé de site d’exploita-
tion fermant les bâtiments existant sur l’emprise du site.
- un projet immobilier (groupe Vesta) verra le jour en 2012 en lieu et place des bâtiments 
«Florimond Desprez» dont la démolition sera réalisée fin 2011

Patrimoine Minier
Aucun élément aux alentours immédiats du site ne présente d’interêt ni de vestiges 
miniers.

Sites archéologiques
En raison de l’ancienne activitée industrielle du site, la zone d’étude ne présente pas 
d’intérêt archéologique.

Plan de situation des monuments historiques existant - Echelle communale carte IGN
Ce document n'est pas opposable aux tiersCe document n'est pas opposable aux tiersCe document n'est pas opposable aux tiersCe document n'est pas opposable aux tiersCe document n'est pas opposable aux tiersCe document n'est pas opposable aux tiersCe document n'est pas opposable aux tiersCe document n'est pas opposable aux tiersCe document n'est pas opposable aux tiers
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Plan de situation des sites Natura 2000 à proximité du site d’etude - Echelle 1/300 000°
Conception : DGALN  Date de validité : 01/09/2011 00:00 © DGALN

3.3 Etude d’incidence sur les sites Natura 2000

En application de l’article R414-19 du code de l’environnement, cette étude présente les sites Natura 
2000 potentiellement concernés, ainsi qu’un exposé des raisons pour lesquelles le projet est suscep-
tible ou non d’avoir une incidence sur un ou plusieurs sites Natura 2000.

Présentation du projet se reporter au chapitre 4 de la présente étude d’impact.

Présentation des sites Natura 2000
La carte ci-contre révèle que le site d’étude ne fait partie d’aucun péri-
mètre ni d’aucune mesure de protection spécifique vis-à-vis des sites 
natura 2000. Le site Natura 2000 repertorié le plus proche est situé à en-
viron 10kms au Sud Ouest du pôle d’échange de la gare de Templeuve. 
Il s’agit du site FR31120012, dénominations : les Cinq Tailles

Celui-ci se situe à cheval sur la commune de Thumeries et La neuville et 
concerne une Zone de protection spéciale (ZPS) dont la fiche précise est 
présentée dans la page suivante du présent document.
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Ce site Natura 2000 ne présente pas de connexion évidente avec le 
projet en raison de son éloignement (10,5 kms) et d’obstacle physique 
tel que la ligne de chemin de fer et des axes routiers.

Définition et cartographie de la zone d’influence du projet

La zone d’influence est dépendante du contexte et de l’implantation du 
site qui est dans ce cas relativement enclavée dans une trame urbaine, 
artificialisée.
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Carte de la zone d’influence

Définition et cartographie de la zone d’influence du projet

La carte ci-contre indique la zone d’influence qui dépend du 
contexte et de l’implantation du site :

- Au Sud et à l’Est, on retrouve des parcelles agricoles ou la 
culture est majoritairement réalisée. On y retrouve également 
quelques boisements isolés.
- Au Nord et à l’Ouest du site d’étude, la partie urbaine correspon-
dant à la partie urbanisée de la commune de Templeuve (centre 
ville) avec ses voiries.

- Véritable césure dans le paysage et au niveau écologique, la 
ligne SNCF scinde la zone d’influence en deux: 
 *Partie Nord non compris dans la zone du projet.
 *Partie Sud.

- Le site se localise sur un ancien site industriel et ferrovier qui est 
bordé par cette ligne SNCF en partie Sud.

- On note la présence d’un corridor (zone en vert sur la carte) 
longeant la voie en partie Nord depuis la rue de Roubaix jusque 
la rue des 4 cornets. Un second corridor s’identifie en partie Sud 
entre la rue des 4 cornets et la rue de Somain.
 
Etat des lieux de la zone d’influence

La zone d’influence et les protections :
Le schéma de services collectifs des espaces naturels et ruraux 
de la Region Nord Pas de Calais (source DREAL) ne met pas 
en évidence des espaces protégés ou inventoriés au titre des 
richesses écologiques.

Partie Nord

Partie Sud
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Peuplement floristique

Aucune espèce protégée ou remarquable n’a été recensée sur le site.
La diversité floristique est trés variable selon le type d’habitat étudié:
- Les parcelles aménagées présentent des arbustes de variétés ornementales diverses
- Les friches (ancien site ferrovier) abrite une biodiversité importante avec des espèces arbus-
tives et herbacées.

Les espèces végétales présentes sur le site sont des espèces communes.
Cette végétation montre l’origine artificielle des milieux rencontrés issus de l’activité ferroviére, 
industrielle passée. 
Nota: Le relevé flore, non exhaustif, a été réalisé suite à une visite sur le terrain

Les arbres isolés sur le parking 

4 Taxus (voyette)

Les espaces verts sur le parking: Potentille, Laurier et Spirée

Plan de localisation 

1 Sapin (entrée rue roubaix) 16 Platanes (front batit)
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Plan de localisation 

Strate herbacéL’ancien site ferrovier et le corridor le long des voies SNCF: Rosier sauvage, Bouleau, Aubépine, Peuplier, Merisier, Pommier

Le talus planté: 1 Erable, 8 Merisier, 1 Aubepine, 4 Frene, 1 Charme, Sureau
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Peuplement faunistique

L’ensemble des espèces animales recensées correspond à une faune commune adap-
tée à la proximité des activités humaines et des zones urbanisées.

Oiseaux
Les oiseaux recensés appartiennent à un cortége avifaunistique spécifique des parcs 
et jardins: Hirondelle rustique (hirundo rustica), Merle noir (turdus merula), pie bavarde 
(pica pica), pigeon ramier (columba palumbus).

Mammifères
Concernant le groupe des Mammifères, les habitats présents sur le site d’étude ne
présentent pas de potentialités suffisantes pour accueillir une diversité remarquable ou
des espèces d’intérêt patrimonial (espèces protégées, rares,…).
Le Lapin de Garenne (Oryctolagus cuniculus), le Lièvre brun (Lepus europaeus) et la 
Taupe d’Europe (Talpa talpa) sont les mammifères contactés directement ou par indices 
(observation des traces ou laissées) au niveau de l’emprise du projet. Pour les espèces 
potentiellement présentes à l’échelle du site citons notamment la Belette d’Europe (Mus-
tela nivalis), le Hérisson (Erinaceus europaeus) et les Campagnols sp (Microtus sp).
Un certain nombre de chauves-souris (Pipistrelle commune -Pipistrellus pipistrellus-,
Sérotine commune -Eptesicus serotinus-, Murins -Myotis sp-…) fréquente par ailleurs
potentiellement la zone d’emprise du projet à la recherche de proies (insectes) en
période estivale. 

Reptiles et batraciens
La parcelle de l’emprise du projet ne sont pas favorables aux amphibiens. Cependant, 
les fossés, même s’ils ne sont probablement en eau que quelques semaines par an 
(printemps) accueillent très certainement une petite population de Grenouille rousse 
(Rana temporaria).
Le Crapaud commun (Bufo bufo) est également potentiel à proximité des zones boi-
sées.
En ce qui concerne les Reptiles, l’Orvet (Anguis fragilis) et le Lézard des murailles
(Lacerta muralis) sont eux aussi potentiels sur cette même zone boisée. 

Insectes
Les franges situées au nord constituent un refuge pour l’entomofaune. 
Cette classe est quantitativement la plus importante de tout le règne animal (plus de 
80% de la faune), tant en ce qui concerne les espèces que les individus. Cette très 
grande diversité ainsi que des potentialités adaptatives très élevées font des insectes 
des bio-indicateurs importants. Parmi les taxons d’Invertébrés bioindicateurs, ceux 
des Lépidoptères Rhopalocères (papillons de jour), des Orthoptères (criquets et sau-
terelles) et des Odonates (Libellules, Demoiselles) sont particulièrement recherchés 
sur le site.
A ce titre, les relevés entomologiques n’ont pas pu être réalisés sur le site d’étude en 
raison de la période des investigations, une liste d’espèces potentielles a donc été 
élaborée sur la base des biotopes en place.

Le site et ses abords, composés principalement de cultures intensives et de quelques 
haies, accueillent potentiellement un cortège entomologique assez pauvre. En effet, 
seules quelques espèces de Coléoptères carabiques très fréquentes sur les parcelles
cultivées et certaines espèces de Lépidoptères Rhopalocères des bords de champs,
peuvent être potentiellement observées sur le site durant la bonne saison.

La liste des espèces potentielles est synthétisée dans le tableau ci-dessous. 
 Insectes potentiellement présents au niveau de l’emprise du projet (liste
non exhaustive)
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Incidences du projet

Le site d’étude ne fait partie d’aucun milieu d’intérêt communautaire à l’échelle du site 
Natura 2000 et n’est pas en liaison direct avec les sites les plus proches. Il est relative-
ment enclavé par une trame urbaine, artificielle.
En effet, les habitats recensés sur la zone du projet ne font pas partie des habitats à 
protéger en priorité au niveau national et européen. Les zones d’habitats existantes 
relevées ci-dessus seront soient conservées ou reconstituées, notamment au niveau 
des franges végétales jouant le rôle de corridor le long des voies en partie Sud. 
Cette zone existante ayant le potentiel écologique le plus important est constituée par 
la friche arbustive et arborée qui paraît être plus favorable à la faune locale, ainsi que 
pour le déplacements d’animaux. Cette frange est maintenue et ou reconstituée dans le 
projet d’aménagement qui prévoie le passage d’une voie verte avec un gabarit restreint 
(3m). 

Les espèces animales et végétales recensées et probables sont des espèces com-
munes pour la région et au niveau national. Dans le cadre du projet, nous ne prévoyons 
pas de destruction majeur ni de perturbation notoire d’espèce dans la réalisation de son 
cycle vital (reproduction, repos, alimentation..) .

Conclusion

A défaut de données bibliographiques relatives au site, il est difficile d’évaluer précisé-
ment son intérêt faunistique/floristique et son évolution sur une période significative. 
Mais à la vue de l’étude d’impact, du travail de terrain, de la qualité environnementale 
du projet et de la sensibilité écologique des milieux et des espèces recensées par 
rapport aux aménagements projetés, son intérêt est faible.

Le projet n’est donc pas susceptible d’avoir d’incidence.
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3.4 Caractéristiques Socios Economiques.

Situation
Le site est sur le territoire de la commune de Templeuve qui appartient à la Communauté de 
Communes du Pays de Pévèle créée en 1993. La Communauté de Communes du Pays de 
Pévèle (CCPP), située à la frontière sud-est de la Communauté Urbaine de Lille.
Les 19 communes de la CCPP (Attiches, Avelin, Bachy, Bersée, Bourghelles, Camphin-
en-Pévèle, Cappelle-en-Pévèle, Cobrieux, Cysoing, Ennevelin, Genech, Louvil, Mérignies, 
Moncheaux, Mons-en-Pévèle, Mouchin, Templeuve, Tourmignies, Wannehain) recouvrent une 
surface de plus de 15 000 hectares et accueillent plus de 37 000 habitants.

Templeuve est un bourg de la Pévèle, région périurbaine située au Sud de l’agglomération 
lilloise et au Nord de Valenciennes. De plus, Templeuve est située en bordure de la large et 
humide vallée de la Marque.
Située à proximité de grandes aires urbaines, à 22km de Lille et 37km de Valenciennes, Tem-
pleuve est traversé à l’ouest par l’autoroute A23 qui relie Lille à Valenciennes puis à l’Avesnois. 
Aujourd’hui la commune n’est pas encore directement desservie par cette infrastructure, les 
échangeurs les plus proches sont situés à Villeneuve d’Ascq (4 cantons) et Orchies.
Plusieurs routes départementales viennent desservir Templeuve : 549, 19, 94, 90, 128 et 145, 
et permettent une desserte locale vers les communes voisines.
La commune de Templeuve est également desservie par la ligne de chemin de fer Lille-Valen-
ciennes, la mettant à 15min de la gare de Lille- Flandres et 15min de celle de Valenciennes.
D’une superficie de 1 588ha, la commune de Templeuve est limitrophe des communes de 
Fretin, Péronne-en-Mélantois au nord, Louvil, Cysoing, Genech et Nomain à l’est, Cappelle-en-
Pévèle et Mérignies au sud et Ennevelin à l’ouest.

Population et logement
Démographie
L’analyse du contexte démographique présentera les données communales de la ville de 
Templeuve.
Les données statistiques utilisées sont les données issues de l’INSEE mise à jour en 2008.
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Depuis 1975 la commune de Templeuve connaît une évolution positive et constante avec un gain de 718 habi-
tants en 30 ans soit une augmentation de 14% environ entre 1975 et 2005.
Après analyse de la structure de la population, on note une population équilibrée avec 50% de la population de 
moins de 40 ans et 50% de plus de 50 ans.
Les catégories les plus représentées sont les 40-59 ans avec 30%, viennent ensuite les 0-19 ans avec 26.2%. A 
l’inverse des jeunes couples, les ménages « installés » dans la vie avec enfants et adolescents sont majoritaires 
et trouvent sur Templeuve un compromis entre la vie à la campagne et celle à la ville.

Les ménages les plus représentés sur Templeuve sont les ménages de 2 personnes, cette situation est iden-
tique à celle du département (majorité des ménages de 2 personnes) mais légèrement supérieure en terme de 
représentation avec 30% contre 29.3% pour le Nord.
Ensuite la situation de Templeuve se démarque de celle du département avec une quasi égalité en terme de ré-
partition des ménages d’1 personne, 3 et 4 personnes, contre une large dominance des ménages d’1 personne 
(27.6%) dans le Nord.
En ce qui concerne les familles plus nombreuses, les ménages de 5 personnes représentent pour le Nord et 
Templeuve 7.8%. Les ménages de 6 personnes et plus sont faiblement représentés sur la commune avec 2.7%.

Emploi
La population active représente environ 50% en 2008 essentiellement dans le commerce, les transports et les 
services divers. On constate un nombre de personnes en retraite important qui s’accompagne d’un faible taux 
de chômeurs et d’un nombre d’étudiants / d’élèves, non négligeables.

Logement
Les résidences principales de type maison individuelle de + de 5 pièces sont majoritaires 
sur la commune de Templeuve. On remarque que le nombre d’actifs résidants sur la commune est moins im-
portant que celui des résidents travaillant hors de la commune. Nous sommes dans la configuration d’une ville 
dortoire. La voiture est majoriatairement utilisée pour ces déplacements, suivi des transports en commun.

La Communauté de Communes du Pays de Pévèle peut être qualifiée de territoire
« rurbain », constitué de petites communes, à l’origine rurales, qui ont connu un
important développement résidentiel (tendant à se stabiliser) pour accueillir des
actifs de la métropole lilloise.
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Activité économique

D’après le Schéma Directeur de développement et d’urbanisme de Lille Métropole de 2002, Templeuve 
est classée comme pôle d’intérêt métropolitain multisite qui regroupe les opérations d’aménagement 
d’Avelin, Ennevelin, Pont-à-Marcq, Templeuve, Mérignies et Cysoing, en frange de la Pévèle. Ces zones 
jouent un rôle important, à leur échelle, pour le maintien et l’amélioration du potentiel économique local et 
pour l’équilibre habitat-emploi.

On compte sur Templeuve une cinquantaine de commerces essentiellement concentrés le long des rues 
de Roubaix, Demesmay et de la rue Neuve ainsi qu’autour de la place de gare et de celle du Général De 
Gaulle. La galerie du centre commercial Leclerc regroupe également quelques commerces et services.
De manière plus ponctuelle, on trouve aussi quelques commerces et services rue de la Quièze, de la 
Grande Campagne, et d’Orchies.

Seul le centre commercial rayonne au niveau intercommunal, les commerces du centre-bourg ne bénéfi-
cient que d’une influence locale.

En terme d’activités, Templeuve accueille de nombreux entrepreneurs du bâtiment : maçonnerie, couver-
ture zinguerie, menuiserie charpente, constructions neuves, maîtrise d’oeuvre, matériaux…

Au niveau du secteur de la gare de nombreux commerces et services de proximité sont présents. Ceux 
aillant une interaction directe avec le projet sont le café, la superette Vival, le Cabinet medical, le bâti-
ment de la Gare et l’entrepôt actuellement desaffecté. 

Le développement commercial apparaît limité : les gros équipements commerciaux se concen-
trent à Templeuve et Pont-à-Marcq, l’offre commerciale se voyant complétée de commerces de 
proximité dans les autres communes.
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Le projet de ZAC « les Terres d’Anchin » a pour objectif la création de 300 logements envi-
ron, essentiellement individuels, aux typologies variées permettant une mixité génération-
nelle et socioéconomique.
Le projet s’étend du centre-bourg, secteur dense, à une frange rurale. Il s’agit de mettre 
en avant la qualité paysagère du site et d’adapter la densité et la volumétrie en fonction de 
celles environnantes.
La densité du projet sera donc croissante depuis la campagne au sud jusqu’au secteur de la 
gare, un équipement est prévu, il assurera la jonction entre la partie habitat lâche au Sud et 
celle dense au Nord.

Le principe d’aménagement du projet repose :
- le confortement du réseau de cheminements piétons et le maintien des voyettes historiques
- la définition de 5 types d’habitat organisés en 3 quartiers
- la création d’un maillage viaire hiérarchisé qui complète le réseau existant
- la création d’un espace vert à proximité du centre-bourg, au niveau du secteur le plus 
dense.

Situation

Le site du projet de pôle d’échange est implanté en lisière de la zone urbanisée de Templeuve 
sur le secteur de la gare au Sud des voies et plus particulierement au niveau de l’ancien site 
industriel de «Florimond Desprez» dont les bâtiments seronts démolis fin 2011 (hors mission) 
pour voir apparaitre un projet immobilier d’habitat. 

Le projet s’appuie au Nord sur les voies SNCF , le batiment de la gare et de l’ancienne entre-
prot SNCF. Le site se prolonge à l’Est par un terrain en friche le long des voies de chemin de 
fer. Des parcelles privées limitent le secteur d’etude à l’Ouest et au Sud du projet.

On note qu’au Nord des voies SNCF, le lotissement du Zecart presente une zone d’haitation 
importante

On reléve la présence d’un nombre important d’équipements accueillant du public en lien 
direct avec le site. Ceux ci vous seront présentés dans la suite du dossier (page 70/71).

Urbanisme

L’histoire de l’urbanisation de Templeuve

Le bourg de Templeuve s’est dans un premier temps développé le long des rues de Roubaix 
et Demesmay, autour de la place du Général De Gaulle, pour constituer le tissu villageois 
ancien caractérisé, par des rues étroites, un bâti en front à rue et des hauteurs moyennes de 
niveau R+1+C. Le bâti y est quasi continu.

Ensuite l’urbanisation s’est poursuivie aux franges du bâti ancien avec la création de voies 
nouvelles et de « poches » d’habitat résidentiel souvent mal insérées dans le bourg. Ces 
nouvelles constructions sont assez hétérogènes, datant de différentes époques. Cependant 
elles ont un certain nombre de caractéristiques communes : l’organisation autour d’impasses 
(rue du Zécart), habitat individuel de type résidentiel, une implantation en retrait de la voie.
L’urbanisation de Templeuve s’est poursuivie avec la densification du centre bourg et notam-
ment le comblement des dents creuses qui a donné naissances à de petit collectif ou des 
maisons plus récentes dont la typologie diffère de l’habitat rencontré habituellement dans le 
centre.

La densification du centre bourg a permis à la fois de diversifier l’offre en logement et d’offrir 
une forme urbaine nouvelle pour Templeuve. Toutefois, la gestion délicate de l’augmenta-
tion du nombre de logements (et donc de véhicules) dans un tissu peu adapté nécessite de 
prévoir des espaces suffisants pour le stationnement et les circulations.

Afin de conforter ses équipements, et maintenir le dynamisme actuel de la commune en 
accueillant une population plus jeune et variée (demande en grand logement ainsi qu’en 
logement social) Templeuve a décidé d’étoffer et densifier le tissu urbain depuis le centre-
ville jusqu’à l’entrée du bourg soit 25 hectares classés au PLU en AU (urbanisation future à 
vocation mixte).
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Habitat : typologie et caractéristiques

La gare SNCF de Templeuve se positionne au coeur du tissu urbain caractérisé par de 
l’habitat individuel ancien de type habitat de centre ville ou plus récent de type habitat 
résidentiel.
La voie ferrée marque la limite entre le centre ancien de Templeuve et les extensions 
plus récentes au Nord-Ouest, rue du Zécart.
Le secteur de la gare est composé d’un habitat hétérogène qui tend à devenir maison 
de ville en direction du centre vers la rue de Roubaix et plus résidentiel au Nord et en 
direction de la rue de la Grande Campagne et de la rue du Zécart.

L’habitat de type maison ville, plus ancien, a une typologie plus marquée, plus dense 
avec des hauteurs plus importantes (R+1+C).
Implanté en front de rue, cet habitat crée un linéaire dense et compact venant tenir la 
voie mais ne permet aucune perspective notamment vers les jardins ou les espaces 
environnants.

L’habitat résidentiel, plus récent, est apparu aux franges du bâti ancien ou au niveau 
des dents creuses en centre-ville.
Cet habitat individuel est le plus souvent non-mitoyen et implanté en retrait de la voie 
principale, sur des parcelles plus grandes. Les habitations récentes construites en 
centre-ville au niveau de dents creuses ont une typologie identique mais une implanta-
tion différente, mitoyenneté et front de rue, liée généralement aux règles d’urbanisme 
différentes en coeur de ville.
Plus hétérogène dans les couleurs et matériaux utilisés, l’habitat résidentiel est moins 
haut, de niveau R+C. La densité est moins importante, les perspectives s’ouvrent vers 
l’extérieur et les jardins. L’espace urbain est plus aéré.

On note la présence d’une zone pavillonaire au Nord des voies férrée, le lotissement du 
zecart, ou l’interaction du projet vis à vis de l’aménagement du secteur Nord peut etre 
sensible.

Aujourd’hui la place de la gare est tenue en partie par un habitat ancien, haut et continu 
au niveau du café. A l’inverse de l’autre côté l’habitat de type résidentiel et la superette 
« Vival » ne permettent pas de tenir la place qui se transforme en zone de stationne-
ment plus ou moins anarchique où se côtoient les usagers de la gare et les clients de la 
superette.
La place de la gare ne tient plus son rôle de lieu de vie et d’échange mais plutôt un rôle 
de parking. Cette étendue de stationnement ne permet pas la mise en valeur du bâti-
ment de la gare.

Plusieurs bâtiments et habitations de qualité sont recensés sur la zone d’étude et méri-
tent d’être mis en valeur, par un aménagement de qualité au niveau de la place et des 
abords. La commune de Templeuve a le projet de réhabilitation de l’ancien entrepôt pré-
sent sur le site. Le projet prévoit l’installation d’un marché couvert, d’une médiathèque, 
et d’un espace culturel.
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Le front bâti ancien rue de Roubaix RD19

Le bâtiment de la gare

Plan de typologie bâti - Cadastre Raccordement  Rue du Riez et lotissement du Zécart

Le front bâti ancien place de la gare

Zone pavillonaire au Nord des voies ferrées - Lotissement du Zécart
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Le Schéma Directeur de Lille Métropole

Si l’on se réfère au Schéma Directeur de LILLE Métropole - approuvé le 06
Décembre 2002 – précise que le territoire de la Pévèle est marqué par un
espace agricole prédominant (près de 80% des communes) et un paysage
de qualité notamment la vallée de la Marque.
La Pévèle est également marquée par une forte croissance
démographique de l’ordre de 20% sur les deux dernières décennies, avec
une forte pression pour la construction résidentielle.

Les Enjeux développés dans le Schéma directeur sur le territoire, visent à
assurer le développement économique et urbain des communes, tout en
conservant les atouts liés au cadre de vie existant. Pour cela le secteur
s’organisera autour de 3 points d’appuis : Cysoing, Templeuve et Pont-à-
Marcq.

L’équilibre entre le développement économique et le cadre de vie se
concrétisera par :
- Les infrastructures de transport :
• réalisation de l’échangeur de Templeuve-Genech
• amélioration de la liaison Templeuve-Seclin
• amélioration de la liaison Bachy-Genech-Templeuve
• développer les gares locales comme Templeuve et Baisieux.

- La fonction résidentielle, les extensions urbaines devront être bien
réparties afin d’éviter le mitage de l’espace. Assurer la mixité et la
diversité de la nouvelle offre en logements.
- De nouveaux espaces économiques, deux sites d’intérêt stratégique
sont prévus à Templeuve-Genech, autour du futur échangeur.
- La qualité des sites et des paysages, protection et mise en valeur de la
vallée de la Marque ainsi que des terres agricoles autour de
Templeuve et Pont-à-Marcq. Développer le tourisme vert.



Communauté de Communes du Pays de Pevele - Ville de Templeuve 

Pôle d’échange de la gare de Templeuve - Etude d’impact                                                  Novembre 2011                                         BET Strate - Agence Canopée                                                              Page 63

Projet d’Aménagement et de Développement Durable

Le PADD définit les orientations générales d’aménagement et d’urba-
nisme retenues pour l’ensemble de la commune, sur Templeuve il se 
résume comme suit :
Conforter la vocation de bourg-centre de Templeuve dans un environ-
nement protégé.

Il s’articule autour des points suivants :
- Mixité urbaine et équilibre social de l’habitat
• Favoriser l’implantation des différentes fonctions qui font sa richesse 
(habitats, activités, commerces, services et équipements…)
• Requalifier l’artère centrale et la place du Général De Gaulle
• Elargir et améliorer l’offre d’équipements et de services,notamment 
en prenant appui sur le site du château Baratte, l’espace socio-culturel, 
la place du Général De Gaulle et la gare.

- Déplacements - Permettre à la gare de jouer son rôle de pôle 
d’échange
• Améliorer son accessibilité par la création de nouveaux accès routiers 
et piétons.
• Prendre en compte un périmètre large autour de la gare, de part et 
d’autre de la voie ferrée pour y aménager les services nécessaires au 
pôle d’échange.
• Veiller à la qualité de traitement de l’espace public aux abords de la 
gare.
• Améliorer le franchissement de la voie ferrée pour les grands flux de 
véhicules.

- Développement économique
• Favoriser l’activité commerciale et de service en centre ville.

- Préserver l’environnement et l’agriculture
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Zonage

Le Plan d’Occupation des Sols de la commune de Templeuve a été approuvé le 27 avril 1995, il est au-
jourd’hui en cours de révision.
Les zones concernées par le projet de restructuration du pôle d’échanges de Templeuve sont classées en 
zones UA, UB et UBa, NDa.

La zone UA couvre la quasi-totalité de notre périmètre d’intervention, elle regroupe le parking ainsi que les 
principaux bâtiments de la gare. Elle correspond au centre ville. Il s’agit d’une zone urbaine affectée
essentiellement à l’habitat et aux services.

La zone UB est une zone urbaine affectée essentiellement à l’habitat et aux services ayant un caractère cen-
tral ainsi qu’aux activités sans nuisances. Elle est divisée en 2 secteurs : UBa et UBb.

La zone UC, zone urbaine affectée essentiellement à l’habitat isolé ainsi qu’aux activités sans nuisances. Elle 
est divisée en 3 secteurs : UCa, UCb et UCc.

La zone ND. Cette zone constitue un espace naturel qu’il convient de protéger en raison de la qualité du pay-
sage et du caractère des éléments naturels qui le compose. Le secteur NDa est destiné à assurer la
sauvegarde d’un site et des perspectives paysagères. Ce secteur est également destiné à la protection de 
l’agriculture.

Le projet de pôle d’échange entre dans le cadre des documents d’urbanisme en vigeur.

POS - Echelle quartier 

NDaNDaNDaNDaNDaNDaNDaNDaNDa

NAb1NAb1NAb1NAb1NAb1NAb1NAb1NAb1NAb1

NAb2NAb2NAb2NAb2NAb2NAb2NAb2NAb2NAb2

NAb2NAb2NAb2NAb2NAb2NAb2NAb2NAb2NAb2

NAb2NAb2NAb2NAb2NAb2NAb2NAb2NAb2NAb2

NBNBNBNBNBNBNBNBNB

NBNBNBNBNBNBNBNBNB

NBNBNBNBNBNBNBNBNB

NBNBNBNBNBNBNBNBNB

NCNCNCNCNCNCNCNCNC

NCaNCaNCaNCaNCaNCaNCaNCaNCa

NDaNDaNDaNDaNDaNDaNDaNDaNDa
NDbNDbNDbNDbNDbNDbNDbNDbNDb

NDcNDcNDcNDcNDcNDcNDcNDcNDc

UAUAUAUAUAUAUAUAUA

UBaUBaUBaUBaUBaUBaUBaUBaUBa

UBbUBbUBbUBbUBbUBbUBbUBbUBb

UCaUCaUCaUCaUCaUCaUCaUCaUCa

UCaUCaUCaUCaUCaUCaUCaUCaUCa

UCbUCbUCbUCbUCbUCbUCbUCbUCbUCbUCbUCbUCbUCbUCbUCbUCbUCb

UCbUCbUCbUCbUCbUCbUCbUCbUCb

UCbUCbUCbUCbUCbUCbUCbUCbUCb

UCcUCcUCcUCcUCcUCcUCcUCcUCc

POS 59586 DU 18 12 2003
NA   (4)
NC   (2)
ND   (4)
U   (14)

POS COMMUNE DE TEMPLEUVE

Approuvé le 18/12/2003
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Le POS de Templeuve est aujourd’hui en cours de révision, le projet de PLU a été arrêté le 31 mai 2007.
Le secteur de la gare est concerné par les zones UA, UB et 2AUa

La zone UA, il s’agit d’une zone urbaine mixte à caractère central pouvant recevoir de l’habitat, des commerces, des 
services, des bureaux, des activités artisanales et des équipements publics.

La zone UB, il s’agit d’une zone urbaine mixte de moyenne densité.

La zone A, il s’agit d’une zone protégée à vocation exclusivement agricole. N’y sont autorisés que les types d’occupa-
tion ou d’utilisation du sol liés à l’activité agricole ainsi que les constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou d’intérêts collectif.

La zone 2AUa, il s’agit de terrains non équipés actuellement réservés
pour l’urbanisation future mixte de la commune à long terme.

Emplacements Réservés
Le secteur de la gare est concerné par de nombreux emplacements réservés permettant à terme son désenclavement 

9 - Liaison entre la rue Grande Campagne et la gare
17 - Accès à la gare
22 - Aménagement du carrefour
23 - Création de voirie
25 - Création de voirie
27 - Accès entre la rue du Riez et la gare

Le projet de pôle d’échange entre dans le cadre des documents d’urbanisme en vigeur.

PLU - Echelle quartier 
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Plan cadastre actuel - Echelle communal

Foncier

Le plan ci-contre indique l’état foncier actuel au niveau de l’emprise du projet.
Celui-ci révèle un certain nombre de parcelles que la maîtrise d’ouvrage (Commune et CCPP) ne 

maîtrise pas à ce jour. Les démarches administratives auprès des différentes institutions et proprié-
taires doivent être lancées dès que le projet d’aménagement sera validé, en fonction de son position-
nement au niveau cadastral.

Les propriétaires impactés ont été consulté lors de l’etude, ceux impactés en grande partie est la 
RFF et l’EPF, qui sont partenaires du projet.
Le Conseil Général du Nord sera également sollicité au niveau du carrefour entre la rue de Roubaix 

et la rue de la Grande Campagne.

Les parcelles privées susceptibles d’être concernées sont les suivantes:

- N° 1674 et 1675 : Carrefour rue de Roubaix
- N° 2110 : Superette «Vival»
- N°2782 et 2346 : ancien «Florimond Desprez» (Projet immobilier Vesta)

La Commuanuté de Communes et la ville de Templeuve ont entrepris les démarches administratives 
vis-à-vis de ces propriétaires.
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Les servitudes d’utilité publique et obligations diverses

Plusieurs servitudes d’utilité publique concernent l’emprise de la gare et des terrains à proximité:

- Servitude de protection des lignes ferroviaires (T1) Ligne Fives-Hirson
Cette servitude vise à assurer le fonctionnement des voies ferrées et la
sécurité à leurs abords en posant des limites aux riverains de la servitude
(éloignement des constructions, plantations…).

- Servitude d’alignement (EL7) rue de Roubaix
Cette servitude fixe la limite de séparation des voies publiques et des
propriétés privées. Elle porte attribution immédiate du sol des propriétés
non bâties à la voie publique et frappe de servitude de reculement et
d’interdiction de travaux confortatifs les propriétés bâties ou closes de
murs (immeubles en saillie).

- Servitude de protection des cours d’eau non-domaniaux
Elle vise à permettre le maintien et l’entretien des cours d’eau non
domaniaux afin qu’ils puissent s’écouler normalement et jouer leur rôle
dans la gestion des eaux de surface.
Le site n’est pas concerné directement (à proximité le courant du Moulin d’eau).

- Servitude de dégagement liée à l’aéroport de Lesquin
Elle vise à protéger la zone de dégagement de l’aéroport de Lille/Lesquin
en empêchant la réalisation d’obstacle à la navigation aérienne et en
autorisant l’autorité compétente à installer les balises nécessaires à la
servitude de dégagement. Le projet n’est pas concerné.
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Equipements et infrastructures

Equipements susceptibles d’acceuillir du public
Le secteur de la gare présente une densité d’équipement tels qu’un espace socio-culturel, une nouvelle 
salle de sport, le bâtiment «Gare» et l’ancien entrepôt sur lequel un projet de réabilitation est lancé par la 
commune (médiathéque, marché couvert...)
Au niveau des futurs projets, un projet de souterrain piéton sous les voies permettant d’accompagner la 
réalisation d’un parking au Nord des voies sera réalisé, le tout dans le but de désengorger le côté Sud et la 
rue de Roubaix.
La création de ce souterrain sera de maîtrise d’ouvrage RFF (financé en grande partie par la CCPP), la 
SNCF, quant à elle, sera maîtrise d’ouvrage de la réhabilitation du Hall de gare, notamment en matière 
d’aménagement intérieur et de mise aux normes d’accessibilité. La SNCF aura également à sa charge 
l’installation d’un abris vélo sécurisés.

Commerces de proximité
Le tissu urbain à proximité de la gare est associé à une activité commerciale importante, qui rassemble 
l’essentiel des commerces et des services de la commune. L’offre commerciale et les services de proximité 
se localisent principalement Place du Général de Gaulle et le long de la rue de Roubaix jusqu’au passage 
à niveau. Ils créent un «lien de vie» entre la gare et le centre. 
De part leur localisation en centre-ville, ces activités commerciales et tertiaires se sont pour la plupart 
installées dans d’anciennes habitations. Il s’agit essentiellement des commerces et servies de proximité 
nécessitant peu de surface, agence immobilière, boulangerie, pharmacie, banque, auto-école...
Les commerces consommateurs de plus grandes surfaces comme les supermarchés, les pompes funèbres 
(...) se sont implantées aux franges du centre-ancien, rue de la Grande Campagne. 
Quelques activités artisanales sont encore présentes en centre-ville, les entreprises SIMON ( négoce de 
matériaux de constructions et combustibles), rue de Roubaix et Florimond Desprez (production et vente 
de graines et semences) rue de la Grande Campagne qui sera à terme délocalisé sur Cappelle-en-Pévèle.
Le semencier abandonne le site de Templeuve qui constituera une friche à requalifier de 10 058m2 dont 6 
500m2 de bâtiments.
L’ensemble des commerces et services de proximité contribuent à créer une dynamique globale sur l’es-
pace. La gare de Templeuve tire profit de sa localisation proche du coeur de ville, lieu de vie, où se rouvent 
les commerces et services.

La gare de Templeuve (6)

Espace socio culturel (17)

L’entrepot desaffecté (22)
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Le plan ci-contre répertorie et révèle la présence d’un nombre important d’équi-
pents et de commerces accueillant du public en lien direct avec le site. 

Ceux aillant une interaction direct avec le projet sont le café (n°1), la superette  
Vival (n° 2), le cabinet médical (n°3), le bâtiment de la gare (n°6) et l’entrepôt 
actuellement désaffecté (n°22).

Carte de répartition des équipements et commerces - Cadastre
Friterie rue de la Grande Campagne (7)

Agence immobiliere (4)

Café (1)

Cabinet médical (3)

Superette Vival (2)

Magasin Décoraline rue de la Grande Campagne (8)
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Les réseaux
Eaux usées
Une station d’épuration est présente sur la commune de TEMPLEUVE. Cette station est
alimentée par un réseau unitaire. Elle a une capacité de 8 000 eq.H et elle a été mise en
service en 1977.Le milieu récepteur de cette station est la Marque. Le propriétaire de 
cette station est NOREADE.

Eaux pluviales
Les essais de perméabilité réalisés montrent que les sols argileux superficiels possè-
dent un pouvoir d’infiltration des eaux pluviales faibles à très faible. On s’orientera donc 
vers un système de régulation ( de type stockage provisoire - bassin de rétention déjà 
prévu) et/ou évacuation vers le réseau d’assainissement pour faire face à d’importantes 
précipitations.
Le site presente un reseau d’assainissement unitaire qui se situ au pied du front batit et 
qui permet de desservir l’ensemble des habitations et commerce de la place. Au niveau 
du parking existant face à la gare, on releve la presence d’un reseau de récuperation 
des eaux pluvials qui se rejette dans le reseau pré-cité. Concernant la plateforme aux 
abords de l’entrepot et du batiment «Florimond Desprez», celle ci est actuellement en 
infiltration naturelle à la parcelle. Elle présente néammoins un systeme de récuperation 
des eaux pluviales localisé et obsolète (démolition et comblement partiel du réseaux) 
constitué d’un réseau de canalisation béton accompagné de regards (ancien usage de 
récupération des eaux de pluies des batiments industriels désaffectés aujourd’hui). En 
raison de son état, il est impossible d’établir un diagnostic tant sur le tracé que sur son 
fonctionnement. Il n’a plus vocation à exister.
Un fossé situé en pied du talus, au sud de l’entrepot, peu entretenu avait vocation de 
récupérer les eaux de voirie et pluviale de cette entrepot. La dimension de ce fossé est 
d’environ 2 m de large sur 1 m de profondeur.Son usage et sa fonction hydraulique est 
obsolette.

Gestion des déchets
Les déchets ménagers font l’objet d’une collecte sélective organisée à l’échelle inter-
communale.
Au vue du contexte urbain actuel, localisation et nombre d’habitation sur le site, la col-
lecte des dechets ne presente pas de contraintes particulieres. 
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Infrastructures et déplacements
D’une superficie de 1 588ha, la commune de Templeuve est limitrophe des communes de Fretin, Péronne-
en-Mélantois au Nord, Louvil, Cysoing, Genech et Nomain à l’Est, Cappelle-en-Pévèle et Mérignies au Sud et 
Ennevelin à l’Ouest.

- Réseaux automobile
Située à proximité de grandes aires urbaines, à 22km de Lille et 37km de Valenciennes, Templeuve est 
traversé à l’Ouest par l’autoroute A23 qui relie Lille à Valenciennes puis l’Avennois. Aujourd’hui, la commune 
n’est pas encore directement desservie par cette infrastructure, les échangeurs les plus proches sont situés à 
Villeneuve d’Ascq (4 cantons) et Orchies.
Plusieurs routes départementales viennent desservir Templeuve: 549, 19, 94, 90,128 et 145, et permettent 
une desserte locale vers les communes voisines.

Située à 15km au Sud-est de Lille, la gare de Templeuve est située au coeur de la CCPP ( Communauté de 
Communes du Pays de Pévèle), à proximité immédiate du centre ville de Templeuve.
Accessible en voiture uniquement par la rue de Roubaix, elle occupe une position en impasse, sans accès 
par le Nord des voies ferrées.
Gare de taille moyenne, elle propose des fréquences de desserte importantes qui en font la quatrième gare 
en  terme de fréquentation sur la ligne Lille-Valenciennes, après Lille-Flandres, Valenciennes et Orchies et 
donc un pôle de rabattement pour le terrtoire.

Située à proximité de l’axe autoroutier de l’A23 et de voies départementales actuellement structurantes dans 
le réseau principal, la gare SNCF de Templeuve apparaît refermée sur elle-même entre les coupures ferro-
viaires et l’absence de visibilité depuis le réseau routier principal.
Le réseau viaire peut-être hiérarchisé en tenant compte des fonctions assurées par chaque voies. Sur le 
secteur de la Communauté de Communes du Pays de Pévèle, L’A23 reçoit des circulations de transit à 
l’échelle régionale et nationale. Par contre, elle ne dessert pas finenement le territoire, les deux échangeurs 
les plus proches étant situés à plus de 7km (Orchies et Lezennes). L’A1 située à l’Ouest du territoire à 10km 
de Templeuve reçoit également du traffic de transit, mais présente des échangeurs plus rapprochés ( Seclin, 
Lesquin).
Le territoire apparaît donc comme indissociable de la métropole lilloise, et notamment en termes d’enjeux de 
déplacements. Aujourd’hui, 70 % des déplacements domicile-travail de/vers la CCPP se font entre la CCPP 
et Lille/Lille Métropole. Les déplacements domicile-travail exclusivement effectués sur la CCPP ne représen-
tent quant à eux que 14 % de l’ensemble des déplacements ayant pour origine ou destination la CCPP.

Réseau viaire à grande échelle

Traffic sur le réseau routier de proximité
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Les voies d’échanges sur le territoire sont donc constituées par le réseau départemental. 
Ces routes relient entre-elles les communes du secteur:
- RD 54 entre Avelin et Péronne-en-Mélantois
- RD 549 entre Orchies et Seclin
- RD 917 entre Faumont et Pont-à-Marcq
- RD 128 entre Nomain et Ennevelin
- RD 145 entre Fretin et Templeuve
- RD 19 entre Péronne-en-Mélantois et Templeuve
- RD 94 entre Templeuve et Anstaing
- RD 90 entre Templeuve et Sailly-les-Lannoy

Les voies de desserte locale représentent une part importante du réseau, avec bien sûr des trafics 
plus limités. La voirie qui dessert la gare en fait partie. 
Le réseau local est caractérisé à Templeuve par la traversée de la voie ferrée Lille-Valenciennes 
qui coupe la ville et en particulier le réseau routier Est-Ouest: rue du Paradis, rue les Rues ( RD 
345), rue Neuve, rue de Roubaix ( RD 19), rue de la Caillère et la RD 128. 7 passages à niveau 
permettent la traversée de la ligne, coupant le trafic lors du passage d’un train.
Les voies de desserte véhicules locales gravite autour de la gare avec la rue de Roubaix (rd19), la 

rue de la Grande Campagne, la rue des Quatre Cornets, la rue de Riez et la rue du Zecart.

La gare est accessible depuis le carrefour entre la rue de Roubaix et la rue de la Grande Cam-
pagne. Le parking est actuellement en impasse ce qui densifie la circulation au niveau de ce carre-
four aux heures de pointe (matin 7-9h et soir 16-18h).
La rue de Roubaix présente un trafic important et on note un engorgement en raison du passage à 

niveau, créant une remontée de file d’attente jusque la rue du Riez.

3. Rue de Roubaix 4. Rue Grande Campagne 5.Rue du Zecart 6.Rue du Zecart1. Rue des 4 Cornets 2. Rue du Riez

Carte du réseau routier de proximité

1

2

4

5

6

3
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Carte du réseau routier de proximité

Analyse du parc de stationnement actuel

Le stationnement proposé est gratuit et non limité (hormis 4 places dépose-minute).
L’offre n’est que peu organisée, ce qui rend difficile la compréhension du site par les utilisa-

teurs. 

Une majorité des places sont situées sur le parking qui fait face à la gare. Celui-ci est à satu-
ration permanente la journée, ce qui induit un stationnement non réglementé ni organisé, situé 
notament face à l’ancien entrepot. 
La superette «Vival», située sur la place de la Gare, possède logiquement un stationnement 

reservé sur sa parcelle (14 places) mais étant ouvert, celui-ci est régulièrement utilisé par les 
migrants.
Du stationnement illicite existe devant le front batî lors de forte affluence (15 places)

La carte ci-contre localise et indique le nombre de places de stationnements par typologie. 
La demande globale de places de stationnement est estimée à 246 places.

Il est à noter que le parking du supermarché «Lidl» est occupé également en partie par des 
migrants en rabattement sur la gare, celui-ci offre 66 places. La rue de roubaix offre quant à 
elle un stationnement unilatéral longitudinal d’environ 50 places (à moins de 200m de la gare).

Positionnement des poches de stationnement existantes - Cadastre

Stationnement existant sur le parvis de la gare

Stationnement existant LidlStationnement existant au droit de l’entrepot
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La CCPP s’interroge actuellement sur les enjeux que représentent les transports et les dépla-
cements dans leur ensemble sur son territoire. A titre d’exemple, 75 % des actifs du territoire de 
la CCPP travaillent sur le territoire de Lille Métropole Communauté urbaine et 50 % des actifs 
travaillant sur son territoire n’habitent pas le territoire.
Ces chiffres montrent très clairement que le territoire est concerné par les migrations pendulaires 
liées au travail et de manière générale par de nombreux déplacements (en particulier routiers) qui 
génèrent de manière récurrente la saturation des axes du territoire.

- Reseaux ferré
La commune de Templeuve est également desservie par la ligne de chemin de fer Lille-
Valenciennes, la mettant à 15min de la gare de Lille-Flandres et 15min de celle de Valen-
ciennes. Le secteur d’étude est desservi par quatre axes ferroviaires centrés sur Lille :
► les lignes Lille – Lens /Douai-Amiens en périphérie ouest du secteur offrent une
desserte importante sur la section commune Lille-Libercourt principalement sur
la gare de Libercourt (39 A/R par JOB) et une desserte non négligeable sur la
gare de Phalempin (14 A/R par JOB);
► la ligne Lille – Valenciennes offre une desserte importante au milieu de la CCPP
dont bénéficie essentiellement la gare de Templeuve sur la CCPP (30 A/R par
JOB contre le & A/R par JOB de Ennevelin, au Nord le long de la même ligne) et
Orchies au Sud (39 A/R par JOB) ;
► la ligne Lille – Ascq – Orchies au centre est actuellement sous-desservie (3 A/R
par JOB pour les gares de Cysoing et Genech, 1 A/R pour la gare de Cobrieux) ;
► la ligne Lille – Tournai qui passe en périphérie Nord offre une possibilité de
liaisons vers Lille pour les communes du nord-est de la CCPP via la gare de
Baisieux (12 A/R par JOB).

La gare SNCF est indiquée à partir des voiries entrantes dans Templeuve, principalement 
la RD 19. La gare de Templeuve est située sur la ligne Lille-Valenciennes sur laquelle certains 
trains se prolongent jusqu’à Aulnoye-Aymeries voir Jeumont ou Charleville-Mézières.
La gare de Templeuve fait partie de 2 comités de ligne qui ont pour objectif l’amélioration de la 
qualité des services sur différents axes ferrovières (ci-contre).
La gare de Templeuve est relativement bien desservie en terme de nombres de trains s’arrêtant 
à la gare. 
- Sens Lille Valenciennes : 30 trains semaines et 18 trains le samedi
- Sens Valenciennes Lille : 31 trains la semaine et 17 trains le samedi Comité de ligne n°1 Lille-ValenciennesComité de ligne n°13 Lille Métropôle
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74% des abonnés SNCF (données 2008) utilisent la gare de Templeuve comme
gare de départ et 46% des abonnés qui utilisent la gare de Templeuve résident
dans une autre commune de la CCPP.
Cela montre que les habitants de la CCPP sont prêts à se déplacer hors de leur
commune de résidence pour trouver une liaison de transport en commun
performante, c’est-à-dire ici principalement à Templeuve

La gare de Templeuve - L’entrée en facade La gare de Templeuve - Les quais

Le passage à niveau Rue de Roubaix

Le sens Valenciennes-Lille a été privilégié le matin (environ un train tous les quarts d’heure de 
pointe du matin) et le sens inverse le soir.
La gare est mieux desservie que ces voisines ( Nomain, Ennevelin, Fretin, Cobrieux, Genech) ce 
qui implique du rabattement des alentours sur Templeuve.
 A terme, comme l’ensemble du réseau de la région, un cadencement devrait être mis en place. 
Cela signifie que les trains passent chaque heure à la même minute, et ceci durant une grande 
partie de la journée.

La Gare de Templeuve est ouverte du lundi au vendredi de 6h30 à 9h20 et de 11h55 à 18h55, les 
samedis de 6h20 à 13h30 et fermée les dimanches et jours feriés.
On note la présence à l’extérieur d’un distributeur automatique de billets, d’une cabine téléphonique 

et de deux accès latéraux non sécurisés.
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Arrêt de car rue de la Grande Campagne Arrêt «Templeuve gare»
 rue de Roubaix

Arrêt rue du Riez

-Transport en Bus 

Aucun bus n’accede actuellement au site.
L’arrêt de bus «Templeuve Gare» est situé à 200m des quais, sur la rue de Roubaix. 
Un abris bus du Conseil Général est placé au nord de la rue. Il comporte les horaires 
de passage, un plan du réseau, mais aucune possibilité de s’asseoir.

Les cars du Conseil Général du Nord desservent la CCPP et notament la gare de 
Templeuve, au travers des lignes:
- 305: Villeneuve d’ascq - Templeuve - Genech - Cobrieux (gare et le Riez) - 12 aller 

/ retour par jour
- 306: Lille - Templeuve - Orchies (Rue grande Campagne) - 9 aller / retour par jour
- 316: Gondecourt -Templeuve - Genech (gare et le Riez) - 3 aller / retour par jour

Des lignes scolaires s’arrêtent également à proximité:
- 318 : LP Hauts de Flandres et Collège Demailly à Seclin (gare)
- 306 : Lycée Perriand à Genech (le Riez) - 2 aller / retour par jour
- 311 : Institut de Genech (le Riez)
- 315 : Collège Eluard et Notre Dame à Cysoing (le Riez)
- 316 : Collège Dolto à Pont à Marcq et Lycée Flandre à Gondecourt (place de Gaulle) 

- 3 aller / retour par jour
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Stationnement vélo existant sur le côté Ouest de la gare

Voyette d’accès à la gare depuis la rue de Roubaix

Carte piste cyclable/voie verte existante et en projet par la Region

- Les modes de déplacement doux

L’accessibilité à la gare en vélo présente un potentiel non négligeable pour une commune de la taille de Templeuve. Cependant, 
il est aujourd’hui peu exploité (aménagements cyclables très limités, route d’accès principale peu propice aux cyclistes).
A cette date aucune piste ou bande cyclable n’est aménageé à proximité de la Gare de Templeuve. On note la présence d’une 

piste cyclable sur le RD549 rue Nationale à Capelle en Pevelle.
Le Conseil Regional a un projet de création de voie verte sur l’ancienne voie férrée entre la commune de Capelle en Pevelle et 

Templeuve entre la rue de la gare et la rue de Nomain. Celle ci permettra à grande echelle de relier le college de Capelle en Pevelle 
à Templeuve.
L’offre de stationnement vélo est présente (non saturé) sur les abords du quai avec 16 arceaux non couverts.  L’installation d’un 

abris sécurisés et réglementés est prévu par la SNCF en relation avec la region. 

Les liaisons piétonnes vers la gare sont de qualités insuffisantes (largeurs, confort, obstacle, mobilier urbain..).  Les piétons em-
pruntent régulièrement la chaussée pour se déplacer ce qui est problématique en terme de sécurité.
On note la présence d’une voyette entre la rue de roubaix et la Gare le long des voies SNCF. Celle-ci est étroite, sombre, renfer-

mée sur elle, ce qui met le piéton dans un sentiment d’insécurité.
L’accessibilité de la Gare au PMR n’est pas possible en raison de la présence d’escalier pour accéder au quai. De même, sur les 

cheminements pour atteindre la Gare, aucun aménagement n’est réalisé pour permettre une circulation des PMR. (personnes à 
mobilité réduite).

   Limite communale

- - - - - - -    Reseau en projet

  Reseau existant
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Le secteur d’etude a fait l’objet, en octobre 2010 par TransportTechnologie-Consult Karlsruhe 
GmbH (TTK), d’une étude transports et déplacements sur le territoire de la communauté de 
communes du Pays de Pévèle dont les conclusions sont présentés ci aprés.

La stratégie de développement de l’offre de transport « durable » proposée sur le territoire de la Com-
munauté de Communes du Pays de Pévèle consiste :

► d’une part, outre des aménagements pour les modes doux à l’échelle des communes (ou communes 
limitrophes), en une réorganisation de l’offre de car départementale en coopération avec le Conseil 
Général du Nord ; celle-ci a pour but de remédier aux principales lacunes de l’offre actuelle (manque de 
lisibilité et d’attractivité pour les usagers autres que scolaires, absence de liaison est-ouest, lignes peu 
adaptées pour du rabattement sur les gares) en appliquant un nombre limité de changements, à savoir :
 ► optimisation des correspondances au niveau des gares identifiées comme pôles de rabatte-
ment notamment les gares de Seclin et Templeuve (ainsi que Libercourt et Baisieux) ;
 ► création d’une nouvelle ligne 303b comme branche de la 303 actuelle (afin d’éviter d’intro-
duire une nouvelle ligne), venant renforcer la liaison Attiches-Seclin-Lille et relier Attiches, Tourmignies, 
Mérignies, Pont-à- Marcq et Templeuve.
 ► prolongement de la ligne 327 entre Mons-en-Pévèle et Templeuve via Cappelle-en-Pévèle 
pour une véritable liaison transversale sur la partie sud-ouest de la CCPP reliant les communes desser-
vies avec le collège et les gares de Libercourt et de Templeuve.
 ► cadencement à 30’HP/60’HJ des lignes fortes 305 et 315 vers 4 Cantons ;
 ► suppression des détours ou services partiels au niveau d’Avelin/Ennevelin Moncheaux, 
Mouchin-Orchies ; concentration de l’offre et systématisation des dessertes offertes, notamment au 
niveau des zones d’activités d’Avelin, d’Ennevelin-Templeuve (305), de Mouchin-Orchies (315 à demi-
fréquence), de Moncheaux.

► d’autre part, simultanément ou dans un second temps, en la mise en place d’une desserte exclusivement interne à la CCPP, cadencée en complément de l’offredu CG, desservant à la fois 
la gare de Templeuve et les communes avoisinantes et étoffant l’offre TC sur la partie ouest de la CCPP qui manque aujourd’hui d’un axe structurant ; celle-ci est constituée :
 ► d’une nouvelle ligne circulaire régulière ou, dans un premier temps, sous forme de ligne de TAD virtuelle, pour la desserte des communes de Templeuve, Ennevelin, Avelin (ZA), 
Pont-à-Marcq, Mérignies et Cappelle en- Pévèle dans la partie «Ouest» de la CCPP ;
 ► d’une nouvelle ligne circulaire régulière ou, dans un premier temps, sous forme de ligne de TAD virtuelle, pour la desserte de Templeuve, Genech, Bachy (en limite), Cysoing, 
Cobrieux et Louvil dans la partie «Est» de la CCPP.
Les deux lignes circulaires peuvent être également exploitées en une seule ligne en « 8 », ce qui pourrait améliorer les connexions entre la partie Est et la partie Ouest de la CCPP.
Enfin, dans une perspective à plus long terme, il pourra être envisagé de redévelopper la ligne ferroviaire Lille- Villeneuve d’Ascq – Orchies en densifiant la desserte de cet axe aujourd’hui 
sous-exploité, de manière cadencée par du matériel soit de type TER soit tram-train et en créant de nouveaux arrêts plus proches de l’urbanisation.
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3.5 Synthéses.
Objectif du projet
- proposer une offre cohérente et diversifiée vis à vis des différents mode de transports: 
Stationnement vehicule legers, Transport en commun, voie verte, piéton et PMR
- Favoriser le report modal sur les modes doux et les transports en communs.
- permettre une amélioration du cadre de vie au travers un aménagement urbain, lieu de 
vie et d‘échanges
- un respect de l’environnement au travers une demarche de develloppement durable: 
maintien de biodiversité, gestion des eaux pluviales, limiter la pollution lumineuse, ges-
tion differencié......
- une redinamisation économique et de créer une véritable synergie à Templeuve. 
- Préserver et mettre en valeur le patrimoine bâtit et environnementale 
- Récréer une centralité autour de la place de la gare, elle doit marquer l’entrée de ville 
et le CCPP tout en étant fonctionnelle ;
- Optimiser les friches et limiter l’etalement urbain dans le cadre de l’aménagement du 
pôle d’échanges ;

Milieu physique
La topographie de la zone d’étude n’est pas contraignante pour l’opération à mener. 
Les aménagements de la zone devront prendre en compte la topographie du terrain 
pour la gestion des eaux pluviales.La gestion des eaux devra respecter les prescriptions 
du SDAGE et communales concernant les rejets (tamponnement,polution, traitement, 
débit de fuite) tout en évitant l’infiltration d’aprés les études de sol. Présence d’une 
nappe souterraine. Cependant, il s’agit d’une nappe superficielle ne faisant pas l’objet 
d’une exploitation pour l’alimentation en eau potable. Aucun captage d’eau potable n’est 
implanté sur la parcelle concernées. Il n’y a donc aucun périmétre de protection de cap-
tage. Il n’existe pas de mare, ni de zone humide sur le site projet.  Au niveau pollution 
de sol aucune réglementation n’intervient sur le site. Les parcelles d’habitats voisines 
sont dans un secteur classe 1 : trés sensible aux nuissances sonores en raison de leur 
positionnement vis à vis de la voie férrée existante. Notre projet d’aménagement n’inte-
ragie pas sur le trafic ferrovier mais uniquement sur de l’espace publics de surface, sans 
construction (habitat,batiment public...)

Milieu naturel
D’une manière générale la faune et les habitats naturels de la zone présentent une 
sensibilité faible au projet en raison de l’ancien activité industrielle et d’exploitation lié 
aux voies férrées sur le site. On note la presence de coridor le long des voies ferrée. 
Ces espaces doivent etre maintenue ou recrée. Le potentiel ecologique au travers de 
l’etude d’incidence Natura 2000 est faible voire inexistante. La mise en oeuvre d’un 
projet respectueux de son envrionnement permettra la mise en valeur du potentiel 
biologique et une preservation de l’existant.

Patrimoine et Paysage
Les perceptions visuelles depuis le site n’offre pas un intérêt particulier. Le contexte 
ferrovier et industriel constitue le paysager du site.
Le traitement urbain et paysager du projet constitue un enjeu majeur pour la qualité 
du cadre de vie concerné. Aucune zone de protection n’est incluse dans le projet.

Milieu socio economique
Le projet est également compatible avec les orientations des différents documents 
d’urbanisme existants. Le bilan de l’etat du foncier est en grande partie réglé.
Les parcelles d’habitats voisines sont légérement sensible aux nuissances en raison 
de leur positionnement vis à vis du projet. La principale nuissance étant lié à la voie 
férrée existante. De plus, la vocation du site étant identique en terme d’activité et de 
nuissance vis à vis de l’existant, les nuissances créées resteront identiques à celles 
passées et ne devraient pas nécessiter de mesures correctives particulieres.
Les infrastructures de dessertes permettent un accés à la zone sans difficultés ma-
jeur, il conviendra d’adapter techniquement le carrefour rue de Roubaix/rue Grande 
Campagne. Une pression du stationnement importante, l’offre devra être au minimum 
equivalente à l’existant au risque d’un report sur les autres espaces publics de la 
commune. Un contexte pas favorable pour les déplacements doux (pas d’accessibilité 
PMR, pas de desserte cycliste...) L’intermodalité sur le secteur nécessite d’être amé-
liorée surtout en ce qui concerne l’intermodalité car/TER et vélo/TER
Pas d’observation particuliere sur les reseux divers .
Le contexte économique de la CCPP et de la commune de Templeuve est favorable à 
la requalification et la création d’un pôle d’echange.
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                                                                  4. Présentation du projet du pôle d’échange
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4.1 Contexte général du projet

 La gare de Templeuve se situe au coeur d’un espace urbain ancien et de 
qualité qu’il convient de préserver et de mettre en valeur. Le quartier de la gare, riche 
en commerces, services et équipements doit constituer un lieu de vie et de centralité 
ce qui n’est aujourd’hui plus le cas.

En parallèle, la fréquentation et les bonnes fréquences de desserte de la gare TER en 
font une gare privilégiée pour les déplacements pendulaires, ce qui implique un usage 
par les voyageurs limité aux heures de pointe du matin ( 7h-9h) et du soir (16h30 - 
19h30) en semaine. En dehors de ces horaires, la vie sur la place est relativement 
limitée, heureusement renforcée par la présence des commerces de proximité. La 
desserte par les transports en commun routier est inexistante pour l’instant.

Les espaces minéraux à proximité du pôle sont nombreux et uniquement dédié à 
l’automobile. Les espaces dédiés aux piétons sont en mauvais états. Aujourd’hui, la 
place de la gare ne constitue pas un véritable parvis, marquant une certaine centralité 
mais plutôt une zone de stationnement dense et impénétrable.

Cette fonction de stationnement est évidemment indispensable au pôle d’échange, 
mais doit être gérée afin de répondre au mieux aux différents usages, sans accaparer 
l’ensemble de l’espace pour un mode qui n’est pas majoritaire.

L’unique liaison piétonne existante n’est pas mise en valeur et dégage un sentiment 
d’insécurité.

L’accessibilité pur les personnes à mobilité réduite n’est pas assurée, que ce soit dans 
les cheminements conduisant à la gare ou pour l’accès aux quais.

Quel que soit l’usage et la fonction de la place et des différents cheminements y 
conduisant, ils constituent des espaces de vie et d’animation à proximité de la gare. 

Ils représentent des enjeux importants en tant que lieux d’échanges, de passage et 
d’animation.

De plus, situés dans la continuité du centre ville, le pôle d’échange contribue à la mise 
en valeur et à la dynamique plus globale de l’espace. Ces lieux publics doivent per-
mettre d’assurer des liaisons de qualité notamment avec le centre. La rue de Roubaix 
entre la place de la gare et l’église constitue l’axe structurant et commercial de la ville 
de Templeuve. A l’inverse du centre ville où les travaux d’aménagement ont mis en 
valeur la place du Général De Gaulle et ses commerces, la place de la gare passe 
inaperçu dans le paysage urbain.

Le rôle de la place de la gare est double:
- elle se doit de répondre aux besoins des usagers et d’être fonctionnelle,
- mais elle doit également tenir son rôle de place, de lieu de vie et d’échanges tout en 
marquant le début de la redinamisation economique et social du secteur. 

Cette creation de pôle d’échange prendra d’autant plus d’importance avec la requa-
lification de l’entrepot (marché couvert, mediatheque..) et l’émergence des projets 
immobiliers gravitant autour du site. L’aménagement et le traitement des liaisons 
douces est donc primordial.
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4.2 La construction du projet d’aménagement 

Un tel projet néccessite une réflexion d’aménagement global qui doit répondre à plu-
sieurs conditions, tant économiques, qualitatives, environnementales que techniques :

- Disposer d’une desserte routiére aisée permettant de gerer, de minimiser la satura-
tion du reseau viaire existant, surtout aux heures de pointes
- Sécuriser les intersections et les abords de la gare pour tout les modes de circula-
tion (automobile, piéton, cycliste, bus…). Gérer les flux et leurs contraintes.
- Rendre accessible à la gare, aux quais, aux trottoirs… les personnes à mobilité 
réduite. (PMR) tout en améliorant la sécurité des usagers du train.
- Créer un pôle multimodale permettant l’accueil des transport en commun et no-
tamment des bus et ramassage scolaire (arrêt normalisé PMR) dans les conditions 
optimum prés du parvis (contrainte de gabarit de voie , de giration…)
- Proposer des espaces piétons confortable et un parvis conviviale et sécurisé.
- Pour les cyclistes, offrir des espaces de circulations sécurisés et réservés ainsi que 
des points d’arrêt. 
- Répondre aux besoins en stationnements véhicules legers. Développer et organiser 
l’offre en poches de stationnement (longue et courte durée).
- Résoudre les problèmes de stationnement sauvage, gestion au droit des commerces 
par la mise en places d’une zone bleue et des déposes minutes en nombre et à proxi-
mité du parvis.
- Améliorer le cadre de vie aux habitants et commerce de proximité (centre ville)
- Mise en valeur du patrimoine communal (architectural et paysager)
- Conserver le caractere et l’identité de la commune (paysible, agréable, semi rural)
- Permettre le developpement economique du secteur
- Repondre aux besoins liées à l’entretien général du site et des equipements
- Offrir une porte d’entrée de qualité pour le territoire intercommunal voir regional par 
les usagers du train.
- Develloper un projet respectueux se son environnement au travers d’une demarche 
de develloppement durable.
- Apporter des reponses sur les enjeux financiers et techniques

 Le site a fait l’objet, en amont, d’une étroite collaboration entre les services 
de la CCPP, de la commune, du Conseil Régional Nord – Pas-de-Calais, du Conseil 
Général du Nord, du Réseau Ferré de France et de la SNCF (Direction du dévelop-
pement) qui a conduit à la réalisation d’une étude de faisabilité, accompagné d’une 
esquisse d’aménagement , synthétisées ci aprés.
Ce scenario d’aménagement a eu pour objet de débattre au sein du comité de pilo-
tage sur les orientations d’aménagement en matiere de vocation du projet, de circula-
tion interne au secteur, de paysagement.

C’est ainsi qu’ont été modifiées voir éliminées au préalable plusieurs éléments de 
proggramation pour le pole d’échange:
- Le parking situé au Nord des voies SNCF et par conséquence sa voie d’accés (rue 
du riez). Sa necessité est remise en cause à court terme vis à vis du nombre de place 
de stationnement qu’offre le projet au Sud des voies par rapport à la demande. Autre 
facteur non négligeable,l’utilité de ce parking qui depend du projet RFF d’accéssibilité 
aux quais. Nota: La voie de raccordement de ce parking au niveau de la rue de riez 
comme représenté a reçu un avis négatif de la part du Departement.

- Le mode de gestion, à feux tricolore, du carrefour rue de Roubaix/rue Grande Cam-
pagne afin d’eviter les remonté de fil rue de Roubaix (passage à niveau)

- L’accés véhicule depuis la rue du Lidl pour des raisons d’altimetries (delta de 2m)

- L’integration du projet immobilier (promoteur Vesta) au droit de l’ancien usine «Flo-
rimond Desprez» avec comme incidence la soustraction de la voie de raccordement 
rue des Quatres Cornets

- L’organisation spatial du parvis et des circulations devant la gare qui semble compli-
qué tant sur sa lisibilité que sur son utilisation.

Ce sont ces éléments de reflexion préalables qui ont ensuite guidé l’élaboration des 
choix d’aménagements présentés dans les chapitres suivants.
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Scénario d’aménagement du pôle d’échange de la gare de Templeuve à l’issue de l’étude de faisabilité
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4.3 Le projet d’aménagement retenu : orientations urbaines et paysagères

Le projet d’aménagement urbain et paysager ci dessous a été validé par le comité de pilotage des études de maîtrises d’oeuvre.

Plan d’aménagement general du pole d’echange de la gare de Templeuve
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4.4 Détails des aménagements : orientations urbaines et paysagères

Accessibilité du site

Accessibilité routière

La desserte routière de la gare de Templeuve sera dissocié en fonction des usages et 
des secteurs.
- En effet l’espace parvis, stationnement courte durée et gare de bus s’effectuera à 
partir du carrefour de la rue de Roubaix et de la rue de la Grande Campagne via la mise 
en oeuvre d’une voie double sens depuis un carrefour avec balise «stop» et «cedez 
le passage». La rue de Roubaix est le principal axe du centre bourg permettant de le 
traverser dans la direction Nord-Sud.

- Un accès unique Entrée/Sortie pour le parking longue durée sera créer à son extrémité 
Est depuis la rue des 4 cornets en empruntant la voie de desserte du projet immobilier à 
l’emplacement du batiement «florimond desprez». 
Aucune connection routière n’est prévu entre le parvis de la gare et le parking longue 
durée. La connection du projet depuis l’impasse desservant le Lidl n’est pas envisa-
geable en raison de la différence altimetrique existant entre ces deux espaces (diffé-
rence d’environ 2m).

Transport en commun

La desserte de bus est modifié. Effectivement, l’arrêt de bus de la gare se situant 
actuellement à 200 mètres de la gare, sur la rue de Roubaix, est complété par 
un arrêt situé sur le parvis de la gare (capacité de stationnement 2 cars). Celui ci 
respectera les prescriptions du département et de la LMCU ainsi que les normes 
d’accéssibilités PMR.Ce sont 3 lignes de bus qui seront modifiées ainsi que 6 lignes 
de doublages scolaires soit une frequentation entre 15 et 20 bus par jour selon les 
jours de la semaine. 

Déplacement doux

La trame interne de liaison douce sera raccordée aux axes piétonniers déjà dispo-
nibles aux alentours du site via la rue de Roubaix, rue de la Grande Campagne, 
allée des aubépines et rue des Quatre cornets. Les trottoirs de la rue de Roubaix 
seront réaménagés au droit du carrefour qui sera aménagé sous forme d’un plateau 
réhaussé.

Une voie verte sera créé depuis la rue de Roubaix à proximité du passage à niveau 
jusqu’à la gare ou sera installé un local sécurisé (projet SNCF) et un mobilier en 
libre service. Celle ci se prolongera en direction de Capelle en pévélle, en longeant 
les voies férrées vers l’Est pour se raccorder au projet de la Region.
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Plan de déplacement routier à l’échelle du site
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Aménagement interne

- Parvis de la gare
 La gare, les habitations ainsi que le commerce de proximité seront 
desservies par une voie à double sens de circulation d’une largeur de 6m qui 
sera en impasse, sans liaison avec le parking longue durée partie Sud. La 
place de la voiture sera donc limitée sur ce secteur. Les bus auront la possibi-
lité d’effectuer un demi tour et une desserte, en site propre, des usagers en lien 
direct avec l’entrepot et la gare. La capacité de stationnement de 2 bus avec 
possibilité de doubler est prévu. Un quai adapté aux normes d’accessibilité 
PMR en vigeur sera aménagé au plus près de la gare laissant ainsi un parvis à 
l’entrepot réhabillité. Le traitement au sol du site propre bus (voie de circulation 
et arrêt) sera identique à celui utilisé par les piétonniers afin de retrocéder cette 
espace un peu plus au mode de déplacements doux.
 
En accès direct depuis cette voie à double sens, un stationnement perpendi-
culaire permet de desservir les commerces de proximité et les habitations. Un 
stationnement complémentaire ainsi que les déposes minutes en longitudinal 
seront gérés au droit de l’entrepôt. La capacité de stationnement total sur ce 
secteur est de 46 places dont 6 places déposes minute et 2 places réservées 
PMR, le tout en zone bleue.
Nous avons prévu un recul suffisant à l’arrière du stationnement perpendicu-
laire dans le but de sécuriser le piéton chargeant son coffre. 

Les accès privatifs aux habitations du front bâti sont maintenus grâce à la créa-
tion d’une voie secondaire le long du jardin. Cette voie sera traitée de manière 
à être fondue au mail piétonnier ( revêtement de sol identique au piétonnier) et 
sera donc traitée qualitativement. Cette voie servira également d’accés tech-
nique aux voies férrées pour la SNCF et sera dimensionnée en conséquence.

A noter : Cette solution induit le passage de la voirie sur la parcelle privée de la 
superette parcelle cadastrale n°2110.

Plan d’aménagement du parvis de la gare
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- Parking Sud : longue durée

 Accessible uniquement depuis la rue des 4 cornets en empruntant 
la voie de desserte du projet immobilier, un double peigne de stationnement 
de part et d‘autre de la voie se dessine. Ce parking offre une capacité totale 
de 207 places dont 4 PMR. Même si la largeur de voie de 5,5 m permet 
aisément un double sens de circulation, il est proposé de fonctionner en sens 
unique avec une circulation en anneau comme indiquée sur le plan. Cette 
voie de circulation est mutualisée avec les déplacements piétons grâce à la 
mise en place d’une bande piétonne de 1,5 m de large  situé à l’arrière du 
stationnement.
Il est envisagé de réserver 1 place aux véhicules électriques avec possibilité 
de recharge sur place par la mise en place d’une borne.

Un stationnement camping-car est prévue à l’extrémité de ce parking (coté 
Est). Celui ci sera aménagé de façon à acceuillir 2 véhicules avec l’ensemble 
des réseaux d’alimentation et d’évacuation. Le reste du parking ne pourra 
être utilisé par ce type de véhicules grâce à la mise en place d’un mobilier 
type portique (limiteur de hauteur).

Plan d’aménagement du Parking Sud
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La trame de déplacement doux

L’espace de circulation doux est tantôt dédié aux déplacements mixtes (piéton/
cycliste) ou uniquement au déplacement piétonnier en fonction de sa localisation.

- Parvis de la gare
Depuis le carrefour de la rue de roubaix/rue grande campagne, ou un plateau 
surelevée sera installé, sécurisant ainsi les trottoirs, une promenade piétonne 
plantée sera renforcé au pied du front batit. Celle-ci est en lien direct avec le 
cabinet médical, le café, l’agence immobilière. 
Elle sera accompagné d’un axe piéton majeur traversant l’espace jardin. Cet axe 
structurant, sujerant le lien gare/centre ville, est implanté dans l’axe de l’entrée 
de la gare. 
Au droit du bâtiment de la gare, les piétons pourront déambuler, circuler de ma-
niére sécurisé sur un parvis végétailisé. L’accés piétons aux quais est maintenue 
de part et d’autre du bâtiment de la gare. En lien direct avec ce parvis les abords 
de l’entrepôt sont réhabilités en espaces piétonniers permettant une liaison direct 
depuis la gare au parking longue durée partie Sud. 

Un espace jardin propice au repos, à la detente et favorable au cadre de vie 
occupe une place centrale face à la gare. Véritable lieu identitaire du projet, cette 
espace légérement encaissé (-0,4m) est amménagé afin d’acceuillir l’ensemble 
des déplacements y compris PMR, par la mise en place d’une rampe.

Les revêtements de sol liés aux déplacements piétons seront uniformisés par la 
mise en place d’éléments modulaires en béton de grand format.
Un revêtement de sol différent sur la chaussée principale type enrobé sera mis 
en place de manière à rendre prioritaire les piétons et à sécuriser au maximum 
les déplacements piétons.
L’ensemble des espaces piétons sur le projet respecteront les normes en vigeur 
relatif à l’acceuil des PMR tant sur les largeurs de passage, que sur les altimé-
tries, que sur le mobilier d’agrément et sécuritaire.

- Parking Sud
Un maillage de cheminnement piéton mutualisé avec la voie de circulation véhicule léger est 
créé. Celui-ci sera matérialisé au sol par la mise en place d’une bande piétonne de 1,5 m de 
large (en résine) situé à l’arrière du stationnement.
Ces cheminements sont connectés régulierement à la voie verte (piéton/cycliste) qui longe les 
voies férrées et offre un espace sécurisé et adaptée au mode de déplacement doux.
Il est prévu également la connection piétonne depuis l’allée des aubépines, traversant le 
nouveau projet immobilier, le parking Sud et aboutissant sur la voie verte. 

- Voie verte
La voie verte (mixte cycliste/piéton) de 3m de largeur en général, à l’exception d’une largeur 
de 4m au droit du parking sud, constitue l’artère principale de déplacement dédiée aux modes 
de déplacement doux. Cette voie verte qui suit un axe Est/Ouest longe les voies férrées de 
part et d’autre du bâtiment de la gare. Elle se raccordera sur le projet de la Region au niveau 
de la rue de Nomain et se poursuivra un peu plus loin entre la rue de la gare et la rue de Lille, 
permettant ainsi la desserte du college de Capelle en pevelle. Cette voie verte se raccordera 
sur la piste cyclable existante rue Nationale (RD549). Cette voie verte se prolongera égale-
ment au droit de l’emprise du parking longue durée, en direction de la Grande Campagne 
par son raccordement sur le projet de la voie de desserte du projet immobilier qui a prévue la 
création d’une piste cyclable.

 De manière à faciliter la traversée de la voie verte au droit des axes circulés (rue des 4 cor-
nets), il est proposé d’aménager un passage sécurisé à l’aide d’un marquage au sol et d’une 
signalétique. En terme de revêtement de surface de la voie verte, nous préconisons l’emploi 
d’un sable stabilisé borduré (bordure béton type p3) afin de permettre de minimiser l’imper-
méabilisation du site et de maintenir un revêtement roulant pour tous. De cette manière, l’al-
timétrie en long suit le niveau naturel du terrain (n’éxcédant pas 5% en long). Quand au profil 
almétrique en travers, celui-ci sera monopente de 1%. Un accompagnement végétal accom-
pagnera cette voie verte, elle sera composée d’un accotement enherbé et de frange arbustive 
(notamment au droit des fonds de parcelles privées et sur le linéaire de la voie SNCF).
Un local à vélo sécurisé d’environ 40 places, sera installé par la SNCF en lien direct avec 
la gare et les quais. Il sera complété par la mise en place d’un mobilier type arceau en libre 
service.
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Photographie de reference d’une voie verte

Tracé à grande echelle des voies vertes

Plan de déplacement doux à l’échelle du site
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Ensemble 6  -  7  Logements
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Espace vert commun

Bassin paysager:
 - Volume : 325 m3
 - Fond : 41.40 m
 - NPHE : 42.20 m
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Le traitement des voies internes

L’ensemble des circulations motorisées sur l’emprise du pro-
jet sont limitées à 30kms/h quelques soit le secteur (parvis, 
parking..). Un éclairage d’ambiance qualitatif et personnalisé, 
avec des hauteurs et des puissances adaptées au contexte 
et au projet, sécurisera et apportera le niveau d’éclairement 
nécessaire au droit des voiries et divers circulations.
Le profil et le traitement au sol des voies seront différenciés 
selon leur niveau d’importance hiérarchique:

- Voirie principale 
 * sur l’espace parvis
Une voie en impasse avec un double sens de circulation, de 
largeur 6m, pour les véhicules légers et les bus serpentent 
sur l’espace parvis depuis le carrefour de la rue de roubaix 
jusqu’à l’entrepôt. Cette voie de desserte au stationnement 
courte durée (stationnement en zone bleue et dépose minute) 
se termine par une raquette de retournement à l’extremité 
Est, en limite avec le parking Sud.

 * de desserte des parkings
Ces voies desservent un double peigne de stationnement 
de part et d‘autre de la voie. Même si la largeur de voie de 
5,5 m permet aisément un double sens de circulation, il est 
proposé de fonctionner en sens unique avec une circulation 
en anneau. Cette voie de circulation est mutualisée avec les 
déplacements piétons grâce à la mise en place d’une bande 
piétonne de 1,5 m de large  située à l’arrière du stationne-
ment. Celle-ci sera matérialisé au sol par la mise en place 
d’une bande piétonne de 1,5 m de large (en résine).

Coupe de principe de la voie principale - espace parvis entrepot

Coupe de principe de la voie principale - espace parvis gare

Coupe de principe de la voie principale - espace parking longue durée
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- voirie secondaire

 Correspondant à la voie de desserte le long du front batit. Elle a une emprise de 3m en 
impasse avec possibilité de retournement au bout. Elle est accompagnée sur un de ces côté de 
la promenade plantée en pied d’habitation et commerce d’une largeur d’environ 6,3m et d’un 
trottoir de l’autre. Un mobilier urbain type potelet limite le stationnement au droit de cette voie et 
les accés riverains sont maintenues à l’existant. 
Cette voie sera traitée de manière à être fondue à la promenade piétonne ( revêtement de sol 
identique) et sera donc traitée qualitativement.
Cette voie a vocation egalement à un accés technique de la SNCF et RFF pour l’entretien de 
leurs ouvrages. Le corps de chaussée est dimension en conséquence.

- Voirie en site propre 

 Ce type de voirie est mis en place uniquement pour la desserte bus au niveau du parvis 
gare/entrepot. Cette voie en site propre est dans la continuité de la voie principale du parvis 
apres la zone de retournement et desservira un quai bus d’une capacité de 2 places. 
Cette voie sera traitée de manière à être fondue aux parvis piétons ( revêtement de sol iden-
tique) et sera donc traitée qualitativement.

Coupe de principe de la voie secondaire

Coupe de principe de la voie bus en site propre



Communauté de Communes du Pays de Pevele - Ville de Templeuve 

Pôle d’échange de la gare de Templeuve - Etude d’impact                                                  Novembre 2011                                         BET Strate - Agence Canopée                                                              Page 95

Coupe de principe de la voie secondaire

- Parking paysager

Objectif majeur sur ce projet, l’espace dédié au stationnement 
représente une surface importante du site. Ces espaces de 
parkings seront traités de maniéres paysageres à travers les 
matériaux de sol, avec l’utilisation de pavé béton à joint gazon 
pour son integration dans le paysage et sa fonction de per-
meabilité. Mais également par la mise en place d’une trame 
végétale dense constituée de massif arbustif et d’arbre haute 
tige. Un éclairage qualitatif agrémentera et sécurisera l’en-
semble des parkings.

Coupe de principe de l’aménagement paysager du parvis - espace jardin

Coupe de principe du parking longue durée

Le traitements des espaces publics

Les espaces publics feront l’objet d’un traitement paysager spécifique. Il s’agit notamment des sites suivants:

- Parvis paysager au niveau de la gare et de l’entrepot

Vitrine d’entrée de la Communauté de commune et de la commune de Templeuve, ce parvis de la gare est constitué d’un jardin paysager légerement encaissé et de plantations 
linéaires sur les piétonniers qui ouvriront différentes perspectives. Constitué de plusieurs ambiances végétales, ce jardin sera traversé par un axe pietonnier structurant, le long 
duquel le mobilier d’agrément sera installé, permettant la détente et le repos.
Une mise en lumiere de l’ensemble des espaces pietons sécurisera le site et participera au cadre paysager du projet.
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Gestion des eaux de surface
Le projet intégre la mise en place d’un systéme alternatif de collecte des eaux plu-
viales sur l’ensemble de la zone.

Gestion des eaux pluviales sur les espaces publics
La gestion alternative est fondée sur la limitation du débits de rejets par des tech-
niques innovantes de récupération et de tamponnement des eaux pluviales de 
maniere enterré sous les espaces perméables du site.
Aucun apport pluvial extérieur n’est à prendre en compte étant donné la position du 
projet entre la rue de Roubaix et la rue Grande campagne à l’Ouest, des zones d’ha-
bitats au Sud, une zone agricole à l’Est et l’orientation de la pente Ouest-Est.
L’imperméabilisation des toitures, voiries et espaces verts sur le site générerait un dé-
bit de 0,525 m3/s pour un phénomène pluvieux de retour 10 ans. Ce débit instantané 
est inacceptable en aval vers le milieu souterrain et vers les réseaux existants de la 
rue des quatre cornets.

En conséquence, les aménagements suivants ont été adoptés :
 Les eaux pluviales de ruissellement issues des différentes surfaces imperméabili-
sées seront récupérées et rejetées au débit de fuite limité à 6 l/s vers les réseaux 
existants à proximité. 

Au niveau du bassin versant Sud, les eaux pluviales de ruissellement issues des dif-
férents aménagements (parvis de la gare, parkings véhicules légers, voie de desserte 
bus…) seront récupérées par l’intermédiaire de caniveaux à fente, caniveaux grilles 
ou de grilles avaloirs. Elles seront ensuite acheminées par l’intermédiaire de canalisa-
tions pluviales dans un bassin de rétention enterré en caissons situé sous les par-
kings véhicules légers. Les eaux tamponnées au niveau de ce bassin seront ensuite 
rejetées au débit de fuite limité à 4,2 l/s sur la base des 2 l/s/ha à hauteur du réseau 
existant de la rue des quatre cornets. Ce bassin de rétention permettra le stockage 
de 833,91 m3 pour un volume utile centennal de 801,16 m3. Le temps de vidange de 
ce bassin sera de 53,0 h. Le bassin de rétention ne sera pas étanche ce qui permet-
tra en partie l’infiltration. Au niveau de celui-ci, il sera possible d’infiltrer environ 83,7 
m3 en 53,0 heures soit 10,4% du volume utile centennal de tamponnement.

Les contraintes quantitatives seront assurées de la façon suivante :
- Récupération des eaux pluviales de ruissellement des toitures, de la
voirie et des espaces verts d’accompagnement.
- Dimensionnement pour un temps de retour de 100 ans.
- Rejet limité à 4,2 l/s sur la base des 2 l/s/ha à hauteur du réseau
existant de la rue des quatre Cornets
- Présence d’une marge de sécurité sur le volume de tamponnement
en ne prenant pas en compte l’infiltration dans le dimensionnement
(Infiltration d’environ 10,4% du volume utile centennal avec une
perméabilité retenue K = 3,3.10-7 m/s)
- Temps de vidange des ouvrages inférieur à 72 h

Les contraintes qualitatives seront assurées de la façon suivante :
- Pour le traitement de la pollution, mise en place d’un séparateur à hydrocarbures en 
amont du rejet au réseau de la rue des quatre cornets
- Présence d’un niveau non saturé de 1,00 m entre la base des
ouvrages d’infiltration et le niveau de la nappe superficielle.

Gestion des eaux usées
Au niveau du projet, les seuls rejets d’eaux usées concernent l’aménagement des 2 places de 
stationnement campings-cars et du bâtiment existant.
Les eaux usées du bâtiment existant seront récupérées par un réseau Ø200 mm PVC SN8 qui 
se raccordera sur le réseau unitaire existant dans l’opération et aboutissant à hauteur du réseau 
de la rue de Roubaix.
Dans le cadre de l’aménagement des 2 places camping-cars, un réseau d’eaux usées sera mis 
en place. Celui-ci se raccordera sur le réseau mis en place dans le cadre de l’aménagement 
du lotissement situé à proximité. Les eaux usées ainsi collectées seront ensuite acheminées à 
la station d’épuration de TEMPLEUVE de 8 000 eq.H pour y être traitées et rejetées ensuite au 
milieu naturel au niveau
de la Marque.
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Plan d’aménagement paysager du pole d’échange de la gare de Templeuve
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Arbres - Cépées :

Prunus avium 'Plena'  25/30 MG 4xtr. (5 unités)
Ancrage de motte. Cépée remontée dans l'espace jardin encaissé.

Acer saccharinum 'Pyramidalis' 20/25 MG 4xtr
Ancrage de motte. Arbre tige au niveau du parvis. (53 unités)

Pyrus calleryana 'Chanticleer' 20/25 MG 4xtr
Tuteurage bipode. Arbre tige au niveau des parkings. (123 unités)

Acer campestre 20/25 MG 4xtr. (16 unités)
Tuteurage oblique. Cépée à l'extrémité Est du parking. 

Haies taillées :

Carpinus betulus 120/150 Racines Nues.
Tuteurage des haies (poteaux, jambes de force, fils galva, tendeurs).

Arbustes :

Carex pendula C3L (3u/m2)

Engazonnement (4 350m2)

Deutzia gracilis 50/60 C10L (1u/m2)

Spiraea arguta 60/80 C10L (1,5u/m2)

Lonicera nitida 'maïgrun' 40/50 C3L (4u/m2) 

Rosiers Kordes 'Diamant' blanc RN (4u/m2)

Graminées :

Calamagrostis x acutiflora 'Karl Foerster' C3L (4u/m2)
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Fraxinus excelsior 'Jaspidea' 20/25 MG 4xtr.
Tuteurage bipode. (5 unités)
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Pennisetum alopecuroides C3L (3u/m2)

Viburnum davidi 40/50 C10L (1u/m2)

Euonymus fortunei 'Coloratus' 20/30 C (2,5u/m2)

Pachysandra terminalis 15/20 C2L (9u/m2)
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Insertion paysagère du projet

Les aménagements paysagers sont constitués de différents éléments:
 - Jardin paysager au niveau du parvis de la gare
 - Alignement d’arbres pour marquer les perspectives sur l’ensemble du projet
 - Parking paysager (massif arbustif et arbre haute tige)
 - Massif arbustif qui accompagne les espaces piétonniers et la voie verte
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4.5 Phasage

Les aménagements présentés sont envisagés selon un phasage 
prévisionnel en deux phases opérationnelle à partir de Mai 2012:

-1er phase de réalisation de travaux pour le Parking longue 
durée de mi à fin 2012. Cette phase n’engendrant que tres peu 
de perturbation vis à vis du fonctionnement de la gare dans sa 
configuration actuelle. Ce parking sera donc  mis en service avant 
le basculement en phase n°2.

-2nd phase le parvis et stationnement courte durée de début 2013 
à mi 2013. Pendant cette periode de travaux, un accés aux quais 
et aux habitations sera maintenu pour les usagers et riverains;

Au moment de l’etablissement de cette étude, une extension 
du projet est envisagée au delà de sa configuration présentée 
ci avant. Celle ci dépend des etudes menées par RFF vis à vis 
de l’accéssibilité aux quais de la gare de Templeuve. Leur etude 
porte sur l’accéssibilité pour tous (PMR) aux quais mais égale-
ment sur un hypothetique accés aux quais depuis le Nord des 
voies. (phase 3)

L’ouverture de la gare et de l’accès aux quais vers le Nord 
permettrait de limiter les traversées de passage à niveau (rue 
de roubaix) pour tous les modes en raccourcissant les distances 
pour une partie des usagers de la gare.

L’ouverture de la gare vers le Nord peut se faire par :
- prolongement du souterrain. Cette solution est préconisée pour son impact visuel 
inexistant, un dénivelé plus faible à franchir pour les piétons et une réutilisation de 
l’existant
- ou création d’une passerelle. Cette solution a l’avantage une impression de sécurité 
plus grande.
Dans tous les cas, l’accessibilité aux PMR est à prévoir dans ce cadre (ascenseurs ou 
rampes)

La reflexion doit porter sur les besoins, la securité et les volontés vis à vis de l’ouver-
ture de la gare vers le Nord:
- diminution des trafics en traversée du passage à niveau (rue de Roubaix) et sur le 
carrefour rue Grande Campagne 
- Supprimer les traversées illicites des voies par les piétons…
- Futur devellopement urbain, economique au Nord des voies en lien direct avec la 
gare

Enfin la question du financement doit être posée, la réalisation du souterrain (ou pas-
serelle) étant onéreux, mais permet en parallèle une mise en accessibilité des quais 
qui est demandée avant 2015 par la loi.

A l’heure d’aujourd’hui et au vue de l’avancement des etudes RFF, il est impossible de 
déterminer un planning operationnel. 
L’objectif opérationnel minimum annoncé par RFF est de 2013 pour le coté Sud et 
2015 pour le coté Nord.
Si le projet d’accéssibilité par le Nord des voies se concretise, l’aménagement  d’un 
parking complémentaire pour le pole d’echange de la gare est envisagé (Phase 4).
Ce projet vous est expliqué dans le chapitre suivant.
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Plan d’aménagement du pôle d’échange de la gare de Templeuve avec extension au Nord des voies SNCF

Phase 1

Phase 2

Phase 3

Phase 4
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Plan de principe des accès possible du Parking Nord

4.6 Extension du projet Phase 4 - Parking Nord

Accès et fonctionnement

Pour le parking longue durée au Nord, les conclusions de notre étude propose à 
court terme un accés de ce parking qui est prévue depuis le lotissement du Zecart 
en empruntant la rue du zecart. Nous évoquons l’éventualité d’un accés à moyen 
terme depuis les parcelles agricoles situées à l’Est. Ces parcelles sont inscritent au 
PLU comme surface à urbaniser. Ce futur accés sera à definir en coherence avec le 
plan général de déplacement de cette futur zone urbanisé dont nous ne maitrisons 
pas le calendrier. 

Le parking, réservé aux véhicules légers, est complémentaire au parking Sud avec 
une capacité de 125 véhicules dont 3 réservés aux PMR disposés de chaque côté 
de la voie de desserte. Son accés à court terme est rendu possible par la prolonga-
tion de l’impasse située dans le lotissement du Zecart. L’ensemble des circulations 
motorisées sur l’emprise du projet sont limitées à 30kms/h.

Un éclairage d’ambiance qualitatif et personnalisé, avec des hauteurs et des puis-
sances adaptées au contexte et au projet, sécurisera et apportera le niveau d’éclai-
rement nécessaire au droit des voiries et divers circulations.
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Le profil et le traitement au sol des voies de desserte des parkings

Cette voie en double sens desservent un double peigne de stationnement de part et 
d‘autre de la voie qui est en impasse. Cette voie de circulation est mutualisée avec les 
déplacements piétons grâce à la mise en place d’une bande piétonne de 1,5 m de large  
située à l’arrière du stationnement. Celle-ci sera matérialisé au sol par la mise en place 
d’une bande piétonne de 1,5 m de large (en résine).
À proximité du futur accés aux quais des voies férrées (projet RFF), il est prévu la créa-
tion d’un parvis piéton où on retrouve un mobilier d’agrément et de mise en sécurité. Ce 
parvis piéton sécurisé est créé au droit de la future traversée de voie gérée par la RFF.

Il est prévue également la création d’une voie verte au niveau du parking longue durée 
partie Nord. Celle ci sera située entre les habitations du lotissement du Zecart et le futur 
parking et engagerait la demarche de ce coté des voies.

Objectif majeur sur ce projet, l’espace dédié au stationnement représente une surface 
importante du site. Ces espaces de parkings seront traités de maniéres paysageres à tra-
vers les matériaux de sol, avec l’utilisation de pavé béton à joint gazon pour son integra-
tion dans le paysage et sa fonction de permeabilité. Mais également par la mise en place 
d’une trame végétale dense constituée de massif arbustif et d’arbre haute tige.

   Coupe de principe de la voie principale - espace parking Nord

Plan d’aménagement du Parking Nord
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Gestion des eaux de surface

Le projet intégre la mise en place d’un systéme alternatif de collecte des eaux 
pluviales sur l’ensemble de la zone.

Gestion des eaux pluviales sur les espaces publics
La gestion alternative est fondée sur la limitation du débits de rejets par des 
techniques innovantes de récupération et de tamponnement des eaux pluviales 
de maniere enterré sous les espaces perméables du site.

Aucun apport pluvial extérieur n’est à prendre en compte étant donné la posi-
tion du projet entre les zones d’habitats au Nord, une zone agricole à l’Est et 
l’orientation de la pente Ouest-Est.
L’imperméabilisation des toitures, voiries et espaces verts sur le site générerait 
un débit de 0,525 m3/s pour un phénomène pluvieux de retour 10 ans. Ce débit 
instantané est inacceptable en aval vers le milieu souterrain et vers les réseaux 
existants de la rue du Zécart et de la rue des quatre cornets.

En conséquence, les aménagements suivants ont été adoptés :
 Les eaux pluviales de ruissellement issues des différentes surfaces imperméa-
bilisées seront récupérées et rejetées au débit de fuite limité à 6 l/s vers les 
réseaux existants à proximité. 
 Au niveau du bassin versant Nord, les eaux pluviales de ruissellement issues 
de l’aménagement du parking véhicules légers et de la piste cyclable seront ré-
cupérées par l’intermédiaire de bouches d’injection équipées de filtres et d’une 
décantation de 240 litres permettant le traitement de la pollution. Ces eaux 
seront ensuite acheminées au sein d’une structure réservoir constituée par la 
couche de forme des parkings pour tamponnement avant rejet au débit de fuite 
limité à 1,8 l/s à hauteur du réseau existant de la rue du Zécart. 

Cette structure réservoir permettra le stockage de 254,1 m3 pour un volume utile centen-
nal de 250,69 m3. Le temps de vidange de celle-ci sera de 38,7 h. Cette structure réser-
voir ne sera pas étanche ce qui permettra en partie l’infiltration. Au niveau de celle-ci, il 
sera possible d’infiltrer environ 80,46 m3 en 38,7 heures soit 32% du volume utile centen-
nal de tamponnement.

 
Gestion des eaux usées

Au niveau du projet, les seuls rejets d’eaux usées concernent l’aménagement des 2 places de 
stationnement campings-cars et du bâtiment existant en partie Sud.

Insertion paysagère du projet

Les aménagements paysagers sont constitués de différents éléments:
 - Frange végétale pour l’insertion paysagère du projet du parking Nord
 - Alignement d’arbres sur parking
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CCPP / Commune de Templeuve - Aménagement urbain et paysager du pôle d'échange de la gare
Dossier de Projet (PRO)

Groupement de maîtrise d'oeuvre Canopée (Paysagiste Mandataire) - Strate (BET VRD)

Prescriptions végétales - Essences arbustives pour la frange Nord

Abelia grandiflora
Abelia

Amelanchier canadensis
Amelanchier

Carpinus betulus
Charme commun

Cornus sanguinea
Cornouiller sanguin

Corylus avellana
Noisetier

Frangula alnus
Bourdaine

Eounymus europaeus
Fusain d'Europe

Ilex aquifolium
Houx commun

Ligustrum vulgare 
Troëne commun

Viburnum opulus 
Viorne obier

Plan de situation

19

-  La frange végétale - Parking Nord

Intentions
Maintenir une frange végétale en périphérie du projet 
dans le but de minimiser l’impact visuel du projet et 
de favoriser la biodiversité.

Caractéristique des massifs
Traitement des franges en haie libre avec la planta-
tion d’arbuste de façon aléatoire. Utilisation d’es-
sence de végétaux à baie, méllifère offrant un fleuris-
sement et ou un bois décoratif.
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CCPP / Commune de Templeuve - Aménagement urbain et paysager du pôle d'échange de la gare
Dossier de Projet (PRO)

Groupement de maîtrise d'oeuvre Canopée (Paysagiste Mandataire) - Strate (BET VRD)

Prescriptions végétales - Essences d'Arbres et de Cépées

Acer saccharinum 'Pyramidalis'
Erable argenté Pyramidal

Pyrus calleryana 'Chanticleer'
Poirier à fleurs Chanticleer

Prunus avium 'Plena'
Merisier blanc stérile

16

Acer campestre - en cépée
Erable champêtre

Fraxinus excelsior 'jaspidea'
Frêne à bois jaune

CCPP / Commune de Templeuve - Aménagement urbain et paysager du pôle d'échange de la gare

Dossier de Projet (PRO)

Groupement de maîtrise d'oeuvre Canopée (Paysagiste Mandataire) - Strate (BET VRD)

Prescriptions végétales - Essences d'Arbres et de Cépées

Acer saccharinum 'Pyramidalis'
Erable argenté Pyramidal

Pyrus calleryana 'Chanticleer'
Poirier à fleurs Chanticleer

Prunus avium 'Plena'
Merisier blanc stérile

16

Acer campestre - en cépée
Erable champêtre

Fraxinus excelsior 'jaspidea'
Frêne à bois jaune

- Alignement d’arbres

 Intentions
Marquer les perspectives, accompagner les voies de circualtion, 
apporter de l’ombre et une verticalité à l’espace.
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                                                                              5. Impact du projet sur l’environnement

Mesure de suppression, de réduction et ou de compensation des 
conséquences dommageables sur l’environnement                                                 
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En l’absence de mesures d’accompagnement, le projet est susceptible de 
générer un certain nombre d’effets à l’encontre de son environnement:
 
 - Impacts permanents, liés à la fréquentation et la gestion du site:
  *Effets sur les écoulements hydrauliques de surface
  *Effets vis à vis des tissus bâtis voisins
  *Effets liés à la gestion des déplacements
  *Cohérence avec les documents d’urbanisme et les servitudes 
d’intérêt général.
  *Effets sur la santé publique (nuissances, risques liés aux 
ouvrages envisagés)
  *Effets sur les milieux biologiques du site

 - lors du déroulement du chantier d’aménagement (effets temporaires)

5.1 La ressource en eau
Compte tenu de sa nature et de som importance, le projet devra faire l’objet d’un dossier 
d’instruction au titre du code de l’environnement (art 214.1 à 214.11 de la loi sur l’eau)
Les aménagements hydrauliques détaillés seront donc précisés à cette occasion.

Eaux superficielles

Impact qualitatif
Eaux pluviales
Compte tenu du rejet au réseau de la rue des quatre cornets ainsi que de l’infiltration d’une 
partie des eaux pluviales de ruissellement, aucun rejet d’eaux pluviales ne sera effectué 
directement vers le milieu superficiel au niveau du projet.
Cependant, afin de limiter les risques de pollution, des mesures seront mises en oeuvre. (cf: 
Impact qualitatif sur les eaux souterraines)

Eaux usées
Pour les eaux usées, celles-ci proviennent uniquement des bâtiments existants et des 2 
places de stationnement pour camping-cars.
Les eaux usées du bâtiment existant seront récupérées par un réseau Ø200 mm PVC SN8 
qui se raccordera sur le réseau unitaire existant dans l’opération et aboutissant à hauteur du 
réseau de la rue de Roubaix.
Dans le cadre de l’aménagement des 2 places camping-cars, un réseau d’eaux usées sera 
mis en place. Celui-ci se raccordera sur le réseau mis en place dans le cadre de l’aménage-
ment du lotissement situé à proximité.
Les eaux usées ainsi collectées aboutiront ainsi à la station d’épuration de
TEMPLEUVE de 8 000 eq.H pour y être traitées et rejetées ensuite au milieu naturel au 
niveau de la Marque.

Aucune mesure compensatoire n’est prévue.
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Impact quantitatif
Eaux pluviales
Compte tenu du rejet au réseau de la rue des quatre cornets ainsi que
de l’infiltration d’une partie des eaux pluviales de ruissellement, aucun rejet d’eaux 
pluviales ne sera effectué directement vers le milieu superficiel au niveau du projet.

Eaux usées
En ce qui concerne les rejets d’eaux usées, celles-ci proviennent uniquement des 
bâtiments existants et des 2 places de stationnement pour camping-cars.
Les eaux usées du bâtiment existant seront récupérées par un réseau Ø200 mm 
PVC SN8 qui se raccordera sur le réseau unitaire existant dans l’opération et abou-
tissant à hauteur du réseau de la rue de Roubaix.
Dans le cadre de l’aménagement des 2 places camping-cars, un réseau d’eaux 
usées sera mis en place. Celui-ci se raccordera sur le réseau mis en place dans le 
cadre de l’aménagement du lotissement situé à proximité.
Les eaux usées ainsi collectées aboutiront ainsi à la station d’épuration de
TEMPLEUVE de 8 000 eq.H pour y être traitées et rejetées ensuite au milieu natu-
rel au niveau de la Marque.

Aucune mesure compensatoire n’est prévue.

Eaux souterraines
Impact qualitatif
Bien que situé au sein d’une aire d’alimentation de captage prioritaire, la zone d’in-
filtration présente de faibles risques de contamination vers le milieu souterrain.
Néanmoins, chaque point d’infiltration particulier représente un risque ponctuel si 
des eaux polluées y sont envoyées.
Les incidences de la création de la zone sur la qualité des eaux souterraines sont 
de trois types :

- La pollution chronique
En Juillet 2006, le SETRA a fait paraître une note d’information concernant le calcul des 
charges de pollution chronique des eaux de ruissellement issues des plates-formes rou-
tières.
Suite à cette note, les charges moyennes annuelles des polluants usuels par hectare im-
perméabilisé en site ouvert et selon le trafic pour une zone urbanisée, sont estimées ainsi :
· Matières en suspension (MES) : 40 kg/ha/1000véh/jour
· Hydrocarbures et graisses (HC) : 0,6 kg/ha/1000véh/jour
· Demande Chimique en Oxygène (DCO) : 40 kg/ha/1000véh/jour
Des événements de pointe (pluie de 10 mm d’une durée de 15 min après une période de 
temps sec de 15 jours) peuvent intervenir et entraîner 1/10ème des charges annuelles.

- La pollution saisonnière
Elle concerne principalement le salage des surfaces roulantes (chaussées, parkings, 
piétonniers…) pour l’entretien hivernal et les produits phytosanitaires pour l’entretien des 
bords de route.
· Salage : les quantités utilisées varient entre 4 et 30 g/m². La circulation et le vent entraî-
nent la majeure partie des sels aux alentours de la voirie. Ils pourront être récupérés par 
les différents dispositifs de récupération des eaux de voirie (bouches d’injection, caniveaux 
à fente, caniveaux grille ou grilles avaloirs)
· Produits phytosanitaires : herbicides et limiteur de croissance peuvent être lessivés et 
entraînés vers les milieux aquatiques. Les traitements utilisant ces produits devront être 
suspendus durant les pluies et en période de sécheresse. Les produits devront être homo-
logués.

- La pollution accidentelle
La zone d’étude étant destinée à recevoir l’aménagement du pôle d’échange de la gare de
Templeuve, la circulation d’engins et de produits de toutes natures, toxiques ou polluants 
est assez faible. Il s’agira essentiellement d’un trafic de véhicules légers généré par les
utilisateurs des transports en commun (Bus, train…) ainsi que de la circulation de quelques
bus. Des risques de déversement accidentel, sont par conséquent assez faibles. La fré-
quence de ce type de pollution est difficile à évaluer. Elle ne peut être basée que sur des 
analyses statistiques en fonction des caractéristiques du site et du nombre de passages de 
poids lourds par exemple.
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Les mesures compensatoires sont les suivantes:

Les bouches d’injection équipées de filtres et d’une décantation de 240 litres ainsi que le 
séparateur à hydrocarbures permettront une retenue des matières fines et des hydrocar-
bures présents dans les eaux de ruissellement de la voirie.
L’aspect qualitatif devra être assuré par le maître d’ouvrage conformément aux documents 
d’urbanisme et au dossier loi sur l’eau de la zone. Il s’assurera des bons raccordements 
des rejets d’eaux usées sur le réseau d’assainissement correspondant et de l’évacuation 
des eaux pluviales de ruissellement vers les dispositifs de récupération pour aboutir au 
final dans les ouvrages de tamponnement avant rejet au réseau ou infiltration.
Les hypothèses de calcul suivantes prennent en compte l’ensemble de la pollution véhicu-
lée par les surfaces de ruissellement de l’opération.
Les tableaux ci-après présentent pour le projet, les charges et concentrations rejetées 
pour une moyenne annuelle et pour un événement de pointe (1/10ème de la charge 
annuelle) contenues dans les eaux de ruissellement de l’opération. 

D’après ces tableaux nous pouvons constater que le projet ne sera pas à l’origine d’une 
pollution chronique significative.
A titre de comparaison à un rejet au milieu superficiel, la classe de qualité très bonne 
serait dans tous les cas respectée excepté pour les MES dans le cadre d’un événement 
de pointe.

- La pollution saisonnière
Pour réduire le risque de pollution, des règles simples pourront être appliquées :
· Priorité aux salages préventifs avec de faibles quantités de produits, en fonction des 
prévisions météorologiques locales.
· Utilisation de chlorure de sodium en solution plutôt que sous forme solide.
Les mêmes constats sont applicables aux produits phytosanitaires. Le phénomène de 
lessivage pourra être réduit en respectant certaines consignes :
· Utilisation d’un herbicide homologué pour l’emploi et le milieu auxquels il est destiné,
· Respect des dosages,
· Suspendre les traitements durant les pluies et en période de sécheresse,
· Les éviter lorsque le sol est gelé,

- La pollution accidentelle
Les ouvrages de tamponnement (structures réservoirs et le bassin de rétention en-
terré en caissons) recueilleront la totalité des fluides déversés sur les zones imper-
méables.
Le risque d’une pollution accidentelle sur le site est minime du fait d’une circulation
majoritaire de véhicules légers et de quelques bus.
En cas de pollution accidentelle, l’intervention devra être rapide pour éviter une conta-
mination du milieu souterrain

Impact quantitatif
Dans la zone d’étude, la création de surfaces imperméables a une incidence minime 
sur la recharge de la nappe étant donné la faible superficie d’environ 3 ha.
Néanmoins, les ouvrages de rétention ne seront pas étanches ce qui permettra en 
partie l’infiltration.
Pour le bassin versant Sud, dans le cadre d’un événement centennal, il sera possible 
d’infiltrer environ 83,7 m3 en 53,0 heures soit 10,4% du volume utile centennal de 
tamponnement.

Aucune mesure compensatoire n’est prévue.
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Déroulement du chantier (Effets temporaires)

Les travaux de préparation des terrains et de construction seront susceptibles en 
absence de mesures de précaution de générer des impacts temporaires sur la qualité 
des eaux, en surface et souterraines.

Afin de limiter les impacts sur les eaux superficielles et souterraines, les mesures 
suivantes devront être mises en place :
 - Respect des écoulements existants en évitant dans la mesure du possible le lessi-
vage des sols en place
- Réalisation de zones de dépôts étanches pour le stockage des matériaux et le
stationnement des véhicules
- Réalisation des opérations d’entretien (engins…) sur les zones étanches prévues
- Limiter dans la mesure du possible la circulation des engins sur les zones d’infiltra-
tion
afin d’éviter le compactage des terres et réduire ainsi les capacités d’infiltration
- Utilisation d’engins adaptés et conformes à la réglementation en vigueur
- Nettoyage régulier du chantier
- Eviter les risques de pollution accidentelle en utilisant le moins possible de produits
pouvant avoir un impact sur l’environnement
- Remise en état et végétalisation rapide du terrain suite aux travaux afin de limiter les
risques d’érosion

5.2 Le contexte économique, organisation urbaine

Economie locale

Le projet répond aux besoins de création d’emplois, de rééquilibrage des activités arti-
sanales et des équipements publics qui s’expriment sur le secteur de la Communauté 
de Commune du Pays de Pévelle.
Le projet de pole d’echange de la gare de Templeuve contribuera au renforcement de 
l’attractivité économique de ce secteur et répond à la demande locale.
En ce sens, les effets du projet sur l’environnement économique local seront trés large-
ment positifs et n’impliqueront pas de mesures correctives particuliéres.

Effets économique liés au chantier (effets temporaires)

La réalisation du projet se traduira par la réalisation de travaux de viabilisation, de 
paysagement, de construction et d’equipement d’espace public, pour un montant estimé 
à ce jour à plus de 3 844 827,40 euro hors taxes (estimation octobre 2011), pour la 
totalité des aménagements hors acquisitions foncières, coût de démolitions du batiment 
«Florimond Desprez» (reprise dans le projet immobilier), requalification du batiment de 
l’entrepot, etude de maitrise d’oeuvre , etude diverse.
Ces investissements auront un impact certain sur le dynamisme de l’économie locale, 
notamment celui des entreprises locales ou régionales du BTP qui assureront la réalisa-
tion du chantier.

Effet sur les tissus bâtits

Les maisons d’habitation incluse dans le périmètre de l’opération ne sont appelées à 
disparaitre dans le cadre de l’aménagement du projet.
A ce titre aucun effet négatif n’est susceptible d’être généré par le projet.
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5.3 Gestion des déplacements

Trafic et sécurité routière
La desserte routière du projet
Le pole d’echange de la gare, va générer de nouveaux déplacements qui ont été 
étudier en colaboration avec le Département du Nord et la Region. Ces derniers ont 
validé les gabarits et principes de fonctionnements généraux du projet à travers des 
comités de pilotage.

- Les accés aux voies publiques seront dimensionnés de façon à pouvoir assurer la 
desserte du projet en toute sécurité et sans générer d’encombrement du trafic, notam-
ment aux heures de pointe de matiné, du midi et de fin d’aprés midi, ainsi qu’en fin 
de semaine. La rue de Roubaix et la rue Grande Campagne est dimensionnée pour 
recevoir le trafic supplémentaire généré par le projet. Il est prévue dans le cadre du 
projet la refonte du carrefour entre ces deux axes sous forme d’un plateau surélevé.

- Afin de désengorger le carrfour précédement cité, l’accés du parking Sud sera 
mutualisé avec l’accés au nouveau quartier d’habitat s’implantant sur l’emprise de 
l’ancienne exploitation «Florimond Desprez». Cette utilisation commune a été dis-
cuté et acté avec le maitre d’ouvrage du projet immobilier Vesta. La prise en charge 
technique et financiere de cette voie sera à la charge du tiers maitre d’ouvrage.Une 
signalisation sera mise en place specifiquement pour indiquer l’accés du parking 
longue durée.

- Les voies de desserte aux parcelles voisines ne seront interompues du fait du projet, 
aucune mesure particulière n’est donc prévue.

- Par ailleurs, des efforts seront entrepris pour éviter le recours systématique à l’auto-
mobile pour accéder au site (desserte bus sur le site frequentation entre 15 et 20 bus 
par jour selon les jours de la semaine et gestion des deplacements cyclistes, reflec-
tion sur un nouveau bouclage de transport en commun bus)

Déplacement internes au site
Le schéma des voiries internes prévoit une hiérarchisation claire des voiries, avec 
signalisation adaptée. Ceci permettra d’éviter des manoeuvres de vehicules sur 
l’axe structurant et favorisera donc la fluidité du trafic (et la securité des usagers) à         
l’interieur du pole d’echange et sur ces abords immediats.

- Les principes suivants de voies ont été adpatés aux futurs usages:
 . Le carrefour rue de roubaix/rue Grande Campagne conservera son rôle 
d’accès principal à la gare uniquement pour le stationnement courte durée.
 . La rue des 4 cornets acceuilera la nouvelle entrée/sortie du parking Sud 
mutualisé avec le quartier d’habitat.
 . La mise en place d’un sens unique sur le parking longue durée pour minimi-
ser les flux et regler quelques problemes de securité routiere
 . Aucune autre modification sur le domaine exterieur n’est envisagé dans le 
cadre du pole d’echange. 

- la capacité de stationnement prévue parking Sud et parvis de la gare, permet de 
répondre aux besoins des utilisateurs (habitant, personnel, visiteurs et autre usages) 

En raison d’une refonte total des circulations internes au travers des etudes menées 
avec les différents partenaires techniques et d’une prise en concideration du contexte 
et des contraintes techniques, aucune mesure compensatoire n’est prévu.

A noter: aucune étude, information n’est disponible sur l’incidence du projet en terme 
de volume total de trafic à terme.
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Déplacement doux et transport en commun

Rappelons au préalable les conclusions du diagnostic des déplacemenst doux:
- Aucune piste ou bande cyclable n’est aménageé à proximité de la Gare de Templeuve.
Un raccordement est prévue avec le projet de voie verte du Conseil regional du côté de 

Capelle en pevelle. L’offre de stationnement vélo est présente (non saturé) sur les abords 
du quai avec 16 arceaux non couverts.  L’installation d’un abri sécurisé et réglementé est 
prévu par la SNCF. 
- Les liaisons piétonnes vers la gare sont de qualités insuffisantes (largeurs, confort, obs-

tacle, mobilier urbain..).  Les piétons empruntent régulièrement la chaussée pour se dépla-
cer ce qui est problématique en terme de sécurité. On note la présence d’une voyette entre 
la rue de roubaix et la Gare le long des voies SNCF. Celle-ci est étroite, sombre, renfermée 
sur elle, ce qui met le piéton dans un sentiment d’insécurité. L’accessibilité de la Gare au 
PMR n’est pas possible en raison de la présence d’escalier pour accéder au quai. De même, 
sur les cheminements pour atteindre la Gare, aucun aménagement n’est réalisé pour per-
mettre une circulation des PMR. (personnes à mobilité réduite).
- La zone de projet n’est pas desservie directement par les transports en commun L’arrêt 
de bus «Templeuve Gare» est situé à 200m des quais, sur la rue de Roubaix.

L’accessibilité piétonne et cyclable du projet a fait l’objet d’une attention particulière: des 
cheminements doux vis à vis de la circulation non motorisé a été prévue à l’interieur de 
l’emprise du projet pour faciliter la sécurité des usagers.Le projet respectera les normes en 
vigeur relatives à l’accessibilité PMR. Cette trame interne sera reliée aux axes de circu-
lation existants en péripherie dans le but d’assurer la continuité, notamment piétonne et 
cycliste grace à la création d’une voie verte longeant les voies férrée sur la partie Sud.
 
En raison de la création d’un arrêt de bus sur le site, il sera nécessaire de reconsidérer 
la desserte en transport en commun avec les gestionnaires du reseau existant vis à vis 
de ce projet (frequentation entre 15 et 20 bus par jour selon les jours de la semaine). 
Les démarches sont en cours d’instruction auprés de la Region et du gestionnaire privée 
«Lapage» qui été présent aux comités de pilotages de l’etude. Une information du public et 
des chauffeurs sera mis en place en interne par les prestataires.

Déroulement du chantier (Effet temporaire)

La réalisation des travaux pourrait générer quelques impacts temporaires pour 
les usagers des voiries proches du chantier. et des utilisateurs.
En fonction du phasage des travaux, un accés aux quais et aux habitations sera 
maintenu pour les usagers du train et les riverains.
Un trafic routier supplémentaire sera généré par les camions apportant ou expor-
tant des matériaux: passage des engins de chantier sur les voiries publics (rue 
de roubaix, rue Grande Campagne pour l’essentiel)

Mises à part les livraisons et l’extraction de matériaux sur le chantier et la realisa-
tion de travaux d’aménagement de voirie de raccordemennt à la rue de Roubaix, 
la circulation des engins de chantier se fera sur la plate forme du projet, en 
dehors des voies de circulation publiques.
Nota: Afin de limiter les trafics liés à l’extraction et à l’apport de materiaux, une 
partie des produits issus de la démolition du batiment «Florimond Desprez» 
seront réutilisés en matériaux de fond de forme pour le pole d’echange.
Les heures de déroulement des chantiers permettront d’eviter le passage d’en-
gins aux heures de pointe et l’emission de nuisance sonores nocturnes pour 
les riverains. Un plan de circulation des véhicules de chantier sera mis au point, 
accompagné d’une signalétique adaptée.
Chaque entrepreneur sera tenu d’assurer en permanence, aux abords du chan-
tier, le nettoyage des voies et accès, l’enlevement des boues et déchets divers, 
le balaysage en continuité des chemins pietonniers. Il sera procédé si necessaire 
au lavage en sortie de chantier, de tous les véhicules et engins de chantier ayant 
à emprunter les voies publiques. De plus, la réalisation d’une voie carrossable à 
l’intérieur de l’emprise du chantier permettra de minimiser les apports de boues 
sur les voies publiques.
Les chaussées qui seraient dégradées par suite du passage d’engins lourds 
feront l’objet d’une réfection.
Les accés au site seront dimensionnés de facon à pouvoir assurer la desserte en 
toute sécurité et à ne pas générer d’encombrement de trafic sur les voies exte-
rieures.
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5.4 Cohérence avec les documents d’urbanisme approuvés

Le POS de Templeuve est aujourd’hui en cours de révision, le projet de PLU a été arrêté le 31 mai 2007.
Le secteur de la gare est concerné par les zones UA, UB 

La zone UA, il s’agit d’une zone urbaine mixte à caractère central pouvant recevoir de l’habitat, des com-
merces, des services, des bureaux, des activités artisanales et des équipements publics.

La zone UB, il s’agit d’une zone urbaine mixte de moyenne densité.

La zone A, il s’agit d’une zone protégée à vocation exclusivement agricole. N’y sont autorisés que les types 
d’occupation ou d’utilisation du sol liés à l’activité agricole ainsi que les constructions et installations néces-
saires aux services publics ou d’intérêts collectif.

Emplacements Réservés
Le secteur de la gare est concerné par de nombreux emplacements réservés permettant à terme son désen-
clavement 

9 - Liaison entre la rue Grande Campagne et la gare
22 - Aménagement du carrefour
23 - Création de voirie
25 - Création de voirie

Le projet entre dans le cadre des documents d’urbanismes en vigeur.

PLU - Echelle quartier 
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Servitudes d’utilité publique, obligations diverses

Il existe relativement peu de servitudes ou d’obligations réglementaires dans ce secteur 
qui remettent en cause le projet.
Ces contraintes ne s’opposent pas à l’aménagement du projet.
Leur presence devra être prise en compte lors de sa conception.

Site archéologique

Le site d’étude ne fait l’objet d’aucune prescriptions de mesures de detection, de 
conservation ou de sauvegarde définies par le code du patrimoine. 
Si lors des travaux, des vestiges archéologiques sont mis à jour, ils doivent être           
signalés immédiatement au sevice régional de l’archéologie. Ils ne doivent en aucun cas 
être détruits avant examen par des spécialistes et tout contrevenant sera passible des 
peines prévues à l’article 322-2 du code pénal. 

5.5 Santé publique

De par sa nature, le projet peut potentiellement générer des risques. Ceci concerne 
en particulier:
- la qualité de la ressource en eau (eaux de surfaces)
- la qualité de l’air (émissions dues au trafic routier de fréquentation du site et des 
entreprises qui s’installeront)
- l’émission de nuissances sonores pouvant être directement ou indirectement         
générées par la circulation routière sur le site
- la phase de chantier pourrait également induire de tels risques, temporairement et 
de maniére modérée.

Ressource en eau

La prise en compte des risuqes hydrauliques du projet fera l’objet d’un dossier loi sur 
l’eau qui permettra de préciser les dispositifs hydrauliques à mettre en place par le 
maitre d’ouvrage.

Ce document apportera les préconisations techniques relatives aux mesures           
hydrauliques qui seront prises.
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Afin de préserver la qualité des eaux et d’éliminer tout risque de perturbation des écou-
lements pluviaux en aval, le projet prévoit les mesures suivantes:
- les eaux pluviales issues des voiries et espace de circulation publiques seront collec-
tées par un reseau de canalisation enterré puis tamponnées dans des bassins prévus 
à cet effet avec une periode de retour de 100 ans. Un débit de fuite est prévue vers 
l’exutoire de l’ordre de 6 l/s  (soit 2l/s/ha), il n’y a donc pas d’incidence en aval.

Les eaux usées:
- aucune perturbation au niveau des eaux usées des différents batiments existant sur 
l’emprise du projet qui seront evacuées vers le réseau collectif, dans le respect des 
normes en vigeur.

A noter: Une partie des eaux de toitures de l’entrepot seront stockées en cuve et réutili-
sées pour les besoins internes en eau potable (arrosage, sanitaire...)

Qualité de l’air

Le projet peut potentiellement générer des risques.
La principale source de pollution atmosphérique induite par le projet sera liée à la 
fréquentation du site: elle proviendra des gaz d’echappement issus de la circulation de 
vehicules sur le site (voitures, bus..)
Cet impact doit toutefois être nuancé compte tenu de l’importance du volume de la  
circulation routiére actuelle sur le site, la part du trafic généré par les futurs usagers du 
projet sera identique en quantité par rapport au trafic actuel pour les véhicules legers et 
superieur pour les transport en commun frequentation entre 15 et 20 bus par jour selon 
les jours de la semaine (faible contribution du projet à la pollution atmosphérique global 
du secteur). Par ailleurs, en raison de la configuration urbaine des lieux, la vitesse des 
véhicules sera reduite à 30km/h, limitant d’autant les emissions d’effluents dans l’atmos-
phère.

Sécurité, nuissance liées au trafic

En phase de fonctionnement, les personnes qui se rendront sur le site (flux de clien-
tele, personnel travaillant sur le site, livraisons, transport en commun...) utiliseront de 
façon normale les voies routières d’accés, sans qu’il soit nécessaire de prevoir des 
dispositions particulieres autres que l’aménagement de l’acces au site tel qu’il est 
envisagé.
 Les voies de desserte aux habitations riveraines ne sont pas interrompues du fait du 
projet: aucune mesure particulière n’est donc à prevoir.

Des cheminements piétonniers séparés de la circulation automobile ont été prévus à 
l’intérieur de l’emprise du projet pour faciliter la securité des usagers.

Nuissances sonores

Les niveaux sonores actuellement ressentis sur le secteur sont importants en raison 
de la présence de la voie férrée: secteur classe 1 (niveau sonore sup à 81 Db)
Les niveaux sonores générés par la circulation routiére à destination ou en prove-
nance du projet seront relativement modeste au regard des trafics actuels et de l’an-
cienne activitée industriel du site «Florimond Desprez»: utilisateurs du train, livraisons 
commerces, flux de clientèle et personnel travaillant sur le site...

Les niveaux sonores générés par le pole d’echange sont impossibles à determiner: Ils 
seront tout au moins equivalent à ceux actuel mais de façon plus diffuse sur l’emprise 
general du site. Ils dependront surtout de la fréquentation du site,inconnue précise-
ment à ce jour mais ne dépassant pas le trafic actuel. 

Aucun effet direct majeur ne sera apriori généré par le projet vis à vis des zones 
habitées extérieures. 
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En aucune manière, les riverains ne devront ressentir, du fait de la circulation routière 
génèrée par les equipements ou les activités qui s’y implanteront, de niveaux sonores 
supérieurs aux seuils admis par la législation: si necessaire, des mesures acoustiques 
seront étudiées afin de respecter ces obligations.

Le projet prevoit dans son schema d’aménagement les éléments suivants:
- facilité d’accessibilité du site pour éviter les encombrements de trafic
- aménagement paysager permettant d’atténuer les niveaux sonores à proximité des 
habitations voisines.

Autres risques et nuissances

Risque technologique

L’emprise du projet et ses abords proches ne sont pas concernés par les périmètres 
de risques liés aux plus proches établissements classés au titre de la directive ‘se-
veso’ 
Aucun site aux sols pollués ou contaminés n’a éta détecté dans ce secteur.

Gestion des déchets produits sur le site

L’enlèvement et le traitement des déchets seront assurés dans le cadre de filières 
classique, par la commune au travers la gestion des poubelles publics qui seront 
installés sur le site. 

Emissions lumineuses et olfactives

Les espaces publics bénéficiteront d’une mise en lumiere qui permettra la mise en 
sécurité du site et l’acceuil des PMR au niveau des espaces pietonniers. Cet éclairage 
ne constituera pas de gêne pour les riverains dans la mesure ou l’orientation spatial 
du projet d’éclairage a été étudié (etude d’eclairage réalisé dans le cadre du projet).

Les nuissances olfactives sont nuls au vue du projet
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Déroulement du chantier (Effet temporaire)

Les engins utilisés représenteront une source de bruit. Toutes les précautions néces-
saires seront prises afin de n’accepter sur le chantier que des engins conformes à la 
réglementation en vigueur. Les entreprises devront se soumettre aux decrets minis-
teriels n°69 380 du 18 avril 1969 et n°88 523 du 5 mai 1988 et à l’arrêté du 2 janvier 
1986, fixant les seuils acceptables des bruits des engins de chantier. 
Une attention particulière sera apportée vis à vis des habitations du lotissement du 
Zecart.

Lors des travaux de terrassement et de la construction de la voirie, des émissions de 
poussieres, sont notamment possibles. En fonction des conditions météorologiques, 
les nuisances pour les riverains pourraient être non négligeables, notamment par 
temps sec.  Les mesures suivant pourront etre envisagées:
- Le chargement des engins et camions sera surveillé afin d’eviter la dispersion de 
materiaux et de limiter la propagation des boues et des matériaux divers en dehors du 
chantier.
- en cas de nécessité (périodes sèches), il sera procédé à des aspersions d’eau 
lorsque le chantier d’aménagement se situera à proximité des habitations et des voies 
routières, afin de reduire les émissions de poussieres
Pour ce type d’aménagement, la nature des substances émises ne générera pas de 
pollution particulière de l’atmosphère

Le deroulement des travaux n’aura lieu que pendant les heures normales et aucun 
travail et circulation d’engins ne se deroulera entre 22h et 6h.
Mise à part les livraison de matériaux sur le chantier, la circulation des engins de 
chantier se fera dans l’emprise du projet, en dehors des voies publiques de circula-
tion.

Par ailleurs, les materiaux apportés sur l’emprise du projet et ceux qui seront expor-
tés seront inertes. Ils n’induieront pas de risques de contamination des sols, de la 
ressource locale en eau des milieux ou ils seront déposés. Les matériaux nouveau 
necessaires aux travaux proviendront des carrieres et centrales regulierement autori-
sées et de preference proches du site afin de limiter leur transport.
Nota: Une partie des produits issus de la démolition du batiment «Florimond Desprez» 
seront réutilisés en matériaux de fond de forme pour le pole d’echange.

Si nécessaire, les mesures suivantes seront prises, conforméments aux normes 
actuellement en vigeur:
- Dès la consultation, les entrepreneurs devront tenir compte des précautions à 
prendre pour éviter odeurs, fumées et poussières (évacuation en décharge publique, 
arrosage, nettoyage régulier et fréquent des lieux et accès...)
 Notice hygiène et securité
 Mission CSPS
 Mesure de sécurité imposées
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5.6 Milieux biologiques et paysages

Les milieux biologiques

Les milieux biologiques visibles sur l’emprise du projet sont artificialisés de part l’an-
cienne activité industrielle. Il existe un élément sensible relatif à un corridor au droit de 
la futur voie verte. Le projet veillera à reconstituer au maximum les franges végétales 
dans le but de maintenir ce corridor biologique relatif à l’ancienne voie SNCF.

L’aménagement du projet induira la disparition de terrains en friche au profit d’un 
projet urbain et paysager (voirie, stationnement, parvis, espaces plantés, parc paysa-
ger...). Cette mutation de réappropriation de l’espace n’aura pas d’effets particuliers 
sur les milieux biologiques de l’emprise du projet et ses abords immédiats:

 - ceux-ci étant déjà artificialisés: la faune et la flore sont trés peu diversifiées 
et ne sont constituées que d’espèces et d’associations communes.
 - le site est isolé des grands milieux biologiques voisins par la présence de 
zones urbaines continues et d’axe routiers et férroviers de grande largeur. 

En raison de l’absence d’impact faunistique et floristique majeur, le projet ne com-
prend pas de mesure correctrice spécifique.

Par contre, la création d’une trame végétale continue à l’intérieur de l’emprise du pro-
jet permettra d’améliorer la situation actuelle.Cette trame dense et continue constitue-
ra le support à des véritables «liaisons biologiques» sur le site et notament au niveau 
de la voie verte.

Au vue de l’etude de sol, il est prevue l’apport de terre végétale, celle aura les qualités 
necessaires au développement des végéteaux plantés. 

Le contexte paysager

Inséré sur un ancien site industriel actuellement en friche (dont les démolitions vont 
être effectuées) avec une frange urbaine de proximité et situé en péripherie du centre-
ville, le projet de type urbain, génèrera un nouveau paysage.

Le parti d’aménagement se fixe comme principe essentiel de permettre l’intégration 
du projet dans son environnement visuel. Les pages suivantes présentent les élé-
ments essentiels de ce projet paysager :

- Le jardin paysager
- Les alignements d’arbres 
- La palette végétale générale 
- La voie verte
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Arbres - Cépées :

Prunus avium 'Plena'  25/30 MG 4xtr. (5 unités)
Ancrage de motte. Cépée remontée dans l'espace jardin encaissé.

Acer saccharinum 'Pyramidalis' 20/25 MG 4xtr
Ancrage de motte. Arbre tige au niveau du parvis. (53 unités)
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Rosiers Kordes 'Diamant' blanc RN (4u/m2)
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Pennisetum alopecuroides C3L (3u/m2)

Viburnum davidi 40/50 C10L (1u/m2)

Pachysandra terminalis 15/20 C2L (9u/m2)

Abelia grandiflora 'Edward Goucher' 50/60 C10L (1u/m2)
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Rampe PMR

Dalle béton 100x30x10

Banc béton/métal

Ballast

Borne d'éclairage

Mât d'éclairage 3 hauteurs

Muret béton
hauteur 0,4m hors sol

Frise acier 0,3m

Gaura lindheimerii P9 (3u/m2) - ø60cm

Vivaces :

Aegopodium podagraria P9 (5u/m2) - ø40cm

Alchemilla mollis C2L (5u/m2) - ø40cm

Anemone canadensis P9 (5u/m2) - ø40cm

Anthericum liliago P9 (5u/m2) - ø30cm

Astilbe arendsii-hybride 'Weisse Gloria' P9 (4u/m2) - ø50m 

Centaurea montana P9 (4u/m2) - ø50cm

Epimedium x rubrum P9 (5u/m2) - ø40cm

Geranium x magnificum P9 (4u/m2) - ø50m 

Gillenia trifoliata P9 (4u/m2) - ø50cm

Lamium maculatum 'White Nancy' P9 (5u/m2) - ø40cm

Salvia officinalis P9 (4u/m2) - ø50m 

Verbena bonariensis P9 (4u/m2) - ø50m  

Deschampsia cespitosa C3L (4u/m2)
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- Le jardin paysager

Intentions
Offrir un cadre paysager identitaire à la gare 
de Templeuve. Le jardin est la porte d’entrée 
du site, apportant ombre et espace de 
rencontre et de repos.

Caractéristique des massifs
Traitement des massifs par grand ensemble 
sous forme de bandes parallèles au chemin-
nement piéton principal.
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CCPP / Commune de Templeuve - Aménagement urbain et paysager du pôle d'échange de la gare
Dossier de Projet (PRO)

Groupement de maîtrise d'oeuvre Canopée (Paysagiste Mandataire) - Strate (BET VRD)

Prescriptions végétales - Essences d'Arbres et de Cépées

Acer saccharinum 'Pyramidalis'
Erable argenté Pyramidal

Pyrus calleryana 'Chanticleer'
Poirier à fleurs Chanticleer

Prunus avium 'Plena'
Merisier blanc stérile

16

Acer campestre - en cépée
Erable champêtre

Fraxinus excelsior 'jaspidea'
Frêne à bois jaune

CCPP / Commune de Templeuve - Aménagement urbain et paysager du pôle d'échange de la gare

Dossier de Projet (PRO)

Groupement de maîtrise d'oeuvre Canopée (Paysagiste Mandataire) - Strate (BET VRD)

Prescriptions végétales - Essences d'Arbres et de Cépées

Acer saccharinum 'Pyramidalis'
Erable argenté Pyramidal

Pyrus calleryana 'Chanticleer'
Poirier à fleurs Chanticleer

Prunus avium 'Plena'
Merisier blanc stérile

16

Acer campestre - en cépée
Erable champêtre

Fraxinus excelsior 'jaspidea'
Frêne à bois jaune

- Alignement d’arbres

 Intentions
Marquer les perspectives, accompagner les voies de circualtion, apporter de l’ombre et une verticalité à l’espace.
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CCPP / Commune de Templeuve - Aménagement urbain et paysager du pôle d'échange de la gare
Dossier de Projet (PRO)

Groupement de maîtrise d'oeuvre Canopée (Paysagiste Mandataire) - Strate (BET VRD)

Prescriptions végétales - Le jardin encaissé

17

Aegopodium podagraria
'Variegatum'

Alchemilla mollis Anemone canadensis Anthericum liliago Astilbe-arendsii Salvia officinale

Centaurea montana Epimedium x rubrum Gaura lindheimerii Geranium x magnificum Gillenia trifoliata Lamium maculatum Verbena bonariensis

Viburnum davidii Spiraea x arguta Pachysandra terminalis Lonicera nitida 'Maïgrun'

Calamagrostis acutiflora
'Karl Foerster'

Deschampsia cespitosa Carex x pendula Pennisetum alopecuroides
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-  La palette végétale

Intentions
Intégrer visuellement le projet et participer au cadre de vie.

Caractéristique des massifs
Traitement des massifs en grands ensembles de
graminées. Haie, massifs de plantes tapissantes et vivaces.
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CCPP / Commune de Templeuve - Aménagement urbain et paysager du pôle d'échange de la gare
Dossier de Projet (PRO)

Groupement de maîtrise d'oeuvre Canopée (Paysagiste Mandataire) - Strate (BET VRD)

Prescriptions végétales - Plantations arbustives, vivaces, graminées

18

Viburnum davidii Spiraea x arguta

Pachysandra terminalis Lonicera nitida 'Maïgrun'

Calamagrostis acutiflora
'Karl Foerster'

Carex x pendula Pennisetum alopecuroides
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Carpinus betulus
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Euonymus fortunei

Deutzia gracillis
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CCPP / Commune de Templeuve - Aménagement urbain et paysager du pôle d'échange de la gare
Dossier de Projet (PRO)

Groupement de maîtrise d'oeuvre Canopée (Paysagiste Mandataire) - Strate (BET VRD)

Prescriptions végétales - Essences arbustives pour la frange Nord

Abelia grandiflora
Abelia

Amelanchier canadensis
Amelanchier

Carpinus betulus
Charme commun

Cornus sanguinea
Cornouiller sanguin

Corylus avellana
Noisetier

Frangula alnus
Bourdaine

Eounymus europaeus
Fusain d'Europe

Ilex aquifolium
Houx commun

Ligustrum vulgare 
Troëne commun

Viburnum opulus 
Viorne obier

Plan de situation

19

-  La voie verte

Intentions
Maintenir un corridor écologique avec une plantation adéquate
Intégrer visuellement le projet
Minimiser son impact en limitant son emprise au sol: 3m

Caractéristique des massifs
Traitement par des haies libres avec des essences indigènes 
offrant un fleurissement, des baies favorables à un habitat.

Coupe de principe de la voie verte

3,0Variable

existant
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5.7 Estimation du coût des mesures environnementales

 Le côut global du projet (Parvis,Parking Sud,voie verte et Parking Nord) est évalué 
à environ 3 844 827,40 euro hors taxes (estimation octobre 2011), hors acquisitions 
foncières, constructions bâties, études et frais financiers.

Le decoupage financier par secteur est le suivant:
 - Parvis: 2 301 725,45 euro/ht
 - Parking Sud: 697 899,75 euro/ht
 - Voie verte: 845 202,20 euro/ht
 
Ce chiffre inclus les mesures environnementales suivantes:

- Traitement paysager des espaces publics: 1  006 392,25 euro HT 
- Gestions des eaux de surface:  281 401,00  euro HT 

Total des mesures environnementales : 1 287 793,25 euro HT 

Ces estimations seront affinées dans le cadre des études techniques fines qui seront 
menées ultérieurement.
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5.8 Appreciation de l’impact du parking Nord sur l’environnement
Dans le cas ou la phase 4 se réaliserai, nous presentons dans ce chapitre une 
appreciation non exaustive de l’impact de cette extension.

Eaux superficielles
Impact qualitatif
Eaux pluviales
Compte tenu du rejet au réseau de la rue du Zécart ainsi que de l’infiltration d’une par-
tie des eaux pluviales de ruissellement, aucun rejet d’eaux pluviales ne sera effectué 
directement vers le milieu superficiel au niveau du projet. Cependant, afin de limiter 
les risques de pollution, des mesures seront mises en oeuvre. (cf: Impact qualitatif sur 
les eaux souterraines)

Eaux usées
En ce qui concerne les rejets d’eaux usées, celles-ci proviennent uniquement des bâ-
timents existants et des 2 places de stationnement pour camping-cars en partie Sud.
Aucun impact au niveau du parking Nord n’est envisagé donc par consequence au-
cune mesure compensatoire n’est prévue.

Impact quantitatif
Eaux pluviales
Compte tenu du rejet au réseau de la rue du Zécart ainsi que de l’infiltration d’une par-
tie des eaux pluviales de ruissellement, aucun rejet d’eaux pluviales ne sera effectué 
directement vers le milieu superficiel au niveau du projet.

Eaux usées
En ce qui concerne les rejets d’eaux usées, celles-ci proviennent uniquement des bâ-
timents existants et des 2 places de stationnement pour camping-cars en partie Sud.
Aucun impact au niveau du parking Nord n’est envisagé donc par consequence au-
cune mesure compensatoire n’est prévue.

Eaux souterraines
Impact qualitatif
Bien que situé au sein d’une aire d’alimentation de captage prioritaire, la zone d’infil-
tration présente de faibles risques de contamination vers le milieu souterrain.
Néanmoins, chaque point d’infiltration particulier représente un risque ponctuel si des 
eaux polluées y sont envoyées.
Les incidences de la création de la zone sur la qualité des eaux souterraines sont de 
trois types :
- La pollution chronique
En Juillet 2006, le SETRA a fait paraître une note d’information concernant le calcul 
des charges de pollution chronique des eaux de ruissellement issues des plates-
formes routières. Suite à cette note, les charges moyennes annuelles des polluants 
usuels par hectare imperméabilisé en site ouvert et selon le trafic pour une zone 
urbanisée, sont estimées ainsi :
· Matières en suspension (MES) : 40 kg/ha/1000véh/jour
· Hydrocarbures et graisses (HC) : 0,6 kg/ha/1000véh/jour
· Demande Chimique en Oxygène (DCO) : 40 kg/ha/1000véh/jour

- La pollution saisonnière
Elle concerne principalement le salage des surfaces roulantes (chaussées, parkings,
piétonniers…) pour l’entretien hivernal et les produits phytosanitaires pour l’entretien 
des bords de route.
· Salage : les quantités utilisées varient entre 4 et 30 g/m². La circulation et le vent
entraînent la majeure partie des sels aux alentours de la voirie. Ils pourront être
récupérés par les différents dispositifs de récupération des eaux de voirie (bouches
d’injection, caniveaux à fente, caniveaux grille ou grilles avaloirs)
· Produits phytosanitaires : herbicides et limiteur de croissance peuvent être lessivés 
et entraînés vers les milieux aquatiques. Les traitements utilisant ces produits devront
être suspendus durant les pluies et en période de sécheresse. Les produits devront
être homologués.
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- La pollution accidentelle
La zone d’étude étant destinée à recevoir l’aménagement du pôle d’échange de la 
gare de Templeuve, la circulation d’engins et de produits de toutes natures, toxiques 
ou polluants est assez faible. Il s’agira essentiellement d’un trafic de véhicules légers 
généré par les utilisateurs des transports en commun (Bus, train…). Des risques de 
déversement accidentel, sont par conséquent assez faibles. La fréquence de ce type de 
pollution est difficile à évaluer. Elle ne peut être basée que sur des analyses statistiques 
en fonction des caractéristiques du site et du nombre de passages de poids lourds par 
exemple.

Les mesures compensatoires appliquées

Les bouches d’injection équipées de filtres et d’une décantation de 240 litres ainsi que 
le séparateur à hydrocarbures permettront une retenue des matières fines et des hydro-
carbures présents dans les eaux de ruissellement de la voirie.
L’aspect qualitatif devra être assuré par le maître d’ouvrage conformément aux docu-
ments d’urbanisme et au dossier loi sur l’eau de la zone. Il s’assurera des bons raccor-
dements des rejets d’eaux usées sur le réseau d’assainissement correspondant et de 
l’évacuation des eaux pluviales de ruissellement vers les dispositifs de récupération 
pour aboutir au final dans les ouvrages de tamponnement avant rejet au réseau ou 
infiltration.
Les hypothèses de calcul suivantes prennent en compte l’ensemble de la pollution 
véhiculée par les surfaces de ruissellement de l’opération.
Les tableaux ci-après présentent pour le projet, les charges et concentrations rejetées 
pour une moyenne annuelle et pour un événement de pointe (1/10ème de la charge 
annuelle) contenues dans les eaux de ruissellement de l’opération. 

D’après ces tableaux nous pouvons constater que le projet ne sera pas à l’origine d’une
pollution chronique significative.
A titre de comparaison à un rejet au milieu superficiel, la classe de qualité très bonne 
serait dans tous les cas respectée excepté pour les MES dans le cadre d’un événement 
de pointe.
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- La pollution saisonnière
Pour réduire le risque de pollution, des règles simples pourront être appliquées :
· Priorité aux salages préventifs avec de faibles quantités de produits, en fonction des 
prévisions météorologiques locales.
· Utilisation de chlorure de sodium en solution plutôt que sous forme solide.
Les mêmes constats sont applicables aux produits phytosanitaires. Le phénomène de 
lessivage pourra être réduit en respectant certaines consignes :
· Utilisation d’un herbicide homologué pour l’emploi et le milieu auxquels il est destiné,
· Respect des dosages,
· Suspendre les traitements durant les pluies et en période de sécheresse,
· Les éviter lorsque le sol est gelé,

- La pollution accidentelle
Les ouvrages de tamponnement (structures réservoirs et le bassin de rétention enterré 
en caissons) recueilleront la totalité des fluides déversés sur les zones imperméables.
Le risque d’une pollution accidentelle sur le site est minime du fait d’une circulation 
majoritaire de véhicules légers et de quelques bus.
En cas de pollution accidentelle, l’intervention devra être rapide pour éviter une conta-
mination du milieu souterrain

Impact quantitatif
Dans la zone d’étude, la création de surfaces imperméables a une incidence minime 
sur la recharge de la nappe étant donné la faible superficie.
Néanmoins, les ouvrages de rétention ne seront pas étanches ce qui permettra en 
partie l’infiltration.
Pour le bassin versant Nord, dans le cadre d’un événement centennal, il sera possible
d’infiltrer environ 80,46 m3 en 38,7 heures soit 32% du volume utile centennal de
tamponnement.

Aucune mesure compensatoire n’est prévue.
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Cohérence avec les documents d’urbanisme approuvés

Le POS de Templeuve est aujourd’hui en cours de révision, le projet de PLU a été arrêté le 31 mai 2007.
Le secteur du parking Nord est concerné par les zones UB et 2AUa

La zone UB, il s’agit d’une zone urbaine mixte de moyenne densité.

La zone 2AUa, il s’agit de terrains non équipés actuellement réservés
pour l’urbanisation future mixte de la commune à long terme.

Emplacements Réservés
Le secteur de la gare est concerné par de nombreux emplacements réservés permettant à terme son désen-
clavement 

23 - Création de voirie
25 - Création de voirie
27 - Accès entre la rue du Riez et la gare

Le projet entre dans le cadre des documents d’urbanismes en vigeur.

PLU - Echelle quartier 
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Effet sur les tissus bâtis

Les maisons d’habitation incluse dans le périmètre de l’opération ne sont appelées à 
disparaitre dans le cadre de l’aménagement du projet. A ce titre aucun effet négatif n’est 
susceptible d’être généré par le projet. 

Notons qu’une frange végétale est envisagée pour le parking Nord entre le lotisse-
ment du Zecart et le nouveau parking afin de permettre le recul et l’insertion visuel des 
espaces publics (stationnements) qui s’implanteront vis à vis des habitations les plus 
proches.

Trafic et sécurité routière

La desserte routière du projet
Au vue du futur devellopement urbain au Nord des voies SNCF et afin de diminuer le 
trafic au niveau du carrefour rue de Roubaix et de la rue Grande Campagne engendrant 
aux heures de pointes une remontée de fil jusqu’au passage à niveau (rue de Roubaix), 
il est proposé: 

A court therme:
- Un accés au parking Nord depuis la rue du riez en empruntera la desserte interne du 
lotissement du Zecart avec la prolongation d’une voie en impasse actuellement. Dans 
ce cas le lotissement du Zecart verra sa fréquentation automobile augmenter significa-
tivement engendrant des effets temporaires sur la securité routiere et la santé publique 
(voir chapitre suivant).

A moyen terme:
- Un accés à ce parking depuis les parcelles agricoles à l’Est (inscrit au PLU comme 
zone à urbaniser) et emplacement reservé N°17 se qui permettra de supprimer l’accés 
depuis le lotissement du Zecart et de supprimer totalement les effets sur celui ci.

Dans ces deux cas:
- Les voies de desserte aux parcelles voisines ne seront interompues du fait du projet, 
aucune mesure particulière n’est donc prévue.
- Par ailleurs, des efforts seront entrepris pour éviter le recours systématique à l’auto-
mobile pour accéder au site depuis le Sud (desserte bus et gestion des deplacements 
doux)

Déplacement interne au site
Le schéma des voiries internes prévoit une hiérarchisation claire des voiries, avec 
signalisation adaptée. 
- Les principes suivants de voies ont été adpatés aux futurs usages:
 .  La rue du zecart, au sein du lotissement du même nom suportera temporai-
rement le trafic d’accés du parking Nord. Dans ce cas une modification du carrefour 
entre la rue du riez et la rue du zecart est prévue dans le cadre du projet. 
 . Aucune autre modification sur le domaine exterieur n’est envisagé dans le 
cadre du pole d’echange. 

- la capacité de stationnement cumulé, prévue parking Sud et parvis de la gare, per-
met de répondre aux besoins des utilisateurs (habitant, personnel, visiteurs et autre 
usages) Ces stationnements pourront être complétés par le parking Nord lors de sa 
mise en fonction. Cette capacité supplémentaire de 125 véhicules dont 3 réservés aux 
PMR, permettra d’eviter tout stationnement sur les voies et parkings extérieurs du site.

Déplacement doux et transport en commun

L’accessibilité piétonne et cyclable du projet a fait l’objet d’une attention particulière: 
Des cheminements doux vis à vis de la circulation non motorisé a été prévue à l’inte-
rieur de l’emprise du projet pour faciliter la sécurité des usagers. Cette trame interne 
sera reliée aux axes de circulation existants en péripherie dans le but d’assurer la 
continuité, notamment piétonne et cycliste grace à la création d’une voie verte au nord 
du parking.
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Servitudes d’utilité publique, obligations diverses

Il existe relativement peu de servitudes ou d’obligations réglementaires dans ce secteur 
qui remettent en cause le projet.
Elles sont liées pour l’essentiel à l’ancienne voie SNCF (voir page 65 à 66)
Cette contrainte ne s’opposent pas à l’aménagement du projet.
Leur presence devra être prise en compte lors de sa conception.

Site archéologique

Le site d’étude ne fait l’objet d’aucune prescriptions de mesures de detection, de 
conservation ou de sauvegarde définies par le code du patrimoine. 
Si lors des travaux, des vestiges archéologiques sont mis à jour, ils doivent être           
signalés immédiatement au sevice régional de l’archéologie. Ils ne doivent en aucun cas 
être détruits avant examen par des spécialistes et tout contrevenant sera passible des 
peines prévues à l’article 322-2 du code pénal. 

Santé publique

De par sa nature, le projet peut potentiellement générer des risques. Ceci concerne en 
particulier:
- la qualité de la ressource en eau (eaux de surfaces)
- la qualité de l’air (émissions dues au trafic routier de fréquentation du site)
- l’émission de nuissances sonores pouvant être directement ou indirectement générées 
par la circulation routière

Ressource en eau
La prise en compte des risques hydrauliques du projet fera l’objet d’un dossier loi sur 
l’eau qui permettra de préciser les dispositifs hydrauliques à mettre en place par le 
maitre d’ouvrage.
Ce document apportera les préconisations techniques relatives aux mesures  hydrau-
liques qui seront prises.
Afin de préserver la qualité des eaux et d’éliminer tout risque de perturbation des 
écoulements pluviaux en aval, le projet prévoit les mesures suivantes:

- les eaux pluviales issues des voiries et espace de circulation publiques seront 
collectées par un reseau de canalisation enterré puis tamponnées dans des bassins 
prévus à cet effet avec une periode de retour de 100 ans. Ces eaux seront ensuite 
acheminées au sein d’une structure réservoir constituée par la couche de forme des 
parkings pour tamponnement avant rejet au débit de fuite limité à 1,8 l/s à hauteur du 
réseau existant de la rue du Zécart. Il n’y a donc pas d’incidence en aval.

Qualité de l’air
Le projet peut potentiellement générer des risques. La principale source de pollution 
atmosphérique induite par le projet sera liée à la fréquentation du site: elle proviendra 
des gaz d’echappement issus de la circulation de vehicules sur le site (voitures, bus..)
Cet impact doit toutefois être nuancé compte tenu de l’importance du volume de la  
circulation routiére futur sur le site. Il s’agit d’une offre en stationnement complémen-
taire au parking Sud d’une capacité de 125 places de stationnements. La part du trafic 
généré par les futurs usagers du projet sera essentiellement aux heures de pointes. 
Cette solution étant temporaire en vue d’un autre accés, elle induit une faible contri-
bution du projet à la pollution atmosphérique du lotissement par rapport à la globalité 
du secteur. Par ailleurs, en raison de la configuration urbaine des lieux, la vitesse 
des véhicules sera reduite à 30km/h, limitant d’autant les emissions d’effluents dans 
l’atmosphère.
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Sécurité, nuissance liées au trafic
En phase de fonctionnement, les personnes qui se rendront sur le site (flux de clien-
tele, personnel travaillant sur le site, livraisons, transport en commun...) utiliseront 
de façon normale les voies routières d’accés. Le trafic et ces nuissances au sein du 
lotissement du Zecart serait nul dans le cas ou la réalisation du parking s’effectuerait 
(à moyen terme) dans le meme temps que l’urbanisation de la zone 2AUa (espace 
agricole à urbaniser). Phasage non définit au jour d’établissement de l’etude.
Dans le cas ou le parking s’effectuerait à court terme, une modification du carrefour 
entre la rue du riez et la rue du zecart est prévue dans le cadre du projet: reprise des 
ilots directionnels.  
 Les voies de desserte aux habitations riveraines ne sont pas interrompues du fait du 
projet: aucune mesure particulière n’est donc à prevoir.
Notons le caractère sensible du parking Nord vis à vis du lotissement du Zecart 
au droit du projet et qu’un espace tampon constitué d’une frange végétale (dense, 
opaque et sur une hauteur confortable) sera créé au niveau des fond de jardin des 
habitatons longeant le projet de parking afin d’éloigner et de créer un filtre vis à vis de 
ces logements.
Des cheminements piétonniers séparés de la circulation automobile ont été prévus à 
l’intérieur de l’emprise du projet pour faciliter la securité des usagers.

Nuissances sonores
Les niveaux sonores actuellement ressentis sur le secteur sont importants en raison 
de la présence de la voie férrée: secteur classe 1 (niveau sonore sup à 81 Db)
Les niveaux sonores générés par la circulation routiére à destination ou en prove-
nance du projet seront relativement modeste.

Les niveaux sonores precis générés par le pole d’echange sont impossibles à deter-
miner: Ils dependront surtout de la fréquentation du site, inconnue à ce jour. Aucun 
effet direct majeur ne sera apriori généré par le projet vis à vis des zones habitées 
extérieures. 

On notera un trafic plus chargée au sein du lotissement du Zecart dans la perspective 
ou le parking Nord serait réalisé a court terme. Ces nuisances seraient nules dans le 
cas ou la réalisation du parking s’effectuerait dans le meme temps que l’urbanisation 
de la zone 2AUa (espace agricole à urbaniser) Phasage non définit au jour d’établis-
sement de l’etude.
En aucune manière, les riverains ne devront ressentir, du fait de la circulation routière 
génèrée par les equipements ou les activités qui s’y implanteront, de niveaux sonores 
supérieurs aux seuils admis par la législation: si necessaire, des mesures acoustiques 
seront étudiées afin de respecter ces obligations.
Le projet prevoit dans son schema d’aménagement les éléments suivants:
- Reduction de la vitesse de circulation à 30 km/h
- aménagement paysager permettant d’atténuer les niveaux sonores à proximité 
des habitations voisines:un espace tampon constitué d’une frange végétale (dense, 
opaque et sur une hauteur confortable) sera créée, au niveau des fonds de jardin des 
habitatons du Zecart longeant le parking Nord, afin d’éloigner et de créer un filtre vis à 
vis de ces logements.

Autres risques et nuissances
Risque technologique
L’emprise du projet et ses abords proches ne sont pas concernés par les périmètres 
de risques liés aux plus proches établissements classés au titre de la directive ‘se-
veso’  Aucun site aux sols pollués ou contaminés n’a éta détecté dans ce secteur.

Emissions lumineuses et olfactives
Les espaces publics bénéficiteront d’une mise en lumiere qui permettra la mise en 
sécurité du site et l’acceuil des PMR au niveau des espaces pietonniers. Cet éclairage 
ne constituera pas de gêne pour les riverains dans la mesure ou l’orientation spatial 
du projet d’éclairage a été étudié (etude d’eclairage réalisé dans le cadre du projet).
Nota: L’espace tampon constitué de la frange végétale précedemment cité permettra 
de limiter cet impact vis à vis du lotissement du Zecart.
Les nuissances olfactives sont nuls au vue du projet et de son utilisation.
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Milieux biologiques et paysages

Les milieux biologiques
Il existe une frange arbustive le long des anciennes voies SNCF au Nord des voies 
qui possède un intérêt potentiel de corridor ecologique. Le projet veillera à maintenir 
et ou à reconstituer au maximum cette frange dans le but de maintenir ce corridor 
relatif à l’ancienne voie SNCF.
 
L’aménagement du projet induira une disparition partielle de terrains en friche au profit 
d’un projet urbain et paysager (voirie, stationnement, parvis, espaces plantés, parc 
paysager...). Cette mutation de réappropriation de l’espace ne semble pas generer 
d’effets particuliers sur les milieux biologiques de l’emprise du projet et ses abords 
immédiats:

 - le site est isolé des grands milieux biologiques voisins par la présence de 
zones urbaines continues et d’axe routiers et férroviers de grande largeur. La seule 
connexion envisagée est liée à la présence de cette frange arbustive sauvage le long 
de voies SNCF en partie Nord qui sera reconstitué.

En raison de l’absence d’impact faunistique et floristique majeur, le projet ne com-
prend pas de mesure correctrice spécifique mais une mesure de reconstitution d’une 
frange arbustive le long de l’ancienne voie SNCF partie Nord.

La création d’une trame végétale continue à l’intérieur de l’emprise du projet permettra 
egalement de participer au mesure compensatoire. Cette trame arboré dense et conti-
nue constituera le support à des véritables «liaisons biologiques» sur le site.
Au vue de l’etude de sol, il est prevue l’apport de terre végétale complémentaire, celle 
ci aura les qualités necessaires au développement des végéteaux plantés. 

Le contexte paysager
Inséré sur une frange végétale entre un lotissement et les voies ferrées, le projet de 
type urbain, génèrera un nouveau paysage.

Le parti d’aménagement se fixe comme principe essentiel de permettre l’intégration 
du projet dans son environnement visuel. Le projet d’aménagement présente des 
éléments paysagers particulier sur le parking Nord :

- La frange végétale - Parking Nord (cf page 102)
- Les alignements d’arbres (cf page 103)

Estimation du coût du parking Nord

 Le côut global du projet Parking Nord est évalué à environ 1 573 654,50 euro 
hors taxes (estimation octobre 2011), hors acquisitions foncières, constructions 
bâties,projet RFF,  études et frais financiers.

Ce chiffre inclus les mesures environnementales suivantes:
- Traitement paysager des espaces publics:  257 378,00 euro HT
- Gestions des eaux de surface:  138 413,00 euro HT 

Total des mesures environnementales :  395 791,00 euro HT

Ces estimations seront affinées dans le cadre des études techniques fines qui seront 
menées ultérieurement.
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Une attention particulière sera apportée vis à vis des habitations du lotissement du 
Zecart.
Des poussières pourront être émises lors des travaux de terrassement, en fonction 
des conditions météorologiques (par temps sec)
- mais pour ce type d’aménagement, la nature des substances émises ne générera 
pas de pollution particulière de l’atmosphère
- le chargement des engins et camions sera surveillé afin d’eviter la dispersion de 
materiaux et de limiter la propagation des boues et des matériaux divers en dehors du 
chantier.
- en cas de nécessité (périodes sèches), il sera procédé à des aspersions d’eau 
lorsque le chantier d’aménagement se situera à proximité des habitations et des voies 
routières, afin de reduire les émissions de poussieres

Le deroulement des travaux n’aura lieu que pendant les heures normales et aucun 
travail et circulation d’engins ne se deroulera entre 22h et 6h. Mise à part les livrai-
sons de matériaux sur le chantier, la circulation des engins de chantier se fera dans 
l’emprise du projet, en dehors des voies publiques de circulation.
Par ailleurs, les materiaux apportés sur l’emprise du projet et ceux qui seront expor-
tés seront inertes. Ils n’induieront pas de risques de contamination des sols, de la 
ressource locale en eau des milieux ou ils seront déposés. Les matériaux nouveau 
necessaires aux travaux proviendront des carrieres et centrales regulierement autori-
sées et de preference proches du site afin de limiter leur transport.
Nota: Une partie des produits issus de la démolition du batiment «Florimond Desprez» 
seront réutilisés en matériaux de fond de forme pour le pole d’echange.

Si nécessaire, les mesures suivantes seront prises, conforméments aux normes 
actuellement en vigeur. Dès la consultation, les entrepreneurs devront tenir compte 
des précautions à prendre pour éviter odeurs, fumées et poussières (évacuation en 
décharge publique, arrosage, nettoyage régulier et fréquent des lieux et accès...)
 Notice hygiène et securité
 Mission CSPS
 Mesure de sécurité imposées

Déroulement du chantier (Effet temporaire)

Lors de la réalisation des travaux, l’entreprise devra prendre toutes les mesures 
nécessaires pour s’assurer de la sécurité, de la propreté du chantier et du respect des 
zones naturelles sur lesquel le projet n’intervient pas. 
Afin de limiter les impacts sur les eaux superficielles et souterraines, les mesures 
suivantes devront être mises en place :
 - Respect des écoulements existants en évitant dans la mesure du possible le lessi-
vage des sols en place
- Réalisation de zones de dépôts étanches pour le stockage des matériaux et le
stationnement des véhicules
- Réalisation des opérations d’entretien (engins…) sur les zones étanches prévues
- Limiter dans la mesure du possible la circulation des engins sur les zones d’infiltra-
tion
afin d’éviter le compactage des terres et réduire ainsi les capacités d’infiltration
- Utilisation d’engins adaptés et conformes à la réglementation en vigueur
- Nettoyage régulier du chantier
- Eviter les risques de pollution accidentelle en utilisant le moins possible de produits
pouvant avoir un impact sur l’environnement
- Remise en état et végétalisation rapide du terrain suite aux travaux afin de limiter les
risques d’érosion

Lors des travaux de terrassement et de la construction de la voirie, des émissions de 
poussieres, sont notamment possibles. En fonction des conditions météorologiques, 
les nuisances pour les riverains pourraient être non négligeables, notamment par 
temps sec. Mais pour ce type d’aménagement, la nature des substances émises ne 
générerait pas de pollution particuliere de l’atmosphère.

Les engins utilisés représenteront une source de bruit. Toutes les précautions néces-
saires seront prises afin de n’accepter sur le chantier que des engins conformes à la 
réglementation en vigueur. Les entreprises devront se soumettre aux decrets minis-
teriels n°69 380 du 18 avril 1969 et n°88 523 du 5 mai 1988 et à l’arrêté du 2 janvier 
1986, fixant les seuils acceptables des bruits des engins de chantier. 
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                                                                                6. Analyse des méthodes d’évaluation 
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6.1 Introduction

Conformément à la réglementation (article R122-3 du code de l’environnement), 
l’étude d’impact est complétée d’une analyse des méthodes utilisées et des            
difficultés rencontrées pour évaluer les effets du projet, ce qui fait l’objet de cette 
partie.
Elle recense l’ensemble des méthodologies employées pour réaliser l’étude           
d’impact et notamment pour évaluer les effets du projet sur l’environnement.
La démarche employée pour l’évaluation des impacts du projet est:
- diagnostic de l’état initial et degagement des contraintes
- choix de l’aménagement
- évaluation des impacts du projet
- préconisation de mesures compensatoires et évaluation des impacts résiduels

6.2 Etat initial

L’établissement de l’état initial et l’examen des critéres pertinants permettant        
d’évaluer les conséquences de la solution retenue sur l’environnement se sont 
appuyés sur:
- la collecte des données: étude des documents et base de données existants,      
mission de terrain et consultation des services compétents
- l’application des méthodes classiques qui permettent de proposer les mesures 
adaptées pour réduire ou supprimer les impacts du projet sur l’environnement.

L’etat initial est basé sur l’analyse de grands thémes regroupés en trois ensembles :
- milieu physique
- milieu naturel
- milieu humain
La grande majorité des données documentaires ont été obtenues auprès des divers        
services publics dont les administrations déconcentrées de l’Etat, des administrations 
régionales ou départementales, d’organismes publics et privés ou d’associations et 
en provenance d’études préalables réalisées dans le cadre du projet, de recherches 
internet... Ces données ont permis de définir un état des lieux dans un champ géo-
graphique relativement large.

La liste suivant recense les principales sources d’informations consultées :
- Carte géologique du BRGM
- Etude de sol réalisé par Alpine energie Mission G11 en date du 07/072011
- Carte IGN
- Prim.net
- Inventaire BASOL: sol pollués
- Inventaires BASIAS: anciens sites industriel, sols potentiellemnt pollués
- Données Méteo France    
- Atmo Nord Pas de Calais pour la qualité de l’atmosphere
- Données de l’Agence de l’eau Artois Picardie: ressource en eau
- DIREN Milieux biologiques: inventaire ZNIEFF et milieux protégés 
- DRIRE
- DREAL
- Ministere de l’ecologie et du developpement durable
- INSEE données sur la population et l’economies
- UNEDIC: emploi
- Communauté de Commune du Pévéle
- Conseil Général
- Conseil Régional
- Etude transports et déplacements sur le territoire de la communauté de communes du 
Pays de Pévèle (TransportTechnologie-Consult Karlsruhe GmbH )
- Relevé de terrain par nos agences

Analyse de la méthode:

La collecte d’information auprès de ces organismes présente l’avantage d’être une 
source fiable de données. Ces informations obtenues par l’intermédiaire de ces orga-
nismes et reprises des études antérieures sont vérifiée par les observations réalisées 
sur le terrain.
Des reconnaissances de terrain ont été réalisées afin de compléter et de vérifier les 
données documentaires recueillies et d’établir un diagnostic paysager et des inven-
taires.
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Deux zones d’etude on été utilisées pour l’analyse de l’etat initial:
- Une zone d’étude élargie au contexte local qui permet l’étude des thèmes globaux 
liés au projet (économie, activités, espace naturels proches...).

- Une zone d’étude rapprochée formée de la parcelle à aménager et des franges.
Cette zone permet l’étude des thèmes ponctuels ou directement soumis à l’influence 
du projet d’aménagement du village d’artisans du Saubois.

Certains thèmes présentent des echelles et des aires d’étude qui leur sont propres: 
liaisons biologiques, données INSEE...

L’analyse des données de l’état initial a été réalisée par thèmes puis par grand 
groupes de thémes. 
Cette analyse à donner lieu à une cartographie des données qui vient illustrer le 
projet. La cartographie comprend des cartes thématiques et des cartes de synthèse.

La présentation cartographique constitue un appui au texte de l’étude d’impact en 
permettant au lecteur de se représenter les données dans l’espace.

6.3 Choix du projet

 La commune de Templeuve ainsi que la Communauté de Communes du 
Pays de Pévele (CCPP), ont l’intention de restructurer les abords de la gare de Tem-
pleuve. Afin de répondre au développement croissant des transports en commun et 
au dynamisme socio-économique du territoire, la municipalité et la CCPP souhaitent 
réaliser un projet urbain et paysager de pôle d’échange multimodale de Templeuve.

Le périmètre de ce pôle d’échange, couvre un peu plus de 2 hectares et doit per-
mettre la réalisation d’un projet urbain et paysager cohérent en bordure des voies 
SNCF, et en relation avec le centre de la commune de Templeuve.
Le site choisi se trouve donc dans un environnement urbain et se localise en partie 
sur un ancien site industriel qui constitue une réserve foncière importante sur la 
commune.
La maîtrise d’ouvrage a donc choisi de réaliser l’aménagement de ce secteur sous 
forme d’un pôle d’échange. L’objectif de ce pôle d’échange est de céer :

Le projet intègre des parvis devant la gare et l’espace médiathèque afin de les valo-
riser.
- 1 parvis comprenant les espaces pietonniers, un jardin paysager, des stationne-
ments courte durée (zone bleue, depose minute) et une aire de circulation et de 
stationnement réservés au bus. 

-  1 aire de stationnement longue durée (parking aérien) au Sud de la voie SNCF: 
Parking Sud en lien directe avec le parvis

- 1 voie verte longeant les voies SNCF au Sud

Au moment de l’etablissement de cette étude, une extension du projet est envisagée 
au delà de sa configuration initiale. Celle ci dépend des etudes menées par RFF vis 
à vis de l’accéssibilité aux quais de la gare de Templeuve. Leur etude porte sur l’ac-
céssibilité pour tous (PMR) aux quais mais également sur un hypothetique accés aux 
quais depuis le Nord des voies. A l’heure d’aujourd’hui et au vue de l’avancement 
des etudes RFF, il est impossible de déterminer un planning operationnel. 
L’objectif opérationnel minimum annoncé par RFF est de 2013 pour le coté Sud et 
2015 pour le coté Nord. Si le projet d’accéssibilité par le Nord des voies se concre-
tise, l’aménagement  d’un parking complémentaire pour le pole d’echange de la gare 
est envisagé. L’ouverture de la gare et de l’accès aux quais vers le Nord permettrait 
de limiter les traversées de passage à niveau (rue de roubaix) pour tous les modes 
en raccourcissant les distances pour une partie des usagers de la gare.
Cette partie Nord ne fait pas partie du programme d’aménagement.
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 L’analyse du projet au regard des critères environnementaux, 
paysagers, a permis de privilégier des aménagements qui s’inscrivent au 
plus près de la démarche de développement durable tout en tenant compte 
des contraintes administratives et financières du projet.
Il permet le respect de l’environnement naturel et de la population locale 
(cadre de vie et sécurité) et minimise les nuisances.

Le projet intègre un certain nombre de mesures repondant au grenelle de 
l’environnnement et garantissant l’insertion paysagère de la zone. Le traite-
ment des limites de la zone et l’aménagement paysager de tous les espaces 
communs (voiries, parkings,parvis, voie verte …) vont ainsi participer à la 
qualité de la zone, et à préserver la qualité du paysage existant. Les entités 
paysagères majeures et leurs perceptions visuelles sont préservées

6.4 Methodologies pour le détermination des différents effets sur l’environnement

Sur la base de ces données d’état initial, l’analyse des caractéristiques techniques du projet a 
permis une détermination précise des impacts du projet pour chacun des thèmes considérés.
L’évaluation des impacts du projet et la préconisation des mesures compensatoires correspon-
dantes ont été effectuées à partir des caractéristiques du projet présenté par le maitre d’ouvrage.
Les impacts du projet ont été estimés en phase fonctionnelle, mais également pendant la phase 
de travaux.
Sur la base de l’identification des impacts négatifs du projet, des mesures de suppression, de 
réduction et de compensation ont été préconisées.

6.5 Définition des mesures de suppression, réduction, compensation des impacts

Les méthodes de définition des mesures visent en un premier lieu à inscrire le projet en confor-
mité avec les textes réglementaires en vigeur, puis dans un second temps à optimiser l’insertion 
du projet dans le respect des spécificités de la zone d’étude tant sur le plan physique, naturel et 
humain.

6.6 Difficultés rencontrées.

Le projet retenu a fait l’objet d’une étude suffisament détaillée pour en évaluer ses impacts.
Les seules difficultées sont liées au manque, voire absence de données récentes disponibles 
dans quelques domaines ponctuels:
- absence d’inventaires floristiques et faunistiques portants sur de longues périodes d’ou la diffi-
culté de l’estimation du potentiel d’évolution des espèces. Compte tenu du caractére nettement 
anthropique des lieux (ancienne zone industrielle) on peut considérer le potentiel floristique et 
faunistique comme étant très réduit dans l’emprise du projet. 

Ces lacunes ne remettent pas en cause la validité de l’analyse du site et aucune difficulté       
particulière n’est apparue dans la collecte et le traitement des autres informations nécessaires à 
la réalisation de cette intervention.
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                                                                                                                      Annexes 
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